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Préambule 

Ce document, rédigé à destination du commissaire enquêteur pour le projet de la ferme éolienne de 

Saint Sauveur d’Aunis SAS, Monsieur Gérard PARVERY, des riverains de ce même projet et du public, 

apporte les réponses aux observations émises lors de l’enquête publique qui s’est déroulée du 31 

mai au 5 juillet 2021 inclus. 

Conformément aux dispositions de l’article 7 de l’arrêté du 10 mai 2021, le commissaire enquêteur a 

rencontré, le lundi 12 Juillet 2021, le représentant du maître d’ouvrage, afin de lui communiquer les 

observations du public et son propre questionnement, le tout consigné dans le procès-verbal de 

synthèse.  

Le maître d’ouvrage est invité à faire connaître ses réponses dans un mémoire produit sous 

quinzaine. Aussi le présent mémoire en réponse est à retourner au commissaire enquêteur le 26 

Juillet 2021 au plus tard. Ce document sera annexé au rapport d’enquête.  

Les observations ont été regroupées par M. PARVERY, Commissaire Enquêteur, à travers 6 

thématiques principales dans le procès-verbal, pour faciliter la lecture et la compréhension.  

- Avis des riverains et des citoyens sur l’éolien 

- Effet sur l’environnement visuel et sonore 

- Effet sur le milieu naturel 

- Effet sur le paysage sur l’économie locale, le tourisme et l’immobilier 

- Elimination des déchets et démantèlement 

- Nécessité de la filière éolienne dans le développement des énergies renouvelables et 

création d’activités 

Bien que les ayant regroupées par thèmes pour faciliter la lecture du présent mémoire, le 

pétitionnaire a apporté des réponses à toutes les observations, c’est pourquoi quelques parties 

viennent compléter le mémoire. 

En préalable de chaque thématique abordée dans ce mémoire, plusieurs extraits de contributions 

seront présentés et numérotés de manière identique au procès-verbal.  
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A/Avis des riverains sur le projet et 
participation à l’enquête publique 

1/L’opinion des riverains sur le projet et sur l’éolien en 
général 

❖ Extrait des contributions : 

 

❖ Réponse du pétitionnaire : 

→ L’éolien est-il perçu aussi mal perçu au sein des populations rurales et riveraines de parcs 

éoliens ? 

Plusieurs sondages récents démontrent aujourd’hui la large acceptabilité de l’éolien, auprès du grand 

public, mais aussi des riverains : 

-Une étude d’opinion auprès de riverains de parcs éoliens, des élus et du grand public réalisée par 

l’institut IFOP pour le compte de l’association France Energie Eolienne (2016). Nous constatons les 

enseignements suivants (Annexe 1) : 

• 75 % des riverains de parcs éoliens (moins de 1000 m d’un parc éolien) en ont une image 

positive et 77 % du grand public également ; 

• 77% des riverains étaient enthousiastes (8%), confiants, sereins (34%) ou indifférents (44%) à 

la nouvelle de la construction d’un parc éolien sur leur territoire ; 

«  Les habitants des divers villages sont contre » (18/RE) 

« […] demandé par des personnes qui ne seront jamais impacté par l’éolien car les trois quart 

habitent les grandes agglomérations » (16/RE) 

« Les éoliennes sont voulues par des promoteurs et des propriétaires terriens avides et subies par 

un monde rural qui n’en veut pas » (23/RE) 
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Extrait du sondage IFOP de septembre 2016 

-En partenariat avec Harris Interactive, France Energie Eolienne a réalisé un autre sondage en 2020 

auprès des Français concernant leur perception de l’éolien (Annexe 2). Les résultats sont sans appel : 

3 Français sur 4 (76%), qu’ils soient riverains d’un parc éolien ou non, ont « une bonne image » de 

l’éolien ! Sans surprise, les plus jeunes – 18-34 ans – sont aussi ceux qui sont les plus favorables à 

cette énergie (91%). A noter que l’ensemble des énergies renouvelables sont encouragées par les 

Français : plus conscients que jamais de l’urgence climatique, ils considèrent à 91% la transition 

énergétique (dans sa globalité) comme un enjeu important et 50% l’estime prioritaire.  

 
Extraits du sondage Harris Interactive (janvier 2021) 

De manière générale, on retrouve l’illustration de cette prise de conscience de la nécessité de la 

transition énergétique ainsi que de l’acceptabilité des énergies renouvelables même dans plusieurs 

observations défavorables au projet. 

→ Comment l’éolien est-il perçu à proximité du site de Saint Sauveur d’Aunis ? 
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Une campagne de porte à porte a été réalisée du 10 au 13 mai 2021 afin de recueillir l’opinion des 

habitants de Saint-Sauveur-d’Aunis et du Gué-d’Alleré au sujet de l’éolien en général mais aussi du 

projet éolien de Saint Sauveur d’Aunis. Ce périmètre a été défini afin de recueillir l’avis des riverains 

les plus proches du projet. L’étude complète est donnée en Annexe 3. 

Cette campagne de porte-à-porte a été réalisée par la société Explain, une société indépendante 

spécialisée dans les enquêtes d’opinion, dans la transparence et la protection de données, afin 

d’avoir un résultat neutre et objectif. 

Sur l’ensemble des riverains interrogations, 35% sont favorables à l’énergie éolienne, 44% sont 

indifférents ou neutres et seulement 14 % sont défavorables à l’énergie éolienne. 

 

Ainsi, même un sondage réalisé au sein d’une zone rurale, dans un territoire où l’éolien est présent 

(parc éolien des Moindreaux à moins de 3 km du bourg de Saint-Sauveur-d’Aunis), l’avis des riverains 

sur la thématique de l’éolien est favorable avec 79% des riverains qui ne s’opposent pas à l’éolien. 

Maintenant si l’on s’intéresse à l’avis des riverains sur le projet, voici quels sont les résultats : 
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Concernant le projet éolien de Saint Sauveur d’Aunis, les avis ne semblent que légèrement plus 

contrastés avec 22 % des riverains interrogés qui se disent défavorables, 28% favorables et 46% 

indifférent ou neutre. C’est par conséquent, environ 74% des riverains qui ne s’opposent pas au 

projet. 

Les enquêtes de porte à porte sont intéressantes au droit des projets puisqu’il s’agit du meilleur outil 

pour obtenir une image de l’opinion des riverains à un moment donné. Cette image est importante à 

considérer puisqu’elle permet de cartographier l’acceptabilité la plus locale d’un projet (éolien ou 

autre), alors qu’une enquête publique mobilise bien souvent davantage les opposants, qui sont 

souvent organisés par des associations à des échelles départementales régionales ou nationales, et 

apportent souvent les mêmes contributions pour toutes enquêtes publiques sur un secteur. A noter 

également qu’aucune des contributions déposées au cours de l’enquête publique n’émet d’avis 

neutre ou indifférent, alors qu’il s’agit environ de la moitié de la population interrogée. 

Par conséquent, aussi bien les sondages nationaux (IFOP, Harris Interative) réalisés que l’enquête 

d’opinion locale au plus près du projet réalisée par la société Explain montre une bonne 

acceptabilité de l’énergie éolienne mais aussi du projet éolien de Saint Sauveur d’Aunis. 

Nous pouvons citer à titre d’exemples la contribution de M. ROMAIN Grégoire (RE/CE – 181), 

habitant  de Charente-Maritime :  

« Je considère que c’est une chance que notre territoire puisse accueillir une alternative énergétique, 

que notre territoire contribue à un intérêt supérieur aux querelles de clocher. Car le climat, 

et l’indépendance énergétique de notre pays sont 2 causes qui méritent que nous 

prenions du recul et dépassionnons le débat. Alors j’ai regardé le projet d’un peu près plus l’éolien et 

le projet. 8 éoliennes, loin des maisons, loin des zones protégées, dans 

un espace de grandes cultures… Comment pouvons-nous honnêtement nous opposer à cela ?! » 
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Il est d’ailleurs encourageant d’observer ces résultats au regard des fausses idées reçues divulguées 

par les anti-éoliens qui communiquent de manière de plus en plus structurée et à grande échelle, 

comme le souligne la Ministre de la Transition Ecologique, Barbara POMPILI, lors de la conférence de 

presse du 28 mai 2021 (Annexe 4) : « c'est un débat parmi des personnes qui sont contre l'éolien, qui 

sont très bien organisées et qu'on entend très fort. Mais des sondages comme celui de l'IRSN 

montrent que des proportions importantes de la population sont favorables à l'éolien ». Certains des 

contributeurs favorables à l’enquête publique soulignent l’omniprésence des arguments anti-éoliens 

au sein des contributions : « je constate qu’on y retrouve vraiment les arguments anti-éoliens les plus 

typiques, déformant tous totalement la réalité ou n’ayant même aucun lien avec la réalité. La 

communication organisée des anti-éolien semble bien opérer, et forcément, les faux arguments 

présentés par ces derniers à des gens un peu moins avertis font peur ». 1(145 RE) 

C’est d’ailleurs pour contrer la communication organisée des associations anti-éoliennes qui diffusent 

de fausses informations sur les réseaux que le gouvernement a publié un guide ainsi qu’une vidéo 

intitulés « Le Vrai/Faux sur l’éolien terrestre pour y voir plus clair », présenté en Annexe 4. Ce 

document a d’ailleurs été publié suite au discours du 38 mai 2021 de POMPILI B., dont des extraits de 

son discours sont rappelés ci-dessous :  

« L’éolien ne serait pas une énergie décarbonée ? C’est faux. Sur tout son cycle de vie, les émissions de CO2 de 

l’énergie éolienne sont extrêmement faibles, inférieures à 20g de CO2 par kilowatt/heure, à comparer avec des 

émissions du mix électrique français qui varient de 40 à 90g par kilowatt/heure. Les éoliennes ne seraient pas 

recyclables ? C’est faux. Recycler les éoliennes est aujourd’hui une obligation réglementaire. 90 % de la masse 

des éoliennes doivent être démantelés, fondations incluses, puis recyclés ou réutilisés. Et ces exigences sont 

croissantes, ce sera 95% au moins en 2024. Rien que cette semaine dans les Pyrénées-Orientales les 8 plus 

anciennes éoliennes de France ont été démantelées pour être remplacées par 6 éoliennes plus puissantes qui 

vont alimenter 11 000 habitants, contre 6000 auparavant. […] Une autre contre-vérité voudrait que les 

éoliennes s’implantent de manière anarchique ?   Là encore, c’est faux.  Les projets font tous l’objet d’une étude 

d’impact pour être autorisés, dont une étude d’impact paysager qui répond à trois objectifs : préserver le 

paysage et le patrimoine, faire évoluer le projet dans le sens d'une qualité paysagère et d’une réduction des 

impacts, informer le public. Et il est toujours utile de rappeler que concrétiser un projet éolien en France prend 

plusieurs années, et toujours significativement plus que chez nos voisins européens. »2 

 

C’est parce que les personnes défavorables à un projet se mobilisent davantage que les personnes 

favorables que les enquêtes publiques regroupent souvent bien plus de contributions défavorables 

que favorables, alors même que des enquêtes de porte-à-porte, qui vont demander l’avis aux 

riverains montrent que la majorité de la population ne s’oppose pas au projet. Et comme l’a si bien 

dit M. BUOT Thierry : « Pourquoi une minorité de personnes arrêteraient ce projet alors que c’est pour 

le bien de tous et particulièrement pour celui des générations futures » (RE/RP – 71).  

 
1 https://www.ecologie.gouv.fr/eolien-terrestre-barbara-pompili-reaffirme-lambition-du-gouvernement-et-

lance-des-travaux 

2 https://www.ecologie.gouv.fr/developpement-leolien-terrestre-discours-barbara-pompili-lors-conference-

presse-du-28-mai-2021-au 
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2/ Le taux de participation à l’enquête publique relative au 
projet éolien de Saint Sauveur d’Aunis 

→Une mobilisation relativement modérée durant l’enquête publique 

Si l’on reprend le nombre de contributions déposées durant l’enquête publique relative au projet 

éolien de Saint Sauveur d’Aunis, sur les 248 avis, 67 sont favorables et 181 sont défavorables 

(doublons inclus), ce qui revient à environ 27% de personnes favorables qui ont donné leur avis et 

73% qui sont défavorables. 

Comme nous l’avons déjà souligné précédemment, cela n’est pas nécessairement signe d’une faible 

acceptabilité locale du projet, puisque les enquêtes publiques relatives à des projets éoliens 

induisent très souvent une grande mobilisation des anti-éoliens (associations ou particulier) qui sont 

habitués à mobiliser fortement à différentes échelles du territoire et apportent souvent les mêmes 

contributions pour toutes enquêtes publiques sur un secteur. 

Pour relativiser la participation des citoyens à l’enquête publique relative au projet éolien de Saint 

Sauveur d’Aunis, nous pouvons la comparer aux taux de participation à 2 autres enquêtes publiques 

récentes (fin 2020-2021) qui ont eu lieu à proximité : celle du projet éolien de Mouchetune et celles 

du projet éolien d’Andilly les Marais. Le projet d’Andilly les Marais est un projet éolien citoyen, 

codéveloppé par Valeco, la commune d’Andilly, la communauté de communes Aunis Atlantique et A 

Nous l’Energie ! renouvelable et solidaire 17 (ANE !rs17). Malgré que ce projet soit porté par la 

mairie d’implantation, la communauté de communes et l’association ANE !rs17, seulement 23 

contributions favorables sont déposées au cours de l’enquête publique : 

 Projet éolien de 

Mouchetune 

Projet éolien citoyen à 

Andilly les Marais (17) 

Projet éolien de Saint 

Sauveur d’Aunis (17) 

Nombre de 

contributions 

399 411 248 

Dont favorables 54, soit 14 % 23, soit 6 % 67, soit 27% 

Dont défavorables 345, soit 86 % 363, soit 88 % 181, soit 73 % 

Délibérations favorables 

des communes 

concernées par l’EP 

1 5 0 

Délibérations 

défavorables des 

communes concernées 

par l’EP 

14 5 11 

Avis du commissaire 

enquêteur 

DEFAVORABLE FAVORABLE  
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Comme le montre le tableau ci-dessus, le nombre de contributions est bien plus faible concernant 

l’enquête publique relative au projet éolien de Saint Sauveur d’Aunis que pour les projets éoliens de 

Mouchetune et d’Andilly les Marais. Ce constat va dans le sens des résultats de la campagne de 

porte-à-porte réalisée par la société Explain qui a mis en évidence une indifférence importante de la 

population riveraine du projet au regard du projet éolien de Saint Sauveur d’Aunis, avec 46% des 

riverains qui se déclaraient indifférents ou neutres, confirmant ainsi sa pertinence, et la bonne 

insertion de ce projet sur le territoire. 
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B/ Effet sur l’environnement visuel et 
sonore 

1/ Effet sur la santé et la qualité de vie (acoustiques, 
infrasons, ultrasons et ombres portées) 

❖ Extrait du procès-verbal de synthèse : 

 

❖ Réponse du pétitionnaire : 

→Quelles seront les émissions sonores des éoliennes et quelle est la règlementation acoustique ? 

Pour rappel, comme présenté dans l’étude d’impact (Pièce n°4) au paragraphe 2.6 « Le milieu sonore 

ambiant », les éoliennes sont soumises à la loi sur le bruit de voisinage et depuis 2011 au régime des 

ICPE (Installations Classées pour le Protection de l’Environnement) qui fixent des émergences 

réglementaires à ne pas dépasser de jour et de nuit.  

 

NB : L’émergence correspond à la différence entre les niveaux sonores mesurés lorsque l’installation 

est en fonctionnement (bruit ambiant) et lorsqu’elle est à l’arrêt (bruit résiduel). 

L’étude acoustique réalisée par EREA Ingénierie a montré la conformité du projet éolien. Seuls 

quelques dépassements d’émergences seraient possibles en l’absence de mesures de prévention en 

période nocturne au niveau de plusieurs zones d’habitations et pour des vitesses de vents comprises 

entre 5 et 8 m/s. 

« L'éolien industriel nuit gravement à la santé des populations humaines et animales 

riveraines comme le démontrent maintenant nombre d'études médicales de par le monde. » 

(RE – 8) 

« … danger pour la santé des riverains (infrasons responsables d'état d'anxiété et de vertiges 

constatés chez les personnes voisines d'éoliennes partout en France) » (RE – 19) 

« … l’étude acoustique énonce clairement les risques de dépassement des seuils 

réglementaires en période de nuit, et souhaite masquer ces dépassements en proposant des 

solution  irréalisables et malhonnêtes » (RE – 26) 

« Risques d’effets tromboscopiques surtout l’hiver le soleil se couchant plus tôt et beaucoup 

plus bas à l’horison » (RE/RC- 171) » 
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C’est pourquoi, en prévention, dès la mise en service du parc, un plan d’optimisation du parc sera mis 

en place. Il est présenté dans l’étude d’impact, et rappelé ci-dessous. Il permettra de respecter les 

seuils réglementaires au niveau des zones habitées. Cette pratique préventive est tout à fait 

habituelle pour la mise en service de parcs éoliens, afin de s'assurer du respect des seuils sonores 

réglementaires. 

 

Tableau 1 : Modes de bridage SO1, SO2 et SO3 de la VESTAS V150 – 4,2 MW (Source : Etude acoustique-EREA) 

Lors de l’installations des éoliennes, le plan de bridage est entré dans le contrôleur de l’éolienne. 

Chaque éolienne possède une girouette et un anémomètre qui donnent en permanence la vitesse et 

l’orientation au contrôleur. Dès que les conditions météorologiques nécessitant un bridage préventif 

sont atteintes, alors le contrôleur de l’éolienne envoi un ordre à un moteur hydraulique qui va agir 

sur les vérins d’orientations des pales.  

Concrètement, la vitesse de rotation du rotor est réduite par une réorientation des pales, via le pitch 

(système d’orientation des pales se trouvant au niveau du hub ou nez de l’éolienne) afin de limiter 

leur prise au vent en jouant sur le profil aérodynamique de la pale. Les modes de bridage 

correspondent donc à une inclinaison plus ou moins importante des pales.  

L’intérêt de cette technique est qu’elle permet de ne pas utiliser de frein, qui pourrait lui aussi 

produire une émission sonore et augmenter l’usure des parties mécaniques. En cas d’arrêt 

programmé de l’éolienne dans le cadre du plan de bridage, les pales seront mises « en drapeau » de 

la même manière, afin d’annuler la prise au vent des pales et donc empêcher la rotation du rotor. 

→Comment sera assuré le suivi objectif des installations ; comment et par qui, seront prises les 

mesures acoustiques quand le parc sera en fonctionnement ?  

Le projet fera l’objet d’une mesure de réception acoustique dans les 12 mois suivant la mise en 

service du parc pour s’assurer du respect de la réglementation acoustique en vigueur. Un cabinet 

spécialisé en ingénierie acoustique sera mandaté pour effectuer des mesures sur le site. Des 

sonomètres seront installés au niveau des habitations riveraines les plus proches pour les principales 
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direction de vents, sous réserve de l’accord des propriétaires au moment de la campagne de 

mesures.  

L’analyse des mesures portera sur une période généralement d’un mois et dans des conditions de 

fonctionnements alternés de toutes les éoliennes du parc (cycles marche/arrêt toutes les 2 heures). 

Ainsi, l’écart de niveau sonore entre une période avec les éoliennes en marche et une période avec 

les éoliennes à l’arrêt constituera l’émergence. 

La campagne de mesures devra être programmée pendant des conditions météorologiques 

généralement rencontrées (représentatives) sur le site. Les vitesses de vent devront être suffisantes 

et les directions de vent représentatives des vents dominants sur la zone de projet. 

En cas de dépassements éventuels des seuils réglementaires pour certaines vitesses et directions de 

vents, le plan de bridage serait adapté en conséquence, et une seconde campagne de mesure 

acoustique serait prévue pour s’assurer du respect des seuils sanitaires. 

L’inspecteur ICPE veillera au respect de ces mesures lors d’une inspection après la mise en service du 

parc. Les riverains pourront informer l’exploitant de toute gêne potentielle. Et si besoin, des 

contrôles supplémentaires pourront être demandées par la DREAL à la charge de l’exploitant au 

niveau de certaines habitations. 

→Y-a-t-il un effet cumulatif avec les éoliennes existantes situées sur le même secteur ? 

Pour rappel, l’étude acoustique doit, comme pour les autres thématiques, prendre en compte les 

effets cumulés potentiels entre plusieurs installations et plusieurs parcs éoliens.  

Pour le projet de Saint Sauveur d’Aunis, le parc éolien le plus proche du projet de Saint-Sauveur 

d’Aunis est le parc éolien en fonctionnement des Moindreaux Energies, à plus de 3,9 km du projet. A 

de telles distances, les effets cumulés entre deux projets/parcs sont nuls.  Ainsi, aucun effet cumulé 

au niveau du bruit n’est recensé pour le projet éolien de Saint-Sauveur d’Aunis. 

→Les éoliennes ont-elles des effets nocifs sur la santé des riverains ? 

De manière générale sur les dangers sanitaires des éoliennes sur les riverains, contrairement à 

ce qu’affirment certains contributaires, l’Académie National de Médecine, dans son rapport publié 

en mai 2017 (Nuisances sanitaires des éoliennes terrestres), confirme que les émissions acoustiques 

audibles des éoliennes sont « très en deçà de celles de la vie courante » et que « l'éolien terrestre ne 

semble pas induire directement des pathologies organiques » et que « les nuisances sonores 

semblent relativement modérées aux distances « réglementaires », et concerner surtout les 

éoliennes d’anciennes générations ». 

Concernant les nuisances potentielles telles que les acouphènes, vertiges, … 

Le rapport de l’ANSES « Évaluation des effets sanitaires des basses fréquences sonores et infrasons 

dus aux parcs éoliens » de Mars 2017 écrit à ce sujet :  

« Toutes sont des études transversales, et ne permettent donc pas d’affirmer que la cause, c’est à 

dire l’exposition au bruit des éoliennes, a bien précédé l’effet. Les résultats observés dans la majorité 

de ces études restent marqués par des biais de sélection ou de confusion.  
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Une seule des études analysées peut être considérée comme étant de bonne qualité scientifique. 

C’est aussi la seule à avoir inclus non seulement des mesures subjectives mais aussi des mesures 

objectives associées aux effets potentiels auxquels elle s’intéresse.  

Cette étude ne montre pas d’association entre le niveau de bruit audible dû aux éoliennes et les états 

de santé auto-déclarés par les répondants (qualité de sommeil, vertiges, acouphènes, migraines et 

maux de tête fréquents, maladies chroniques comme les cardiopathies, l’hypertension et le diabète), 

le niveau de stress et la qualité de vie perçue ». 

Concernant les infrasons ainsi que les ultrasons 

Rappelons que les infrasons sont des sons générés avec des fréquences inférieures à 20 Hz, et sont 

inaudibles par l’oreille humaine. 

Les émissions d'infrasons peuvent être d’origine naturelle ou technique, par exemple : 

• les activités humaines (exemple : trafic routier, activités agricoles, sites industriels, etc.) dont 

les bruits ont une grande variabilité temporelle et dépendent des activités locales, 

• le vent sur des obstacles, 

• la végétation (sous l’effet du vent), 

• le système d’écho-localisation des chauve-souris 

A titre d’exemple, dans une voiture particulière circulant à 100 km/h, les infrasons sont si forts qu’ils 

en sont audibles, alors que les infrasons émis par une éolienne, même à proximité immédiate (100 à 

250 m) sont largement inférieurs au seuil d’audibilité. Ces derniers sont donc très éloignés des seuils 

dangereux pour l’homme » (Guide de l’étude d’impact sur l’environnement des parcs éoliens – 

version 2010 – MEEDDM). 

L’ANSES (l’Agence nationale de sécurité sanitaire de l’alimentation, de l’environnement et du travail) 

a publié en mars 2017 un avis sur le rapport relatif à l’expertise collective « Évaluation des effets 

sanitaires des basses fréquences sonores et infrasons dus aux parcs éoliens ».  

Concernant les effets sanitaires, les réponses apportées s’appuient sur un très grand nombre de 

données disponibles. Dans un premier temps, il est constaté un fort déséquilibre entre les sources 

bibliographiques primaires (documents relatifs à des expériences ou études scientifiques originales) 

et secondaires (revues de la littérature scientifique ou articles d’opinion). En effet, les sources 

secondaires sont nombreuses alors que le nombre de sources primaires qu’elles sont censées 

synthétiser est limité. Cette particularité, ajoutée à la divergence très marquée des conclusions de 

ces revues, montre clairement l’existence d’une forte controverse publique sur cette thématique. 

La campagne de mesure réalisée par l’Anses pour différents parcs éoliens confirme que les éoliennes 

sont des sources de bruit dont la part des infrasons et basses fréquences sonores prédomine dans le 

spectre d’émission sonore. D’autre part, ces mesures ne montrent aucun dépassement des seuils 

d’audibilité dans les domaines des infrasons et basses fréquences sonores (< 50 Hz). 

L’avis de l’ANSES donne les conclusions suivantes : « De manière générale, les infrasons ne sont 

audibles ou perçus par l’être humain qu’à de très forts niveaux. À la distance minimale 

d’éloignement des habitations par rapport aux sites d’implantations des parcs éoliens (500 m) 

prévue par la réglementation, les infrasons produits par les éoliennes ne dépassent pas les seuils 
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d’audibilité. » Par conséquent, la gêne liée au bruit audible potentiellement ressentie par les 

personnes autour des parcs éoliens concerne essentiellement les fréquences supérieures à 50 Hz. 

Dans ses recommandations, l’ANSES préconise « d’adapter au cas par cas la distance des éoliennes 

par rapport aux premières habitations. Cette distance, au minimum de 500m, peut être étendue à 

l’issu de la réalisation des études afin de respecter les valeurs limites d’exposition au bruit ». 

Pour le projet de Saint Sauveur d’Aunis, la distance minimale séparant les éoliennes et l’habitation 

la plus proche est d’environ 730 m. A cette distance, le propriétaire de cette habitation pourra être 

davantage exposé à des infrasons ayant des origines autres que les éoliennes comme la circulation 

routière sur la route départementale 115, à laquelle la maison est accolée, ou les activités 

mécaniques agricoles. 

Concernant le syndrome éolien : 

Bien qu’il ait été démontré que les éoliennes n’entrainent pas d’impacts négatifs sur la santé 

physique des riverains, l’Académie de médecine, dans son rapport publié en mai 2017, évoque un 

possible syndrome éolien après des plaintes d'associations de riverains faisant part de troubles 

fonctionnels liés à la présence d'éoliennes. 

Mais, il ressort de ce rapport que le ressenti de nuisances par les riverains est subjectif, dépend 

fortement de facteurs psychologiques et du bénéfice que les riverains pensent tirer ou non de la 

présence d’un parc éolien. En effet, le rapport affirme ainsi que les éoliennes peuvent affecter une 

partie des riverains sur le plan essentiellement psychologique et que cela est notamment dû aux 

réticences des riverains face à une technologie nouvelle et des informations anxiogènes diffusées à 

leur sujet.  

À noter que le rapport ne repose pas sur une étude scientifique menée par l’Académie de médecine 

mais sur une bibliographie internationale (dont plusieurs études d’opposants assumés), ce qui 

conduit ses auteurs à formuler au conditionnel l’ensemble de son analyse. 

Nous pouvons notamment relever les passages suivants du rapport, qui soulignent l’aspect subjectif 

des nuisances ressenties et des facteurs psychologiques : 

- « les facteurs psychologiques jouent un rôle probable dans le ressenti des nuisances visuelles et 

sonores » (p. 10) 

- « la crainte de la nuisance sonore serait plus pathogène que la nuisance elle-même » (Effet Nocebo) 

(p. 11) 

- « Certains profils, émotifs, anxieux, fragiles, hypochondriaques voire « écologiquement engagés » 

prêteront une attention « négative » à toute perturbation de leur environnement. D’un point de vue 

médical, il ne peut être nié que ces facteurs soient responsables de symptômes psychosomatiques 

(insomnie, dépression, troubles de l’humeur, etc.),  

- « Plusieurs facteurs contribuent fortement à susciter des sentiments de contrariété, d’insatisfaction 

voire de révolte : i) (…) iii) diffusion via notamment les médias, les réseaux sociaux voire certains 

lobbies d’informations non scientifiques accréditant des rumeurs pathogéniques non fondées ; iv) 

absence d’intéressement aux bénéfices financiers… (…) En effet, des études épidémiologiques ont 
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clairement montré que l’intéressement des riverains aux retombées économiques diminuait 

significativement le nombre de plaintes. » (p. 12)  

Enfin l’Académie nationale de médecine ajoute que « l’éolien terrestre présente indubitablement des 

effets positifs sur la pollution de l’air et donc sur certaines maladies (asthme, BPCO, cancers, maladies 

cardio-vasculaires). » (p. 18) 

Ainsi, il ressort que ce syndrome appelé syndrome éolien relève plus d’un ressenti subjectif que 

d’un quelconque effet sur la santé.  

On citera donc également un sondage récent réalisé en 2015 par le CSA, sur un échantillon de 506 

individus représentatifs de la population française, habitant dans une commune située à moins de 

1000 m d’un parc éolien. 

Il ressort de ce sondage que 76 % des riverains disent ne pas entendre les éoliennes, et sur les 31 % 

qui les entendent (4% souvent, 20% rarement à de temps en temps). 

De plus, les récents sondages montrent une large opinion favorable des riverains de parcs éoliens : 

- 80% des riverains de parc ont une image positive de l’éolien (source : Harris Interactive pour 

FEE, oct. 2018)  

- Parmi les 9% de riverains qui étaient opposés à l’installation d’un parc près de chez eux, la 

moitié a changé d’avis et y est désormais favorable (source : Harris Interactive pour FEE, oct. 

2018)  

- 80% des moins de 35 ans estiment même que l’installation d’un parc éolien sur leur territoire 

serait une bonne chose (source : Harris Interactive pour FEE, oct. 2018) 

Plusieurs contributions apportées par des riverains de parcs attestent ne pas avoir subi de 

dérangement suite à la construction et mise en service d’un parc éolien. Nous pouvons citer, M 

QUIRION O. (RE – 62) : « Étant moi-même riverain de plusieurs parcs éoliens au nord de 

la région, s'il a°bien existé des craintes ou des questionnements avant leur construction,je peux témo

igner sur le fait que leur fonctionnement n'est pas nuisible à la santé ni à la qualité de vie. » ou 

encore Mme AYMAR L. (RE – 145) : « Ayant habité à proximité immédiate d’un parc éolien, 

je tiens à préciser que celui-ci ne m’a jamais dérangé, tant au niveau visuel qu’acoustique, et que 

tout le monde s’y habitue très bien, autant les humains que les animaux ».   

→Problème des ombres portée et effets stroboscopiques 

Dans l’étude d’impact (pièce n°4 du dossier de demande d’autorisation environnementale), il est 

précisé au paragraphe 5.7.6 « L’ombre » que la règlementation en vigueur fixe un seuil pour la 

projection d’ombre ne dépassant pas 30 heures par an et 30 minutes par jour pour les bâtiments à 

usage de bureau situé à moins de 250 mètres d’un aérogénérateur. 

Comme aucun bâtiment à usage de bureau n’est localisé à moins de 250m des éoliennes, une étude 

des ombres portées n’est pas nécessaire dans le dossier. 

Sur l’ensemble des parcs exploités par la société Volkswind, aucune plainte de riverains concernant 

les ombres portées n’a été formée à notre connaissance. Pour le projet de Saint Sauveur d’Aunis, au 
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regard de la distance avec la première habitation (730m), il n’y aura pas de gêne ou de risque d’effets 

stroboscopique liés aux ombres portées. 

Néanmoins, si des plaintes devaient être formées par des riverains durant l’exploitation du parc, une 

étude d’ombre pourra être réalisée afin de déterminer si les projections d’ombres dépassent les 

seuils règlementaires, et des mesures d’accompagnement proposées si besoin.  

 

 

 

2/ La distance aux habitations 

❖ Extrait du procès-verbal de synthèse : 

 

❖ Réponse du pétitionnaire : 

La réglementation des Installations Classées pour la Protection de l’Environnement (ICPE) régie le 

développement d’installations éoliennes depuis le décret du 23 aout 2011.  Dans ce cadre, une 

distance de retrait de 500 m vis-à-vis de l’habitat et des zones destinées à l’habitat est imposée 

(Article L553-1 du Code de l’Environnement), et contrairement à ce qui est avancé par un 

contributeur (RE -30), cette distance n’a pas été revue à la baisse. Cette distance d’éloignement n’a 

pas été modifié à ce jour dans la réglementation française car le retour d’expérience a démontré 

qu’elle était suffisante. 

Dans le cadre de ce projet, l’habitation la plus proche se situe à 734 m, il s’agit d’une maison du 

hameau de La Gare, sur la commune de Saint-Sauveur-d’Aunis. Aussi, afin de corriger les fausses 

informations apportées par Mme Palisse, le pétitionnaire tient à souligner que les écoles primaires et 

maternelles se situent à plus de 1600m du projet éolien, en plein centre-bourg (non 800 m) et que 

l’EHPAD ne se situe pas à 590 m du projet mais à près d’1 km de l’éolienne la plus proche. 

Pour rappel, voici la carte extraite de la page 15 de l’Etude de dangers (pièce n°5) qui met en 

évidence la distance aux habitations les plus proches : 

« … La distance des éoliennes par rapport aux habitations, bien que conforme aux nouvelles 

normes (revue à la baisse récemment..) laisse entrevoir des nuisances sonores et une 

dégradation évidente de la qualité de vie pour les habitants» (RE – 30) 

« … Incidence de Localisation et Proximité : à peine 590 m des Habitations / de l’Ehpad ; ainsi  

qu’à 800m des écoles municipale (maternel et primaire) » (RE – 2) 

« … je imagine même pas la belle vue que je vais avoir en ouvrant mes volets habitant 

le lotissement la chapelle a 500 m du projet » (RE – 37) 
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Localisation des habitations par rapport au mât des éoliennes 

Toutefois la zone d’implantation potentielle sur laquelle sont réalisées l’ensemble des études se 

trouve à 500 mètres des premières habitations, afin de rendre l’inventaire le plus exhaustif possible. 

Cette distance d’éloignement réglementaire de 500 mètres n’a pas été modifiée à ce jour dans la 

réglementation française car le retour d’expérience a démontré qu’elle était suffisante, même pour 

les modèles d’éoliennes de nouvelle génération.  

La distance d’éloignement réglementaire de 500 mètres, établie et mise en application en France, 

n’est d’ailleurs pas conditionnée par le gabarit des éoliennes. Elle est conditionnée à la réalisation 

d’une étude d’impact et d’une étude de dangers, démontrant que les enjeux (que représente 

notamment l’acoustique et paysage pour les riverains) sont maitrisés, et que les exigences 

réglementaires sont respectées.  Dans le rapport de mars 2008 de l'AFSSET (Agence Française de 

Sécurité Sanitaire de l'Environnement et du Travail) le groupe de travail recommande en effet de ne 

pas généraliser une distance d’implantation unique pour les parcs éoliens, mais de vérifier au cas par 

cas la sensibilité des sites en fonction des études notamment ; ce qui a bien été réalisé pour le projet 

de Saint Sauveur d’Aunis. (Le rapport complet est disponible sur le site https://www.anses.fr.) 

Avec plus de 730 m de distance minimale entre les éoliennes et habitations, le projet éolien de Saint 

Sauveur d’Aunis respecte la réglementation en vigueur, et va même au-delà, dans une approche 

conservatrice.  

Concernant les distances réglementaires d’éloignement fixées au sein de divers pays, il est à noter 

qu’elles varient énormément, et ne se limite pas au chiffre de 10 fois la hauteur d’éolienne souvent 

évoqué. Selon l’ANSES (Agence Nationale Sécurité Sanitaire Alimentaire Nationale) et le Syndicat des 
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Energies Renouvelables (SER), la Suède et l’Espagne n’imposent aucune distance minimale. Chez nos 

voisins Allemands, la distance minimale est de 300 mètres pour certains Landers, à 1 500 mètres 

pour d’autres. Le Danemark, les Pays-Bas et la Belgique ont une distance minimale de 4 fois la 

hauteur d’éolienne.  

En comparaison, le projet de Saint Sauveur d’Aunis se situe à 734 mètres de la première habitation 

soit à une distance équivalente à 4,1 fois la hauteur des éoliennes prévues pour le projet. Cette 

distance est bien supérieure à la réglementation Française et n’appelle donc pas de commentaires 

supplémentaires de notre part. L’ensemble des études d’impacts et de dangers a confirmé la 

pertinence du projet éolien sur ce territoire, et sa bonne insertion environnementale, paysagère et 

acoustique.  

La distance aux habitations est suffisante pour permettre le respect des enjeux du secteur, et la 

production efficace d’électricité éolienne, dans le respect de tous sur ce territoire. 
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3/ Le balisage lumineux 

❖ Extrait du procès-verbal de synthèse : 

 

❖ Réponse du pétitionnaire : 

Le balisage lumineux éolien répond aux normes de sécurité aérienne dans le but de garantir la 

sécurité du transport aérien et des exercices militaires. Il relève de la direction générale de l'aviation 

civile (DGAC) et de l’aviation militaire, et l’exploitant d’éolienne à l’obligation de s’y conformer sans 

dérogation possible.  

L’arrêté du 23 avril 2018 relatif à la réalisation du balisage des obstacles à la navigation aérienne fixe 

les exigences en ce qui concerne la réalisation du balisage des éoliennes (annexe II de l’arrêté).  

La réglementation en vigueur prend en compte le risque de gêne des balisages pour les riverains, en 

particulier de nuit. En effet, le balisage de nuit est 10 fois moins intense que celui de jour : feux à 

éclats blancs de 20 000 candelas de jour, et de nuit sont des feux à éclats rouges de 2 000 candelas. 

De plus, les feux clignotants du balisage nocturne sont actifs la nuit, principalement lorsque la 

majorité des habitants dort, et dans le cas contraire, ils peuvent représenter une gêne ou à l’inverse 

un point de repère, selon les ressentis personnels.  

De plus, l’évolution récente de la réglementation relative au balisage permet de réduire l’intensité 

lumineuse du balisage pour certaines éoliennes en définissant des éoliennes dites « principales » 

avec des feux à éclats rouges de 2 000 candelas, et des éoliennes dites « secondaires » avec des feux 

à éclats rouges de 200 candelas. Ainsi, comme détaillé en page 251 de l’étude d’impact, les éoliennes 

E1, E4, E5 et E8 seront considérées comme des éoliennes principales et les éoliennes E2, E3, E6 et E7 

seront considérées comme des éoliennes secondaires. Cela permet donc de réduire significativement 

les émissions lumineuses de nuit.  

Par ailleurs, il existe un groupe de travail entre la filière éolienne et la DGAC, afin de proposer des 

mesures d’atténuation du balisage lumineux. En effet il existe déjà des technologies développées en 

Allemagne qui réduisent l’effet du balisage lumineux, telles que :  

- La connexion du balisage aux transpondeurs des avions, qui permet de n’allumer le balisage 

qu’à l’approche d’un avion : la réglementation concernant le balisage des parcs éolien en 

Allemagne a été modifiée au début de l’année 2019. Cette nouvelle loi oblige les exploitants 

de nouveaux parcs éoliens à installer un balisage de nuit avec un système qui ne se met en 

marche que lorsqu'il y a un avion aux alentours (les parcs existants ont jusqu'en 2020 pour se 

mettre à jour).  

« Des nuisances visuelles de jour comme de nuit avec ces […] flashs lumineux qui attirent 

constamment le regard et saccagent la vue des beaux paysages charentais. » (RE – 26) 

« Incidence visuelle lié aux […] lumières clignotantes diurnes et nocturnes. » (RE – 2) 



24 
 

- La variation de l’intensité lumineuse en fonction de la ligne de visée, c’est-à-dire que la 

luminosité est plus intense à la hauteur de vol des avions que pour des observateurs situés 

au sol à proximité de l'éolienne.  

- Une autre technologie plus expérimentale permet d'adapter l'intensité du balisage en 

fonction de la visibilité. Ainsi, lorsque que la visibilité est bonne (supérieure à 5 km), 

l’intensité lumineuse peut être réduite jusqu’à 70%, ou encore jusqu’à 90% pour une 

visibilité supérieure à 10 km.  

Ces technologies sont en cours d'études, et la filière éolienne encourage leur développement pour 

les parcs éoliens français. Ces tests sont en cours sur plusieurs parcs en vu de faire évoluer la 

réglementation en France. D’ailleurs, le conseil de défense du 8 décembre 2020 a annoncé « les 

résultats de ces expérimentations sont attendus sous 6 mois, pour annoncer ensuite un calendrier de 

déploiement à l’ensemble du parc éolien, en visant autant que possible une extinction complète de 

l’éclairage ». 
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C/ Effet sur la faune et la flore 

1/ Proximité des sites à enjeux  

❖ Extrait du procès-verbal de synthèse : 

 

❖ Réponse du pétitionnaire : 

→Localisation du projet éolien de Saint Sauveur d’Aunis 

Concernant le site Natura 2000 (ZPS) « Marais Poitevin » – FR5400446 

Le projet éolien de Saint Sauveur d’Aunis se situe au sein d’une plaine agricole pour laquelle plus de 

99% de l’aire d’étude immédiate correspond à des grandes cultures, milieu propice à l’implantation 

d’un projet éolien. 

La zone Natura 2000 ZSC « Marais Poitevin » se situe en effet à 200m de la zone d’étude du projet 

éolien, mais suite à l’état initial écologique réalisée par le bureau d’études ENVOL Environnement et 

à leurs recommandations, l’implantation des éoliennes a été localisée uniquement sur la partie Est. 

La partie Ouest étant un secteur dit « sous influence du Marais poitevin ». Avec l’implantation 

proposée seule l’éolienne E01 se situe à moins de 1 km de la zone Natura 2000, à 750 m. 

De manière générale, une étude d’incidence Natura 2000 a été menée au sein de l’aire d’étude 

éloignée (20 kilomètres autour de la ZIP) afin d’évaluer les risques d’impacts que pourrait porter le 

projet sur les espèces mentionnées dans la remarque ci-dessus. Cette dernière fait notamment 

référence à la conservation d’oiseaux des sites tels que le Marais Poitevin, le Pertuis charentais et le 

Marais de Rochefort. L’ensemble des espèces considérées dans ces zones Natura 2000 a fait l’objet 

d’une étude.  

Un total de 16 espèces d’oiseaux déterminantes des zones Natura 2000 référencées dans l’aire 

d’étude éloignée a été observé dans l’aire d’étude immédiate : l’Aigrette garzette, la Bondrée 

apivore, le Busard cendré, le Busard des roseaux, le Busard Saint-Martin, la Cigogne blanche, la 

« nous sommes sur une zone où une partie est est en Natura 2000 et bientôt en très haute 

protection (la vallée du curé), comment justifier ces protections avec une implantion qui 

qui commencera à 200 m de la zone » (RE-22)  

« Le projet de parc éolien s'inscrit dans une zone NATURA 2000, dans le Parc NATIONAL du 

Marais Poitevin, c'est à dire qu'il y a eu dans le passé, et qu'il y a encore des experts 

qui ont jugé que ce biotope était remarquable, par sa faune, sa flore, sa biodiversité » (RE -131) 

« Pourquoi la préfecture accepterait-elle cette implantation alors que dans le même temps elle 

prépare un Arrêté pour la protection des biotopes et des habitats naturels de la Vallée du 

Curé ? » (RE/RP – 189) 
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Cigogne noire, le Circaète Jean-le-Blanc, le Faucon pèlerin, le Gorgebleue à miroir, le Milan noir, le 

Milan royal, l’Œdicnème criard, la Pie-grièche écorcheur, le Pluvier doré et la Spatule blanche.  

Au regard des caractéristiques paysagères et écologiques de l’aire d’étude immédiate (attractivité 

faible comparée aux sites à proximité), de l’interdistance entre le site du projet et les zones Natura 

2000, et de l’ensemble des mesures ERC-A mises en place, ENVOL Environnement estime que les 

incidences retenues de la réalisation du projet sur l’avifaune ayant permis la désignation des sites 

Natura 2000 sont en conséquence jugées négligeables 

ENVOL Environnement conclut sur l’étude d’incidence Natura 2000 : « Au vu des résultats de 

l’expertise écologique menée sur le site du projet éolien, des caractéristiques écologiques des 

espèces concernées, des aspects techniques du projet et de l’application des mesures d'évitement et 

de réduction proposées lors de la réalisation du volet écologique de la zone du projet, nous estimons 

que la construction et l’exploitation future du parc éolien de Saint Sauveur d’Aunis n’aura aucune 

incidence directe et indirecte qui remettrait en cause l’état de conservation des espèces ayant 

contribué à la désignation des sites Natura 2000 FR5400446, FR5400469, FR5400429, FR5410100, 

FR5410013 et FR5412026. » 

 

Concernant le Parc Naturel Régional du Marais Poitevin  

Le Parc Naturel Régional du Marais Poitevin est constitué de la deuxième zone humide de France et 

offre une richesse, une diversité et des enjeux écologiques importants. De ce fait, la majorité du 

Marais Poitevin est classée en zone Natura 2000 (ZICO, ZPS, ZSC). De par les règlementations 

relatives aux Parcs Naturels Régionaux ainsi qu’aux zones Natura 2000, le développement éolien y 

est limité. Néanmoins, plusieurs parcs éoliens ont été construits au sein du PNR du Marais Poitevin, 

au niveau des zones présentant les enjeux environnementaux les plus faibles. C’est de cette manière 

que le PNR du Marais Poitevin a adopté le schéma éolien présenté dans le dossier de demande 

d’autorisation afin de localiser les zones dites d’exclusion, où les enjeux environnementaux sont forts 

et que l’implantation éolienne est déconseillée et des zones de vigilance pour lesquelles une 

attention particulière est demandé pour limiter les impacts sur la faune et la flore et où les mesures 

ERC-A sont à développer. 

Ainsi comme expliqué dans la réponse à l’avis de la MRAe (pages 6 à 8), l’implantation d’éolienne 

n’est pas incompatible avec le bon fonctionnement du PNR du Marais Poitevin, il y a d’ailleurs 13 

parcs éoliens en fonctionnement et 2 projets autorisés au sein du PNR. Concernant le projet éolien 

de Saint Sauveur d’Aunis, aucune éolienne ne se situe dans la zone d’exclusion définie par le PNR, 3 

se situe en zones de vigilance majeure, et les 5 autres se situent en dehors des zones de vigilance. 

Aussi, l’étude écologique réalisée par le bureau d’études ENVOL a permis de définir la zone 

d’influence du Marais Poitevin au sein de la zone d’étude du projet. Cette zone d’influence se situant 

à l’ouest de la ZIP, l’implantation choisie à privilégier la partie Est de la ZIP afin d’éviter les secteurs 

aux enjeux les plus importants. 

Le projet éolien de Saint Sauveur d’Aunis respecte donc le schéma éolien adopté par le PNR du 

Marais Poitevin, et l’implantation des éoliennes a bien été définie en-dehors des secteurs à enjeux. 
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Concernant le projet d’Arrêté préfectoral de protection des biotopes (APPB) et des habitats naturels 

sur les communes de Anais, Angliers, Nuaillé-d’Aunis et Saint-Sauveur-d’Aunis 

Le projet d’arrêté préfectoral portant protection des biotopes (APPB) et des habitats naturels sur les 

communes de Anais, Angliers, Nuaillé-d’Aunis et Saint-Sauveur-d’Aunis est présenté en Annexe 5. 

Un arrêté préfectoral de protection de biotope (APPB) est un outil réglementaire visant à prévenir la 

disparition d’espèces protégées. Ainsi, le préfet de département peut réglementer des activités 
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susceptibles de porter atteinte à la conservation de ce biotope. Le terme biotope vise les mares, 

marécages, marais, haies, bosquets, landes, dunes, pelouses ou toutes autres formations naturelles, 

peu exploitées par l’homme. Les interdictions ou réglementations peuvent concerner diverses 

activités comme le dépôt de déchets, l’introduction de végétaux ou d’animaux, le brûlage ou le 

broyage de végétaux, l’épandage de produits phytosanitaires, etc. 

Cet APPB a pour objectif d’améliorer la gestion des niveaux d’hiver et de début de printemps dans le 

Marais Poitevin, d’instituer ou rénover des règlements d’eau en zone de marais, de préserver les 

habitats de prairies humides, de boisements humides et les eaux dormantes de surface, et autres 

biotopes de la zone qui permettre l’accomplissement du cycle de vie des 126 espèces protégés du 

périmètre de l’APPB, notamment face aux pratiques agricoles. Le périmètre de l’APPB se situe 

d’ailleurs au sein de la zone Natura 2000 « PNR Marais Poitevin » puisque les enjeux écologiques y 

sont plus importants. 

 

Le projet éolien de Saint sauveur d’Aunis est compatible avec cet arrêté puisqu’il se situe en-dehors 

du périmètre de l’APPB, à l’extérieur des zones humides et dont l’étude écologique a démontré 

l’absence d’incidence directe ou indirecte qui remettrait en cause l’état de conservation de 

l’ensemble des espèces. 
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2/ Effet sur la faune volante 

❖ Extrait du procès-verbal de synthèse : 

 

❖ Réponse du pétitionnaire : 

En premier lieu, le pétitionnaire rappelle que l’évaluation du risque d’impact du parc éolien sur 

l’avifaune et les chiroptères est justement l’Object de l’étude d’impact réglementaire, réalisées par 

des experts écologues suite à des inventaires sur le site de projet durant un an et couvrant 

l’ensemble des cycles biologiques des différentes espèces, de la faune en général. 

Ces études ont conclu par l’absence de risque d’impact significatif, et à une bonne insertion du projet 

éolien dans son environnement. 

→ Impacts du projet sur l’avifaune 

Il est important de rappeler que la mortalité aviaire dû aux parcs éoliens en France est estimée entre 

0,3 et 18,3 oiseaux par an par éoliennes3. La mortalité des oiseaux, en particulier des oiseaux de 

plaine, est largement dû aux pratiques agricoles, selon les études du CNRS et du Muséum d’histoire 

naturelle publiées en 2018. L’homogénéisation des cultures, l’utilisation des pesticides et la 

disparition des haies et jachères ces dernières décennies engendrent une diminution des habitats 

favorables à un grand nombre d’espèces d’oiseaux. D’autres facteurs importants comme le 

changement climatique, les pylônes électriques, les collisions avec des immeubles ou voitures ou 

 
3 Le parcs éolien français et ses impacts sur l’avifaune (Etude des suivis de mortalité réalisés en France de 1997 

à 2015  - LPO) 

« … Oiseaux qui se prennent dans les pales, éoliennes dans les couloirs migratoires, Les risques 

de collision sont importantes pour les (cigognes, chouettes chevêche, oies, col-verts, bécasses, 

vanneaux, hirondelles, martinets, grues, aigrettes sarcelles, etc,,,) » 

« … Aujourd'hui la Charente Maritime est envahie par le moustique tigre (vecteur de maladie 

telles que le chikungunia, la dengue et le zika). Pour ralentir cette invasion , 2 solutions, soi le 

chimique (DDT) soi l'écologique (les chauve-souris). Moi je suis pour laisser la nature faire son 

travail, et j'opte donc pour nos amies les chauve-souris. Nous savons que les éoliennes sont 

une catastrophe pour les colonies "de pipistrelle". Cela veut dire que l'ensemble des éoliennes 

sur St Sauveur détruirait ces colonies  (RE - 31) 

« une perturbation reconnue de la faune, notamment à l'encontre de l'Œdicnème criard, des 

rapaces, des chiroptères, entre autres » (RE – 165) 

« Nous avons à proximité nos ruchers élevages d’abeilles + ou 6 700 ruches […] les abeilles 

ne peuvent plus s’orienter car désorientées à cause des infrasons produits par les éoliennes 

ainsi que par les couloirs d’air créés par les pales […] ces infrasons qui vont nuire à la qualité 

de vie des abeilles et certainement contribuer à la mortalité déjà critique. » (RE/RP – 51) 
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encore la chasse augmentent la mortalité des oiseaux en milieu urbain et rural. Ainsi, il est 

intéressant de comparer ce chiffre avec les autres causes possibles de mortalité de l’avifaune. 

Cette étude commandée par le gouvernement américain, démontre que la mortalité liée aux 

éoliennes est négligeable par rapport à plusieurs autres causes comme les immeubles vitrés, les 

lignes à haute tension, les chats, la circulation routière et les pesticides4. 

 

Les données de la LPO concernant les causes de mortalités des oiseaux sont également cohérentes 

avec les études menées : 

 

Principales causes de mortalité des oiseaux en fonction des infrastructures (LPO, 2019) 

Néanmoins, les effets du projet sur l’avifaune ont été rigoureusement évalués, sur la base de 

nombreux inventaires de terrain réalisés sur site et pendant un cycle biologique complet (hivernants, 

nicheurs, migrateurs). Le bureau d’étude spécialisé en ornithologie ENVOL-Environnement, à partir 

des relevés effectués sur site, a réalisé un diagnostic écologique de la zone d’étude. 

Ainsi, les enjeux relatifs à l’avifaune ont été pris en compte lors du choix de l’implantation des 

éoliennes. Des mesures de réduction et d’évitement fortes ont été appliquées par le pétitionnaire, 

pour limiter toute risque pour la biodiversité. Sur un potentiel maximal de la zone de 11 éoliennes, le 

pétitionnaire a choisi de retenir la variante présentant la meilleur intégration environnementale, 

préconisée par le bureau d’étude écologique, composée seulement de 8 éoliennes, toutes situées en-

dehors du secteur d’influence du Marais Poitevin. Cette variante a plusieurs avantages : 

 
4 Wallace P. Erickson, Gregory D. Johnson, David P. Young Jr. A Summary and Comparison of Bird Mortality from 

Anthropogenic Causes with an Emphasis on Collisions. Publié en 2005. Disponible sur : 
https://www.fs.fed.us/psw/publications/documents/psw_gtr191/psw_gtr191_1029-1042_erickson.pdf  (Table 

2) 

https://www.fs.fed.us/psw/publications/documents/psw_gtr191/psw_gtr191_1029-1042_erickson.pdf
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 - le secteur d’influence du Marais Poitevin a été évité, où se situe les principales zone de 

chasse des Busards, et ou on était observés l’Aigrette garzette, le Bruant des roseaux et la Cigogne 

blanche ; 

 -le secteur le plus favorable de la zone d’étude à la reproduction probable pour de nombreux 

passeraux ainsi qu’à la pie grièche-écorcheur, a été évité ; 

 - l’emprise totale du parc est réduite, les 8 éoliennes du projet de saint sauveur d’Aunis 

forme un seul groupe d’éoliennes reparti en 2 lignes parallèles de la même orientation que les parcs 

éoliens les plus proches, limitant au maximum le risque d’effet barrière ; 

 -les éoliennes sont éloignées au maximum des haies et boisements à enjeu pour l’avifaune et 

les chiroptères.  

 -les éoliennes et les aménagements (chemin d’accès, plateformes, réseau électrique) sont 

localisées sur des parcelles cultivées, habitats qualifiés par un enjeu écologique faible.  

En période de nidification, certaines espèces peuvent présenter des risques d’impacts bruts (avant 

application des mesures) liés au projet éolien. A l’issue de cette évaluation, des mesures de 

réduction, de compensation et de suivi spécifique sont prévues. Grâce à la mise en place de ces 

mesures, le niveau d’impact résiduel est qualifié par le bureau d’étude écologique de non 

significatif pour l’ensemble des espèces.  

Voici une synthèse des mesures envisagées : 

-Il est notamment proposé, si les suivis d’activité de l’avifaune montrent un comportement à 

risques, d’arrêter les éoliennes pendant 2 jours durant les travaux de moisson et de fauche 

(opération attirant les rapaces en opération de chasse) sur les parcelles d’implantation ou les 

parcelles concernées par un survol des pales (le jour de l’intervention puis le jour suivant). Cette 

mesure est détaillée dans l’étude d’impact (Pièce n°4) au paragraphe 7.3 « Milieu naturel », page 

396.  

-Les travaux de terrassement (raccordement jusqu’au poste de livraison compris), 

démarreront en dehors de la période de nidification (entre le 15 juillet et le 1er avril), 

-Il est prévu lors de la mise en service du parc la plantation et le renforcement d’environ 

1720 mètres linéaires de haies (mesure de réduction paysagère et environnementale). Cette mesure 

sera bénéfique à l’ensemble des espèces nicheuses et à l’ensemble de la biodiversité 

-Pour favoriser la biodiversité et recréer des espaces favorables, il a été décidé dans le cadre 

de l'élaboration du projet de Saint Sauveur d’Aunis de mettre en place une Mesure Agro-

Environnementale, à savoir la transformation de 5ha de terres cultivées en prairies et en jachères. 

Cette mesure-là, en plus de créer des habitats favorables à différentes espèces d’oiseaux, 

permettrait également d’attirer les oiseaux en dehors du parc éolien. 4 des 5 hectares prévus sont 

déjà contractualisés pour la mise en place de cette mesure. Le secteur d’attractivité des rapaces et 

des oiseaux de plaine se situera à plus de 2 km du projet éolien de Saint Sauveur d’Aunis, au sein 

d’une parcelle aujourd’hui cultivée et connectée au Bois de Benon, comme le montre la carte 

suivante : 
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Localisation de la Mesure Agro-Environnementale prévue 

Cette localisation a été choisie par son intérêt en termes de continuité écologique avec un secteurs à 

proximité directe d’une zone à forts enjeux écologiques qu’est le Bois de Benon, mais aussi par sa 

bonne distance qui permettra de favoriser une reproduction des rapaces en-dehors de la zone du 

présent projet. 

- Une protection des nids de Busards sera effectuée dans le cadre du suivi écologique de 

chantier ainsi que du suivi d’activité de l’avifaune, afin d’augmenter le succès reproducteur des 

différentes espèces de Busards. 

- Et enfin, des gites artificiels seront installées pour les chiroptères 

Si le projet est autorisé par le préfet, alors le parc fera obligatoirement l’objet d’un suivi 

environnemental réglementaire, conformément à un protocole de suivi environnemental des parcs 

éoliens terrestres, afin de vérifier sa bonne insertion environnementale, et la compatibilité avec les 

enjeux du site. Ce guide a été révisé dernièrement en 2018. Il comprend pour tous les parcs éoliens, 

un suivi de la mortalité avifaune et des chiroptères d’un minimum de 20 passages de mi-mai à 

octobre, et doit être étendu selon les enjeux identifiés dans l’étude d’impact. La méthodologie et les 

tests d’efficacité y sont détaillés. Le pétitionnaire rappelle d’ailleurs qu’il a proposé de renforcer ce 

suivi à hauteur de 52 passages, plutôt que les 20 passages recommandés, afin de renforcer son 

approche sécuritaire. 

Ce suivi annuel doit être réalisé par un bureau d’études spécialisé, une fois au moins au cours des 3 

premières années d’exploitation du parc, puis tous les 10 ans. Le pétitionnaire a aussi décider d’aller 
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plus loin en s’engageant sur la mise en place du suivi les 3 premières années, puis tous les 10 ans afin 

de renforcer son approche sécuritaire. Le déroulement et les résultats de ces suivis sont contrôlés 

par les services de la DREAL, conformément à la réglementation. Les mesures pourront être 

complétées à la vue des résultats de ces suivis. 

Des suivis d’activité sont également prévus pour l’avifaune et les chiroptères. Le suivi d’activité des 

chauves-souris s’effectuera en altitude, à hauteur de nacelle, entre les semaine 20 et 43, 

conformément au protocole de suivi environnemental des parcs éoliens terrestres 2018. Le suivi 

d’activité de l’avifaune sera effectué l’année précédant la construction du parc ainsi que l’année 

suivant la mise en service, avec la prévision de 12 campagnes d’observation réparties entre mai et 

juillet et permettra d’observer d’éventuels changements de comportement des oiseaux liés à la 

présence des éoliennes, pour adapter ces mesures au besoin. Ce suivi a destination des rapaces et 

des oiseaux de plaine, a été décidé volontairement pour préserver la biodiversité locale et renforcer 

les données écologiques disponibles sur le secteur, et ne rentre pas dans le cadre des obligations du 

régime ICPE, c’est aussi le cas pour le suivi d’attractivité de la jachère. 

Toutes les données issues des études d’impacts et des suivis d’exploitations des parcs éoliens sont 

centralisées par le MNHN (Museum National d’Histoire Naturelle), et permettent un retour 

d’expérience à l’échelle de la France, sur des zones d’étude précises, et avec un protocole 

uniformisé. 

Ces mesures, proposées dans l’étude d’impact et probablement reprises dans l’arrêté préfectoral 

portant autorisation environnementale de construction d’exploiter le parc éolien, seront opposables 

à la ferme éolienne, qui devra les mettre en œuvre et assurer le suivi. 

Les rapports de suivis seront transmis à la DREAL conformément à la réglementation en vigueur. Des 

mesures complémentaires pourront être mises en œuvre au regard des résultats des suivis 

environnementaux. 

 

Par ailleurs, plusieurs contributaires prétendent que le projet aurait un impact très important pour la 

migration des Cigognes blanches et noires, observées également durant les inventaires 

ornithologiques. 

Selon le travail de compilation de Tobias DURR (actualisation en 2020), seul un cas de mortalité de 

cigogne noire et de cigogne blanche dû à une éolienne a été observée depuis le début du 

développement de l’éolien en France, ce qui fait des cigognes des oiseaux peu sensibles à la collision 

avec une pale. 

L’étude écologique a permis d’observer 1 cigogne noire en période de migration post-nuptiale, en vol 

bas (<40m) et donc en dessous du bas de pale. Aussi, le pétitionnaire tient à rappeler que, en 

particulier pour les espèces migratoires, l’axe d’implantation du projet éolien de Saint Sauveur 

d’Aunis est le même que les parcs éoliens les plus proches (parc éolien de Moindreaux Energie, parc 

éolien d’Aunis Energie et le projet éolien autorisé de St Jean de Liversay) ce qui limite la création d’un 

l’effet barrière supplémentaire. Cet effet barrière a d’ailleurs été juger non significatif par le bureau 

d’études écologiques ENVOL Environnement. Ainsi, le bureau d’études a qualifié l’impact brut 
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potentiel de faible concernant les cigognes noires et blanches, et après l’application de l’ensemble 

des mesures, l’impact résiduel est jugé négligeable. 

 

→ Impacts du projet sur les chiroptères 

De la même manière que les oiseaux, la mortalité des chauves-souris est à relativiser par rapport aux 

autres causes que l’éolien. Une étude (Une analyse globale révèle l’instabilité du taux de mortalité 

des chauves-souris, Tran. L, 2016) a classé 9 catégories de mortalité des chauves-souris :  la mort 

intentionnelle par l’homme, facteurs biotiques à l’exception de la maladie (comme la prédation, 

chat), facteurs abiotiques, contamination environnementale (en particulier l’usage des pesticides), 

accidents (de la route ou domestiques), collisions avec une éolienne, maladies infectieuses virales et 

bactériennes et enfin le syndrome du nez blanc. Aucune étude n’a estimé le pourcentage de 

mortalité par cause, mais rien que les infrastructures routières serait responsable 15 à 30% de la 

mortalité des chauves-souris. 

Concernant les impacts potentiels du projet éolien de Saint Sauveur d’Aunis et les mesures ERC 

prévues : 

Les prospections de terrain menées par le bureau d’études ENVOL Environnement ont permis de 

mettre en évidence la présence de 19 espèces de chiroptères au sein de l’Aire d’Etude Immédiate 

(AEI). Vu la configuration du site d’étude, à savoir l’éloignement relatif aux haies et aux lisières 

(>100m), les impacts bruts potentiels (avant mise en place des mesures prévues) principaux ne 

concernent que l’espèce la plus représentée sur le site : la Pipistrelle commune pour laquelle l’impact 

brut potentiel est qualifié de modéré par le bureau d’études. Les inventaires ont permis de souligner 

également que bien qu’il s’agisse de l’espèce prédominante sur le site, son activité est globalement 

réduite par rapport à d’autres sites aux caractéristiques similaires. 

Pour toutes les autres espèces, les impacts bruts potentiels sont faibles à négligeables (avant 

définition des mesures préventives adaptées). Les impacts bruts potentiels faibles concernent les 

autres espèces à haut vol telles que les noctules (commune et de Leisler), la Sérotine commune et les 

pipistrelles (de Nathusius, de Kuhl et pygmée).  

C’est à partir de l’évaluation des impacts bruts potentiels que les mesures d’évitement, de réduction 

et de compensation sont mises en place pour limiter les risques d’impacts et assurer une bonne 

insertion environnementale du projet. Ainsi voici une liste des mesures qui ont été définies pour la 

préservation des chauves-souris : 

- Implantation des éoliennes en dehors des secteurs de forte activité des chauves-souris ; 

- Limitation de la coupe de haie au maximum, et seront compensés au double 

- Arrêt préventif des éoliennes durant les périodes de plus fortes activités du 15 mai au 30 

septembre, selon un protocole précis, de nuit, pour certaines conditions météorologiques et 

vitesses de vent ; 

- Limitation de l’attractivité des éoliennes : réduction de l’éclairage et entretien des 

plateformes. 

- Obturation des aérations des nacelles par une grille anti-intrusion 
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- Installation de gîtes à chiroptères au niveau des bourgs, puisque les pipistrelles gitent le plus 

souvent dans le bâti (grange, église, maison, …) 

Ainsi, avec la mise en place de ces mesures, l’impact résiduel potentiel est négligeable pour 

l’ensemble des espèces de chiroptères, et donc y compris pour la Pipistrelle commune. Le projet 

éolien ne présente donc aucun risque significatif pour l'avifaune et les chiroptères. Au contraire 

comme le dit la contribution de la Mairie de Leigne-les-Bois (RE/C – 120) qui accueille un parc 

éolien : « Elle [l’énergie éolienne] apporte de nombreux bénéfices environnementaux et permet la 

mise en place de nombreuses mesures agro-environnementales et de haies en faveur de la 

biodiversité. » 

 

→ Impacts du projet sur les abeilles 

L’étude de la faune en général et de la flore est bien comprise dans l’étude d’impact réglementaire. 
L’étude des milieux naturels présentée dans le cadre du projet éolien de Saint Sauveur d’Aunis est 
conforme aux divers recommandations et guides disponibles, ainsi qu’à la réglementation en 
vigueur. L’étude doit être proportionnée aux enjeux du secteur d’étude.  
Les abeilles ne présentent aucun enjeu par rapport à l’exploitation d’un parc éolien, cela sera 
également le cas concernant le projet éolien de Saint Sauveur d’Aunis. N’ayant pas d’enjeux 
particulier relatif aux abeilles, il n’existe pas d’études spécifiques sur l’effet des éoliennes sur les 
abeilles. Seule la phase de construction pourrait potentiellement impacter cette espèce, si les 
travaux touchaient la zone d’installation des ruches ou les espèces végétales les plus utilisée par 
les abeilles.  
Toutefois, les travaux effectués ne porteront pas atteinte à l’état de conservation des espèces 
végétales recensées dans l’aire d’étude immédiate., et la surface mobilisée par le projet est limitée.  
 
La mesure d’évitement : « Implantation des éoliennes en-dehors des secteurs les plus sensibles pour 
la biodiversité » vise à conserver le maximum d’habitats favorable à la Faune en général, mais 
également la Flore, source de nourriture (nectar, pollen) des abeilles.  
De plus des mesures de réduction proposées dans le cadre du projet permettent de réduire les 
impacts potentiels sur la Flore et les habitats.  
On peut noter la mesure « Suivi écologique de chantier » qui permet de maitriser et réduire les 
impacts de la construction, cette mesure de réduction vise à mettre en place un suivi écologique du 
chantier afin d’éviter notamment la dégradation des habitats et de la flore (page 394 et 395 de 
l’étude d’impact).  
Toutes les pollutions du milieu naturel seront proscrites et là encore, nous mettons en place les 
mesures pour s’en assurer. Ces mesures sont décrites à la page 394 dans le paragraphe « Gestion des 
produits polluants », et permettront d’éviter tout risque de fuite de produits polluants 
(hydrocarbures, huiles, …) dans le milieu naturel, et d’ajouter une procédure à suivre en cas de 
pollution accidentelle. 
Cette mesure sera contrôlée et assuré par le biais du suivi écologique de chantier 
 
 
Ainsi l’ensemble des mesures précédemment énoncées permettent de s’assurer que l’ensemble 
des habitats et de la Flore du site seront préservées au maximum, impliquant une atteinte nulle sur 
les abeilles. 
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3/ Diminution des terres agricoles 

❖ Extrait des contributions : 

 

❖ Réponse du pétitionnaire : 

Pour rappel, le projet de Saint Sauveur d’Aunis a un impact faible sur l’emprise agricole, avec 

l’utilisation temporaire d’environ 3,26 ha pour l’ensemble des aménagements (éoliennes, 

plateformes, chemins d’accès). En fin de vie du parc éolien, après le démontage, les terrains 

retrouveront leur usage agricole initiale. 

La commune de Saint-Sauveur-d’Aunis possède une superficie agricole en 2010 de 1270 ha, ce qui 

représente 64,6 % de sa superficie totale. La superficie agricole utilisée est majoritairement en terres 

labourables avec une part de 94,6%, soit davantage que la moyenne du département (79,6%). Saint-

Sauveur-d’Aunis est donc une commune rurale dont le parc éolien n’impacterait temporairement 

que 2,6 % des terres agricoles de la commune. 

 

 

 

 

« Stérilisation de 3,5 hectares de bonnes terres agricoles » (RE – 162) 

« Terres appauvri voir foutues » (RE/RP 44) 
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D/ Insertion paysagère 

1/ Effet de l’éolien sur le paysage et perception 

❖ Extrait des contributions : 

 

❖ Réponse du pétitionnaire : 

→ La perception des éoliennes : 

Le paysage que nous connaissons actuellement ne possède qu’une centaine d’années d’existence. Il 

est façonné par l’homme qui, depuis des décennies, l’a ponctué d’ouvrages de plus ou moins grande 

dimension, tels les autoroutes, châteaux d’eau, silos ou lignes haute-tension, comme l’évoque 

Isabelle BUOT (RE/RP – 74) : « Personnellement je trouve cela plus 

esthétique qu’un pylone électrique ». Les diverses cultures, remembrements, ainsi que le 

déboisement et le reboisement ont également un impact. Ainsi le paysage que nous observons 

aujourd’hui est bien différent de celui que l’on pouvait observer il y a 300 ans, et il continuera 

d’évoluer au fil du temps.  

A titre de comparaison, la FEE (Fédération Energie Eolienne), a établi une comparaison quantitative 

entre différentes infrastructures modernes : à 1500 parcs éoliens en France correspondent environ 

35000 châteaux d’eau, 100 203 km de lignes aériennes à haute tension, 950 000 km de réseau 

routier (hors autoroutes), et environ 12 000 supermarchés et hypermarchés. 

Il ne s'agit pas de "destruction" ou de "défiguration" d'un paysage mais bien d'une évolution du 

paysage environnant et d'une création d'un nouveau paysage en fonction du développement du 

niveau de vie en accord avec les enjeux actuels. Il est également important de noter que l’impact 

d’un parc éolien sur le paysage est totalement réversible puisque le parc est démantelé en fin 

d’exploitation. 

« Je suis profondément opposée à ce projet qui dénature complétement la nature, les paysages » 

(RE – 207) 

« Des photomontages « complaisants » à partir de monuments situés à l’extérieur de notre 

territoire d’Aunis. » (RE/C 172) 

« La commission a rapporté dans son enquête officielle qu’il n’y avait aucune nuisance 

ni covisibilité. Quel mensonge et quelle mauvaise foi ! Ces photos sont prises au pied d’un arbre ou 

d’une haie, alors que 5 mètres à côté, la vue est totalement dégagée sur les futures éoliennes. 

[…] pire que cela, ces éoliennes seront visibles d’absolument partout à Grâce-Dieu, puisque 

l’abbaye et les différents monuments sont au milieu d’un parc très dégagé. » (RE/C – 124) 

« la petite chapelle de Notre Dame Des Champs toute proche et qui fait partie intégrante de ce 

décor apaisant, serait grandement affectée par ces gigantesques constructions industrielles, 

dénaturant son implantation multicentenaire et la poésie qu’elle inspire naturellement » (RE – 161) 
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De plus, il a été prouvé que les populations environnantes s'approprient les ouvrages constituant leur 

paysage en leur attribuant un rôle de repère et/ou d'utilité. La perception du paysage est subjective 

et donc propre à chacun. A titre d’exemple, nous pouvons citer la contribution de Mme BUOT 

Isabelle pour qui les pales des éoliennes font « penser aux ailes des moulins » ou encore celle de M. 

GILLET Patrick (RE/RP – 75) : « Les éoliennes de 2021 sont comme la Tour Eiffel de 1887 », Tour Eiffel 

qui avait été critiquée à l’époque et qui aujourd’hui est un des plus grands symboles de la France. 

Une enquête du CSA (Consumer Science & Analytics) pour FEE (France Energie Eolienne) indique que 

près de 3 français sur 4 considèrent que les éoliennes sont bien implantées dans le paysage 

(Annexe 6). 

 

Extrait de l’enquête CSA pour FEE : Les éoliennes situées près de chez vous, vous semblent elles bien implantées dans le 

paysage ? (CSA pour FEE – avril 2015) 

 

Un sondage réalisé par IFOP et présenté le 14 Septembre 2016 montre que 75% des riverains d’un 

parc éolien en ont une image positive (Annexe 1). 

La perception des éoliennes dans le paysage est donc propre à chacun, et est plutôt bien perçue 

par la population riveraine étant donné les sondages réalisés. 

Une bonne acceptabilité 

Nous avons déjà évoqué au sein de la première partie « A.1) L’opinion des riverains sur le projet 

éolien et sur l’éolien » en général que plusieurs sondages récents démontrent aujourd’hui la large 

acceptabilité de l’éolien, auprès du grand public, mais aussi des riverains. 

Cela a été confirmé par la campagne de porte-à-porte réalisée sur les communes de Saint-Sauveur-

d’Aunis et du Gué-d’Alleré qui a permis de recueillir les avis des riverains du projet. Pour rappel, sur 

l’ensemble des riverains interrogés, 35% sont favorables à l’énergie éolienne, 44% sont indifférents 

ou neutres et seulement 14 % sont défavorables à l’énergie éolienne. Par conséquent, 79% des 

riverains du projet déclarent ne pas s’opposer à l’énergie éolienne.  
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→ Les impacts potentiels du projet sur le patrimoine : 

L’étude paysagère réalisée par le bureau d’études Couasnon a étudié le paysage à l’échelle de 3 aires 

différentes : l’aire d’étude éloignée (13-26 km), rapprochée (4-13km) et immédiate (0-3,8km). Ce 

rapport (pièce n°4.3 du DDAE) décrit les enjeux et les impacts du projet éolien de Saint Sauveur 

d’Aunis sur les différentes structures paysagères, les habitations, les voies de communication et sur 

le patrimoine. 

Ainsi les relations entre le projet et l’ensemble des monuments historiques ont été étudiés. A 

l’échelle de l’aire d’étude globale, ce sont 343 monuments historiques (classés et/ou inscrits) qui 

sont recensés : 333 font partis de l’aire d’étude éloignée (notamment à La Rochelle), 8 de l’aire 

d’étude rapprochée et 2 font partis de l’aire d’étude immédiate. Sur ces 80 monuments historiques, 

seul 1 monument historique présente un impact potentiel jugé faible, il s’agit de l’ancienne Abbaye 

de la Grâce Dieu. 4 sites présentent un impact potentiel qualifié de très faible : l’ancienne Abbaye 

Saint-Pierre, à la tour Saint-Nicolas de la Rochelle, à l’église Saint-Jacques-du-Cher ainsi que le SPR de 

la Rochelle. Le reste des monuments et sites protégés possèdent des impacts qualifiés de nul. Ainsi, 

aucun impact significatif (supérieur à faible) n’a été relevé pour un édifice ou un site protégé au 

sein des différentes aires d’étude. 

Par conséquent, bien qu’il existe des possibilités de visibilités et/ou covisibilités partielles avec des 

monuments historiques, le patrimoine rural n’est en aucun cas défiguré. L'étude paysagère détaillée 

a démontré la bonne cohérence et la bonne insertion paysagère du projet. 

→ Concernant l’ancienne Abbaye de la Grâce Dieu 

L’ancienne Abbaye de la Grâce Dieu se situe sur la commune de Benon et est inscrite au titre des 

Monuments Historiques. Elle situe à l’ouest de la zone de projet, au sein de l’aire d’étude immédiate. 

Ce Monument historique a été étudié avec attention par le bureau d’études paysager COUASNON 
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puisque la sensibilité du projet éolien envers l’Abbaye a été qualifié de forte en raison de son degré 

d’ouverture et de sa proximité avec la zone de projet. En revanche, comme notifié au sein de l’étude 

d’impact (pièce n°4) à la page 186 ainsi qu’au sein de l’étude paysagère (pièce n°4.3) à la page 138, il 

n’y a aucun risque de covisibilités puisque l’ensemble des vues sont tronquées par la trame bâtie 

et/ou la végétation en périphérie du site.  

Comme la sensibilité a été jugée significative durant l’étude de l’état initial, des photomontages ont 

été réalisés afin de quantifier l’impact réel du projet.  

Un photomontage a donc été réalisé afin d’analyser l’impact du projet éolien de Saint Sauveur 

d’Aunis sur l’ancienne Abbaye de la Grâce Dieu. Le photomontage est rappelé ci-dessous : 
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Ce photomontage, réalisé à l’entrée de la propriété de l’Abbaye de la Grâce Dieu, montre bien 

l’omniprésence de la trame arborée et boisée tout autour du site de l’ancienne Abbaye de la Grâce 

Dieu. Si l’on considère la vue satellite au droit du photomontage n°24, il est aisé de comprendre que 

l’ensemble de la trame végétale parvient à masquer quasiment en intégralité le projet éolien de Saint 

Sauveur d’Aunis. Il est alors délicat d’avancer que « l’abbaye et les différents monuments sont au 

milieu d’un parc très dégagé », contrairement à ce qui est avancé dans une contribution (RE/C – 124). 

 

Localisation de la prise de vue pour le photomontage 

Enfin, le photomontage a été réalisé en-dehors de la période végétative, c’est-à-dire en absence de 

feuille sur les arbres et les haies. Alors que des fragments d’éoliennes peuvent être visibles à travers 

la trame arborée en hier et à l’automne, en été le projet sera totalement masqué par le feuillage 

dense de la végétation. 

 

→ Concernant la Chapelle Notre-Dame des Champs 

Tout d’abord, le pétitionnaire souhaite rappeler que la Chapelle des Champs a fait l’objet d’une 

analyse particulière au sein de l’étude paysagère (pièce n°4.3) au sein de la partie « 2.5 Autre 

patrimoine remarquable de l’aire d’étude immédiate ». Cette chapelle se situe au centre d’un 

bosquet comme le montre la carte ci-dessous : 
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Localisation de la Chapelle des Champs, au sein d’un bosquet 

Ainsi, à la vue de sa position entourée de végétation, le bureau d’études COUASNON avait jugé 

comme nulle le niveau de sensibilité pour ce monument, puisqu’il n’a pas de risque de visibilité des 

éoliennes depuis la Chapelle des Champs, ni de risque de covisibilités entre la Chapelle des Champs 

et le projet éolien de Saint Sauveur d’Aunis. 

Aussi, comme ajouté dans le mémoire réponse à l’avis de la MRAe, le photomontage présenté ci-

dessous a été réalisé à proximité de la chapelle, à la sortie du bosquet et montre bien qu’il n’existe 

aucune covisibilité, bien que du fait de leur proximité, les éoliennes du projet de Saint Sauveur 

d’Aunis sont bien visibles en dehors du bosquet. D’autant plus que le projet éolien de Saint Sauveur 

d’Aunis se situe derrière la Chapelle des Champs, et seulement d’un côté, comme le montre la carte 

ci-après. 
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Localisation de la Chapelle des Champs, au nord-ouest du projet éolien (tampon de protection de 500m) 

 

En outre, bien que ce monument ne soit ni inscrit ni classé, il est important de souligner la démarche 

du pétitionnaire qui a inscrit un tampon de protection de 500 m autour de la Chapelle des Champs, 

dès le début du développement du projet. 

En effet, à l’issue d’une rencontre avec le 1er adjoint au maire en septembre 2017, il a été fait savoir 

au maître d’ouvrage la forte valeur patrimoniale pour la population locale de la Chapelle des Champs, 

présente sur la commune de Saint-Sauveur d’Aunis. Cette Chapelle, qui accueille des événements tels 

que les mariages et baptêmes, n’est pourtant ni classée, ni inscrite sur la liste des Monuments 

historiques.   

Il a donc été choisi d’appliquer une distance de protection de 500 m autour de la Chapelle, afin de 

prendre en considération sa valeur locale ; il s’agit de la distance de protection couramment 

appliquée pour les Monuments historiques.  
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Photomontage en 360° à proximité du bosquet de la Chapelle des Champs (Chapelle masquée par la végétation)
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2/ Répartition de l’éolien en Charente-Maritime et en 
Nouvelle-Aquitaine 

❖ Extrait des contributions : 

 

❖ Réponse du pétitionnaire : 

Les objectifs de développement éoliens sont ambitieux et se décline en objectifs aux échelles 

européenne, nationale et régionale. Ces objectifs seront détaillés dans la partie « G.1 Nécessité de 

l’éolien dans le développement des énergies renouvelables » 

Développement de projet et autorisation : 

Le développement éolien en Charente-Maritime et plus largement en Nouvelle-Aquitaine comme en 

France n’est pas anarchique mais suit au contraire une méthode bien précise qui sera expliquée ci-

après. Le travail des développeurs éolien est de proposer des projets éoliens dans les zones qui leur 

semble être les plus propices à l’installation d’un parc éolien. C’est ensuite le Préfet du département 

qui autorise ou non le projet proposé, et pour cela le Préfet s’appuie sur les études d’impacts 

détaillées pour le projet, sur les avis des différents services concernées, notamment la Mission 

Régionale d’Autorisation environnemental et sur les conclusions du commissaire enquêteur relatives 

à l’enquête publique.  

Sélection des zones potentiellement favorables à un projet éolien : 

Le nombre d’éoliennes dans les alentours de la zone de projet a en effet augmenté ces dernières 

années, cela s’inscrit dans les objectifs de la loi sur la transition énergétique. Au 31 décembre 2020, 

on comptait 17 610 MW installés en France dont 993 MW en ex-région Poitou-Charentes.  

Avec ses 993 MW de puissance éolienne installée, l’ex-région Poitou-Charentes est loin de l’objectif 

fixé par le Schéma Régional Climat Air Energie (SRCAE) de la région Poitou-Charentes approuvé le 

12 avril 2013 et arrêté par le préfet le 17 juin 2013. Le scénario cible décrit dans le SRCAE prévoyait 

notamment de tripler à minima la part des énergies renouvelables dans la consommation régionale 

d’énergie finale d’ici 2020, soit un objectif plancher de 26% et une ambition de 30 %.  

Le Schéma Régional Eolien du Poitou-Charentes (annexe du SRCAE) a été acté par un arrêté 

préfectoral le 29 septembre 2012. Il fixait un objectif de 1 800 MW à l’horizon 2020. Bien que la 

Cour Administrative d’Appel de Bordeaux ait annulé le SRE Poitou-Charentes par arrêté du 4 avril 

2017, ce dernier était en vigueur lors du choix du site en 2016.  

« La répartition devrait être plus juste car un département de l’aquitaine sent sors bien » (RE -12) 

« Pourquoi notre région est minée par autant d'éoliennes alors que d'autre régions n'ont aucun 

projets » (RE – 9) 

« Pourquoi choisir toujours les mêmes coins pour installer les éoliennes !! La France n'est pas que 

cette partie de Charente Maritime pour ces divers projets !! » (RE – 17) 
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Une des raisons pour lesquelles nous avons retenu ce site est qu’il se trouvait au sein d'une zone 

déterminée comme étant favorable par le SRE.  

 

 
Délimitation territoriale du Schéma Régional Eolien de Poitou-Charentes 

(Source : SRE Poitou-Charentes 2012) 

Zone de projet 



50 
 

Par ses forts régimes de vent, la Charente-Maritime, dont le territoire Aunis Atlantique, fait partie 

des secteurs prisés par le développement éolien (voir figure 1). 

Nous nous ne sommes pas limités au seul SRE pour choisir la zone de projet au sein du territoire de la 

Communauté de Communes d’Aunis Atlantique. Nous avons en effet pris le temps d’analyser 

l’ensemble des enjeux environnementaux du territoire, à l’échelle régionale comme à celle de la 

communauté de communes, afin de les éviter, tout en respectant les contraintes réglementaires.  

Une fois additionnés, ces contraintes limitent très fortement les possibilités d’implantation. Les 

principales contraintes sont : 

• La ressource en vent suffisante, 

• La distance aux habitations (minimum 500 m réglementaire) :  

• La distance aux routes (préconisations des services techniques correspondants),  

• Les contraintes aéronautiques et radars (civils, militaires, Météo) 

• Les zonages réglementaires et d’inventaires environnementaux, 

• Les distances aux monuments historiques et les protections du patrimoine, ... 

La répartition actuelle des parcs éoliens est donc parfaitement explicable. Et l’étude de l’ensemble de 

ces contraintes ont permis de déterminer le potentiel d’accueil de Saint-Sauveur-d’Aunis, ou 

autrement dit « St Sauveur est une région disposant des conditions idéales pour recevoir des 

éoliennes » (RE/RP – 71). 

Le Sud de la région Nouvelle-Aquitaine est en effet moins favorable au développement de l’énergie 

éolienne, en raison d’un plus faible potentiel vent, comme le montre la carte ci-après qui compare 

l’état de l’éolien et le gisement éolien dans la région nouvelle Aquitaine. 
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Répartition des vitesses de vent à 100m en Nouvelle-Aquitaine (sources : Sigena.fr, IGN, DREAL Nouvelle-Aquitaine, Géoportail, 

ADEME) 
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La réglementation imposant une distance minimale de 500 mètres par rapport aux habitations 

pourrait en partie expliquer la sensation exprimée dans les observations : le souhait d’installations 

des parcs dans les zones peu peuplées. Mais en réalité les zones les plus propices sont celles où 

l’habitat est le plus regroupé. Comme le montre la carte ci-après, la Creuse est moins peuplée que la 

Charente mais elle a un habitat plus diffus ce qui diminue les possibilités d’implantation (en plus 

d’autres contraintes). 

 

 

 

Contrainte habitation - 500 mètres des habitations (sources : Sigena.fr, IGN, DREAL Nouvelle-Aquitaine, Géoportail, 

ADEME) 
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Un autre élément rédhibitoire dans le développement éolien est la présence de contraintes 

aéronautiques et de protections des radars civils, militaires et météorologiques. Ces contraintes sont 

non-négociables pour des raisons de sécurité et elles sont présentes surtout dans l’ancienne région 

Aquitaine (voir la carte ci-après). 

 

Contraintes radars et militaires (sources : Sigena.fr, IGN, DREAL Nouvelle-Aquitaine, Géoportail, ADEME) 
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Le développement éolien se fait donc en complète cohérence avec les atouts et les contraintes du 

territoire. Le projet de Saint Sauveur d’Aunis proposé se trouve dans une zone qui permet d’éviter la 

majorité des contraintes et d’exploiter les ressources du territoire.  

Pour relativiser, le Sud du territoire de la Nouvelle-Aquitaine 

participe au développement des énergies renouvelables 

d’une autre manière. Au 31 décembre 2019, la Gironde 

accueillait 767 MW de solaire photovoltaïque, et les Landes 

545 MW contre seulement 162 MW pour la Charente-

Maritime5. Ce territoire profite d’un ensoleillement plus 

important que le Nord de la Région Nouvelle-Aquitaine. Ainsi 

chaque territoire exploite les ressources dont il dispose et 

nous pourrions avoir le même raisonnement avec 

l’hydroélectricité essentiellement concentrée dans les zones 

les plus montagneuses. 

L’éolien en Charente-Maritime : 

Ainsi, comme expliqué ci-dessus, la partie centre et Ouest de la Charente-Maritime est favorable à 

l’éolien en raison des vitesses de vent allant jusqu’à 7 m/s, du regroupement des habitats permettant 

de proposer des projets éoliens à plus de 500 m, à 700m des habitations et de l’absence de 

contraintes liées aux radars militaires. Néanmoins, il ne s’agit absolument pas du département dans 

lequel l’éolien est le plus développé. 

 

Sur le département 

Selon les derniers chiffres disponibles sur 

l’éolien6, au 30 juin 2020, le département de 

la Charente-Maritime compte 206 MW 

installés, contre 392 MW pour les Deux-

Sèvres,238 MW pour la Vienne. Seule la 

Charente possède moins de MW installés 

avec 143 MW. 

Le département de la Charente-Maritime 

est ainsi loin d’être saturé par l’éolien.  

 

 

 

 

 

 

 
5 https://www.statistiques.developpement-durable.gouv.fr/publicationweb/263 
6 https://www.statistiques.developpement-durable.gouv.fr/publicationweb/216  

https://www.statistiques.developpement-durable.gouv.fr/publicationweb/2
https://www.statistiques.developpement-durable.gouv.fr/publicationweb/216
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Notons également, que selon le sondage Harris Interactive de 2018, l’éolien conserve une bonne 

image auprès des riverains dans plusieurs régions où l’éolien est davantage développé qu’en 

Charente-Maritime. Ainsi dans les Hauts de France en Bretagne, on note une bonne image de l’éolien 

pour respectivement 74% et 82% des riverains, alors que ces régions dénombrent respectivement 3 

958 MW et 1 014 MW installés fin 2018. A titre de comparaison, l’ensemble de la région Nouvelle 

Aquitaine compte 985 MW installés fin juin 2019 dont 206 MW en Charente-Maritime. 

 
Extraits du sondage Harris Interactive (septembre 2018) 
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3/ Effet de cumul sur le territoire (saturation, encerclement) 

❖ Extrait des contributions : 

 

❖ Réponse du pétitionnaire : 

La saturation visuelle, comme la perception visuelle d’un parc éolien, est une sensation subjective, 

pour laquelle chaque personne a son propre ressenti. Certaines personnes ne sont pas gênées par le 

nombre d’éoliennes à proximité de leur lieu de vie. Certaines régions, notamment les Hauts-de-

France et le Grand-Est comprennent 3 à 4 fois plus d’installations éoliennes que la Nouvelle-

Aquitaine : La Région Hauts-de-France compte au 30 juin 2019 434 parcs éoliens pour une puissance 

installée de 4 157 MW ; La Région Grand-Est 359 parcs et 3 443 MW installés ; la Région Occitanie 

189 parcs et 1 592 MW installés ; la Région Nouvelle–Aquitaine 119 parcs et 985 MW installés. 

Bien que le département de la Charente-Maritime se révèle favorable à l’éolien, il n’est pas correct 

de parler de saturation, en particulier dans le cas du projet éolien de Saint Sauveur d’Aunis.  

Par exemple dans un périmètre d’une vingtaine de km autour du projet éolien de Saint Sauveur 

d’Aunis, ce qui correspond à l’aire d’étude éloignée, il y a au 1er janvier 2021 d’après la DREAL 

Nouvelle-Aquitaine :  

 7 parcs éoliens en exploitation, correspondant à 40 éoliennes ; 

 3 parcs éoliens autorisés correspondant à 19 éoliennes ; 

 3 projets éoliens en instruction correspondant à 13 éoliennes ; 

 4 projets éoliens refusés correspondant à 17 éoliennes. 

NB : le projet éolien de Breuil a été refusé en avril 2021. Ce comptage considère le contexte éolien au 

31 janvier 2021, le dossier ayant été déposé en juillet 2020, ne pouvait avoir connaissance des projets 

non encore déposé, ou pour lesquels les avis de la MRAe n’étaient pas publiés. A noter également, 

que le projet éolien de Mouchetune a été considéré lors des compléments. 

 

« Pour nous les habitants de Saint Sauveur et du Gué l’effet d’encerclement et de covisibilité sur 

360° est minimisé dans l’étude, mais bien réel. Les projets de Mouchetune, Anais, Benon/Bouhet, 

Benon l’Etang, Angliers, Vérines, Forges et j’en oublie ne sont pas répertoriés sur la carte » RE/C – 

184) 

« on aurait pu imaginer une  plantation de haie double en périphérie de toutes les parcelles où 

pourrait être implantée une machine,ça serait une compensation écologique et un masque partiel 

pour les machines. » (RE – 131) 
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Contexte éolien autour du projet éolien de Saint Sauveur d’Aunis (20 km) 

 

De plus, une étude de l’analyse du risque de saturation est présentée dans l’étude paysagère (pièce 

n°4.3 de la DDAE). Cette étude a été réalisée à partir des bourgs de Saint-Sauveur-d’Aunis et du Gué-

d’Alleré. Aussi une carte de l’occupation visuelle a été réalisée afin d’étudier l’effet de saturation au 

niveau des bourgs de Nuiallé d’Aunis, de Verines, de Benon, de Rioux et des Rivières d’Anais. 

Un cadre réglementaire et des guides techniques pour étudier le phénomène de saturation ont donc 

été mis en place. Une méthodologie a notamment été définie par la Direction Régionale de 

l’Environnement Centre en 2007. Leur méthodologie a été reprise et adaptée par l’Agence 

COUASNON pour tenir compte des spécificités du territoire. Elle consiste à analyser 5 critères dans 

un rayon de 10 km autour du projet, à savoir la saturation de l’angle horizontal, la prégnance visuelle 

du motif éolien, l’angle de respiration maximal et la répartition des espaces de respiration. 

Comme expliqué en page 344 de l’étude paysagère et repris dans le mémoire réponse à l’avis de la 

MRAe, l’étude de saturation est composée en 2 parties : 

- une partie théorique avec l’établissement de schémas de saturation visuelle depuis les 2 

bourgs cités, qui donnent une idée relative, de la présence éolienne dans le paysage.  Pour 

chacun de ces 2 bourgs, un ensemble de cinq critères est défini afin d’évaluer le risque de 

saturation : saturation de l’angle horizontal, indice de densité sur les horizons occupés, 

prégnance visuelle du motif éolien, angle de respiration maximum et répartition des espaces 

de respiration.  

- une partie sur la visibilité réelle, étant donné que les schémas de saturation et les critères ne 

prennent pas en compte les obstacles tels que les haies, les boisements et le bâti, des 
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photomontages sont réalisés depuis les sorties de chacun des bourgs de Saint-Sauveur-

d’Aunis et du Gué-d’Alleré. Cela permet de comparer la saturation théorique avec la visibilité 

réelle. 

Au niveau du Gue-d’Alleré, l’analyse théorique ne montre qu’aucun critère de saturation n’est atteint 

et donc qu’il n’y a pas lieu d’évoquer une potentielle saturation pour ce bourg. D’ailleurs l’étude des 

photomontages réalisés en sortie du Gué-d’Alleré permettent de confirmer l’analyse théorique. 

Par contre au niveau du bourg de Saint-Sauveur-d’Aunis, l’analyse des différents critères révèlent 

qu’il y a un risque de saturation au droit du bourg de Saint-Sauveur-d’Aunis, avec l’atteinte de 3 des 5 

critères. Pour rappel, un risque de saturation existe si au moins 2 critères atteignent les seuils fixés. 

Néanmoins, il s’agit bel et bien d’un risque de saturation et non d’une saturation certaine puisqu’il ne 

s’agit que d’une analyse théorique qui ne prend pas en compte des éléments filtrants notamment les 

haies, les boisements et le bâti. C’est pourquoi l’analyse des photomontages à différents lieux de 

Saint-Sauveur-d’Aunis est primordiale pour comparer la saturation théorique avec la visibilité réelle 

du projet. Les photomontages ci-dessous permettent de nuancer l’analyse théorique. En effet dans la 

réalité, en raison du relief et de la masse végétale, une grande partie des parcs et projets éoliens sont 

masqués. Les 3 photomontages réalisées dans le cadre de l’étude de saturation visuelle du bourg de 

Saint-Sauveur-d’Aunis ainsi que les conclusions du bureau d’études paysager sont présentés au sein 

de l’étude paysagère (pièce n°4.3) de la page 350 à la page 355, et sont rappelés ci-dessous. 

Cette approche spatiale démontre que, en raison de la végétation dense présente sur le plateau, les 

éoliennes du projet de Saint Sauveur d’Aunis et celles d’autres parcs et projets seront fréquemment 

masquées et qu’en réalité l’occupation horizontale sera plus réduite que ce que les schémas 

théoriques laissent présager, limitant ainsi la sensation de saturation visuelle. 

Voici d’ailleurs la conclusion du bureau d’études COUASNON, présentée en page 367 de l’étude 

paysagère (pièce n°4.3) : 

 

Ainsi, il n’y a pas lieu d’évoquer de saturation visuelle concernant le projet éolien de Saint Sauveur 

d’Aunis. A l’issue de cette analyse approfondie de la saturation, le bureau d’études paysager n’a 

mentionné aucun risque d’encerclement des communes de Saint-Sauveur-d’Aunis ou du Gué-

d’Alleré. 

 

Aussi le pétitionnaire rappelle qu’une mesure de plantation de haies à portée paysagère est prévue 

afin de constituer des masques visuels pour les habitations qui auraient une vue ouverte sur le parc, 
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si les propriétaires le souhaitent. Cette mesure correspond à environ 1 km de haies, pour un coût 

d’environ 30 000€. 

Ces haies seront construites à proximité des maisons afin de leur donner une utilité paysagère et de 

masquer et/ou filtrer le parc éolien.  

Par exemple, pour une maison située à 730 m d’une éolienne, une haie de 2m de haut, plantée à 10 

m de la maison, peut masquer l’intégralité du mat de l’éolienne ainsi que la moitié des pales : seules 

quelques fragments de pales seraient visibles. 

 
Représentation de l’utilité des haies proposée aux riverains pour filtrer les vues sur le projet 

 

Les haies n’auraient pas d’intérêt paysager avec des objectifs de filtrer les vues ouvertes sur le parc si 

on les plantait au pied des éoliennes en raison de l’angle de vue, comme le préconise l’observation 

RE 131. De plus, cela sera dommageable pour les chauves-souris qui pourrait être amenée à se 

rapprocher des éoliennes, alors que les implantations sont prévues en pied champs afin d’éviter les 

secteurs de chasse des chauves-souris. Cela serait donc contraire aux préconisations d’implantation 

sur les secteurs à faibles enjeux, et ne correspondrait pas à la démarche d’évitement et de réduction 

des risques qui a été menée en s’éloignant des haies et des boisements. 

 

 

 

 

Maison 
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E/ Conséquences sur l’économie locale 

1/ Effet sur le tourisme 

❖ Extrait des contributions : 

 

❖ Réponse du pétitionnaire : 

La question touristique est un enjeu de premier ordre pour le territoire, qui doit être préservé et 
valorisé, c’est pourquoi l’impact sur l’activité touristique est étudié et discuté dans la 
partie « 5.3.7. Espaces de loisirs » (p.291) de l’étude d’impact.   

A titre préliminaire, nous pouvons observer que dans les faits, il n’y a aucune corrélation entre le 
développement éolien et le tourisme en France. En effet, certains départements très touristiques 
comptent parmi ceux possédant les plus de parcs éoliens, comme on peut le voir en comparant les 
2 cartes suivantes. On peut notamment citer les départements du littoral Atlantique : Charente 
Maritime, Vendée, Loire Atlantique, Morbihan ; ou de la côte méditerranéenne : Hérault, Aude, 
Pyrénées Orientales.  

 

« … chutes de fréquentation pour les gîtes et chambres d’hôtes … » (RE – 31) 

 « … Il est regrettable que dans un environnement touristique demain nous aurons à présenter à des touristes 

restreints que des champs éoliennes … » (RE – 9)  

« … je ne vois pas quel touriste pourrait venir à l'avenir avec des éoliennes comme paysage je suis un grand 

amateur de la promenade aussi bien à pieds cas vtt croyez mois le secteur a un très grand potentiel qui 

risque d'être réduit à néant pas nôtres génération … » (RE – 28)  

« … Cerner le Sud du village de huit tours de 180m de hauteur aurait sans conteste comme conséquence une 

forte altération de l’intérêt touristique patrimonial pour St Sauveur… » (RE – 161) 
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 (source : www.statistiques.developpement-durable.gouv.fr) 

 

 

Aussi, certaines régions très touristiques ont déjà réussi à allier tourisme et éolien. Par exemple, fin 
juin 2019, la Bretagne avec 1047 MW installés, le Centre - Val de Loire avec 1 211 MW installés, ou 
encore l’Occitanie avec 1 592 MW installés : certaines zones très touristiques continuent de se 
développer tout en accueillant des parcs éoliens. M. DUBOIS (RE/CE – 41) atteste d’ailleurs ne pas 
être dérangé par les éoliennes lors de ces vacances : « je possède une résidence secondaire près de 
l’étang de Leucate à quelques centaines de mètres d’un parc éolien et il ne nous a jamais dérangé 
bien qu’on soit en extérieur tout l’été. Je dirais qu’aujourd’hui cela fait partie du paysage. » 

Notons également que la société Volkswind exploite un parc éolien depuis dix ans dans le PNR du 
Marais Poitevin, sur la commune de Benet. Le maire a témoigné dans le cadre d’une enquête 
publique : « Nous sommes heureux de contribuer ainsi à la production d’une énergie propre, 
renouvelable, qui procure des ressources régulières à notre communauté de communes, sans nuire 
[…] au tourisme du Marais Poitevin ». La commune de Benet a déjà deux parcs en exploitation sur 
son territoire et un troisième est en construction.   

Rien ne permet donc de dire qu’un parc éolien serait source d’une diminution de la fréquentation 
touristique. Au contraire, cela peut participer au dynamisme local notamment grâce au tourisme 
d’affaire, à la mise en place de sentiers pédagogiques, ou grâce à la valorisation du patrimoine.  

Le développement de projets et la construction de parcs éolien participe en effet au tourisme 
comme l’explique Michel Dubreuil, le président des Gîtes de France dans un article de La nouvelle 
République7 : « Les chantiers à l'hôpital de Poitiers, à la centrale de Civaux, la construction de 
nouveaux parcs éoliens sont autant d'occasion d'avoir de nouveaux clients ».  

La découverte du parc éolien est aussi une activité supplémentaire au riche panel d’activités 
proposées dans les régions. Il a même été constaté, sur certains sites, une augmentation du nombre 

 
7 https://www.lanouvellerepublique.fr/poitiers/tourisme-les-logeurs-sont-ils-en-vacances  

https://www.lanouvellerepublique.fr/poitiers/tourisme-les-logeurs-sont-ils-en-vacances
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de visiteurs. Des sentiers pédagogiques ou de randonnées peuvent également être mis en place sur 
certains projets afin d’attirer touristes et curieux pour les informer sur l’énergie éolienne (exemple 
: sentier éolien au pied du parc de Pépigou en Haute-Garonne8).  

Tant pour le public scolaire, l’autodidacte curieux, le randonneur ou encore le touriste (passage ou 
fixé dans la région), un parc éolien peut constituer un facteur d’attraction et contribuer au 
développement d’un tourisme technologique et écologique. Il existe notamment des 
activités touristiques liées à la découverte de parcs éoliens qui jouent un rôle de catalyseur pour le 
développement d’autres démarches de développement à proximité.  

Toutes ces démarches contribuent à favoriser l’intégration des éoliennes dans le quotidien des 
habitants. Quelques exemples sont donnés ci-dessous :  

• La communauté de communes du Thouarsais (79), qui présente une attractivité 
touristique importante (ville de Thouars labellisée Ville d’Art et d’Histoire, vignes, vallée 
du Thouet, plaine Thouarsaise, réserve naturelle de France du Toarcien…) n’hésite pas à 
promouvoir son parc éolien qui constitue un point d’intérêt le long d’un circuit 
touristique. Le logo d’une éolienne sert d’ailleurs de balisage des circuits. Il existe aussi 
bien d’autres circuits d’éoliennes du même type9 :   

  

• La visite du parc éolien de Cormainville (28), construit par Volkswind et constitué de 
30 éoliennes, assurée par la Maison de la Beauce avec le soutien technique 
de Volkswind, a enregistré les fréquentations suivantes :  

En 2008 : 656 adultes et 270 scolaires  

En 2009 : 401 adultes et 522 scolaires (hors wind-Day).  

 
8 LE SENTIER DES ÉOLIENNES - CALMONT - (hautegaronnetourisme.com) 

9 Petit circuit des éoliennes (Bussière-Saint-Georges) | Tourisme Creuse Limousin (tourisme-creuse.com) , Circuit 

des Eoliennes (Chambonchard) | Tourisme Creuse Limousin (tourisme-creuse.com) 

https://www.hautegaronnetourisme.com/itineraires/le-sentier-des-eoliennes/
https://www.tourisme-creuse.com/offres/petit-circuit-des-eoliennes-bussiere-saint-georges-fr-2312253/
https://www.tourisme-creuse.com/offres/circuit-des-eoliennes-chambonchard-fr-797597/
https://www.tourisme-creuse.com/offres/circuit-des-eoliennes-chambonchard-fr-797597/
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On peut également citer d’autres visites pédagogiques telles que la visite du parc éolien 
du Cap Fagnet à Fécamp. 10 

• Sur le site du Plateau d’Ally, en Haute-Loire (43), un parc éolien a été érigé à 
proximité d’un vieux moulin. Ce site est promu sur www.auvergne-tourime.info parmi de 
nombreux lieux de vacances en Auvergne. L’association « Action Ally 2000 » a même 
créé différentes activités de loisir autour de ce moulin et de son parc éolien : visite 
guidée du parc, randonnée intitulée « Circuit dans le vent », pratique du char à voile 
renommé « Show de vent ». Leur site internet www.ally43.fr fait découvrir ces activités 
développées autour des éoliennes.  

Nous apportons également le témoignage de 3 établissements touristiques (hôtellerie et 
restauration) situés à proximité de parcs éoliens, qui indiquent n’avoir pas ressenti d’évolution 
négative de la fréquentation suite à la construction des parcs éoliens alentours, bien au contraire, 
car les phases de développement et de construction contribuent significativement au remplissage de 
nuitées et de l’activité de restauration (voir en Annexe 7).  

Un parc éolien peut enfin avoir un impact positif sur le tourisme en permettant aux collectivités de 
s’équiper en structures d’accueil (piscines, tennis, randonnées à thèmes, gardes d’enfants, 
patrimoine public restauré…) via les retombées économiques. Le projet éolien de Saint-Sauveur 
d’Aunis ne devrait donc pas empêcher la Communauté de communes Aunis-Atlantique de 
développer davantage le tourisme au sein de son territoire.  

L’implantation d’un parc éolien est donc compatible avec l’accueil de touristes sur un territoire, et 
pourrait même y contribuer en tirant profit de sa présence.  

 

 
10 Cap Fagnet, blockhaus et le Parc Éolien | Seine-Maritime, La Normandie impressionnante (seine-

maritime-tourisme.com) 

 

https://www.seine-maritime-tourisme.com/diffusio/fr/je-choisis/une-visite/toutes-les-visites/fecamp/cap-fagnet-blockhaus-et-le-parc-eolien_TFOPCUNOR076V50CUPB.php
https://www.seine-maritime-tourisme.com/diffusio/fr/je-choisis/une-visite/toutes-les-visites/fecamp/cap-fagnet-blockhaus-et-le-parc-eolien_TFOPCUNOR076V50CUPB.php
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2/ Dévalorisation du patrimoine immobilier 

❖ Extrait des contributions : 

 

❖ Réponse du pétitionnaire : 

→ Impact des parcs éoliens sur l’immobilier en général 

La présence d’un parc éolien ne modifie pas les caractéristiques objectives d’une habitation comme 

son état, sa taille, sa situation, ses équipements. Ce sont principalement ces caractéristiques qui font 

la valeur d’un bien. Seuls des critères subjectifs de perception de l’éolien peuvent éventuellement 

influencer l’impression de l’environnement d’une habitation.  

Plusieurs études se sont attachées à étudier cette problématique et aucune ne conclut à l’impact 

des éoliennes sur l’immobilier (voir Annexe 8). Ces études montrent que l’augmentation ou la 

baisse de la valeur de l’immobilier dans les communes rurales dépend beaucoup des services 

offerts par la commune ou la Communauté de communes comme une crèche, une école, une 

bibliothèque, des associations et activités sportives diverses. Ainsi, les différents revenus et taxes 

que touchent les collectivités lors de l’exploitation d’un parc éolien contribuent au développement 

local et au maintien des services aux habitants, ce qui favorise la valorisation immobilière. 

Nous pouvons également citer le retour d’expérience de professionnels de l’immobilier, tel que le 

témoignage d’un responsable d’agence immobilière en Eure et Loire, pour qui les éoliennes n’ont 

jamais posé problème (voir Annexe 9). 

Ou encore ce courrier d’un notaire de Poitou-Charentes qui atteste que « Le marché immobilier dans 

notre secteur a subi depuis quelques années une forte diminution des prix. Cette baisse est 

principalement due aux difficultés économiques du tissu industriel et commercial local, et au départ 

de nombreux citoyens britanniques venus s’installer dans notre région au cours des années 2000. 

L’implantation de parcs éoliens dans notre secteur ne semble pas avoir eu de répercussions tant sur le 

volume des transactions que sur les prix pratiqués. A ce jour, lors des visites effectuées par mon 

service de négociation immobilière, la présence de parc éolien n’apparait pas comme un obstacle à un 

achat immobilier. La présence de parc éolien n’est d’ailleurs pas prise en compte dans les 

estimations immobilières » (voir Annexe 10). 

« …Les pertes sur la valeur de nos maisons peuvent aller jusqu’à 30% voire plus, difficulté à 

trouver un acquéreur, un locataire… » (RE - 31) 

« …L’éolien industriel génère une baisse de la valeur du patrimoine immobilier, provoque la 

perte d’attractivité des territoires ruraux où viennent se ressourcer les populations 

urbaines… » (RE - 8) 

« …l’incidence sur le marché immobilier – 30% environ et je suis bien placé pour en parler car 

je l’ai vécu sur ce secteur dernièrement à Anais… » (RE - 9) 

« …La proximité des éoliennes entraîne immanquablement une dépréciation des biens 

immobiliers… » (RE – 55) 
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→ A propos de la taxe foncière 

La contribution (RE - 55) fait référence à un article du Midi Libre du 21/04/2021 comme preuve d’une 

prétendue dévalorisation immobilière : « À cause de la présence d’éoliennes ils obtiennent une 

baisse de leur taxe foncière, une première11 ». Le tribunal administratif de Nantes a effectivement 

accordé en avril 2021 une baisse de taxe foncière à un couple vivant à proximité d’un parc éolien. Il a 

accordé le placement du coefficient de situation à -0,05 ; ce coefficient permet de prendre en 

compte la situation géographique de l’habitation dans la commune, et il évolue entre -0,10 et +0,10. 

En comparaison, le coefficient correctif ascenseur dans un immeuble (indiquant la présence d’un ou 

plusieurs ascenseurs) va de -0,15 à +0,05. En se renseignant sur les méthodes de calcul de la taxe 

foncière, on peut voir que cette modification de coefficient apporte peu financièrement. En outre, les 

retombées économiques du parc éolien pourront permettre à la commune de créer ou améliorer des 

services, auxquels auront accès ce couple d’habitants ; cela améliorera ainsi la situation de leur bien. 

Il s’agit d’un cas rare et isolé ; on trouve aisément plusieurs exemples contraires. Par exemple, la 

Cour de cassation, dans une décision rendue le 17 septembre 2020 (voir Annexe 11), a, elle refusé de 

permettre l’indemnisation de plusieurs riverains d’un parc éolien qui réclamaient des indemnisations 

pour préjudice causé à l’environnement par une prétendue pollution du paysage avec une prétendue 

perte de la valeur vénale de leurs biens immobiliers (non démontrée). Pour la Cour de cassation, ces 

considérations sont subjectives et « il n’existe pas de droit acquis à la permanence de la vue qu’un 

propriétaire peut avoir de son fonds… ».   

La Cour de cassation a rejeté les demandes des riverains pour les motifs suivants : 

« Ayant retenu à bon droit que nul n'a un droit acquis à la conservation de son environnement et que 

le trouble du voisinage s'apprécie en fonction des droits respectifs des parties, elle a estimé que la 

dépréciation des propriétés concernées, évaluée par expertise à 10 ou 20 %, selon le cas, dans un 

contexte de morosité du marché local de l'immobilier, ne dépassait pas, par sa gravité, les 

inconvénients normaux du voisinage, eu égard à l'objectif d'intérêt public poursuivi par le 

développement de l'énergie éolienne. » 

→Retour d’expérience sur les communes concernées par des parcs éoliens de Volkswind 

Les équipes de Volkswind s’entretiennent régulièrement avec les maires des communes où nos parcs 

ont été développés. Ainsi, nous surveillons ensemble le solde migratoire des communes, le nombre 

de dépôts de permis de construire, la proportion entre locataires et propriétaires sur la commune. A 

ce jour, les résultats de ces entretiens montrent que : 

- les habitants d’une commune où est implanté un parc Volkswind n’ont pas fui le village, 

que ce soit pendant les études, pendant la construction ou lorsque les éoliennes 

fonctionnent, 

- le nombre de demandes de permis de construire pour des habitations nouvelles reste 

constant. 

 
11 https://www.midilibre.fr/2021/04/21/a-cause-de-la-presence-deoliennes-ils-obtiennent-une-baisse-de-leur-

taxe-fonciere-une-premiere-9501085.php 
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- la courbe moyenne du solde migratoire des communes ne s’inverse pas sous l’influence 

de la réalisation du projet éolien. 

 

Nous pouvons citer les exemples des communes suivantes, situés à proximité du département de la 

Charente-Maritime :  

- Le parc de St Martin lès Melle (79) a été construit en 2010. Les recensements INSEE ont 

dénombré 856 habitants en 2008, et 873 habitants en 2016.  

- Le parc de Benet (85) a été construit en 2008. Les recensements INSEE ont dénombré  

3 662 habitants en 2009, 3 982 en 2014, et 4 029 en 2016. 

- Le parc de Corpe (85) avec 13 éoliennes a été construit en 2010. Les recensements INSEE 

ont dénombré 888 habitants en 2008 et 1 053 habitants en 2016. 

- Le parc de Cormainville (30 éoliennes) a été construit en 2006. Les recensements INSEE 

ont dénombré 216 habitants en 2006, et 248 en 2013. 

Plus localement, il est intéressant d’étudier les chiffres établis par l’INSEE et notamment la 

rubrique « Ancienneté d’emménagement des ménages en 2015 » sur les communes de Bernay-

Saint-Martin (17), Benet (85) et Saint Fraigne (16) dans lesquelles des parcs éoliens sont en service 

depuis plusieurs années.  

➢ Exemple du parc éolien sur la commune de Bernay-Saint-Martin (17) : 

 

Ancienneté d’emménagement des ménages en 2016 (Source : INSEE) 

Ce graphique illustre que plus de 45% des ménages ont emmenagé sur la commune aprés la mise 

en place du parc éolien de Bernay Saint Martin en 2007.  
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Population de Bernay-Saint-Martin (Source : INSEE) 

L’implantation d’un parc éolien à Bernay-Saint-Martin à participé à l’attractivité de la commune. Il en 

est de même pour les communes limitrophes, et notamment Saint-Mard et Marsais comme l’illustre 

les graphiques ci-après. 
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• St Mard 

 

Ancienneté d’emménagement des ménages en 2016 (Source : 

INSEE) 

Plus de 46% des ménages ont 

emmenagé sur la commune de 

Saint-Mard aprés la mise en place 

du parc éolien de Bernay-Saint-

Martin. 

 

• Marsais 

 

Ancienneté d’emménagement des ménages en 2016 (Source : INSEE) 

Plus de 53% des ménages ont 

emmenagé sur la commune de 

Marsais aprés la mise en place 

du parc éolien de Bernay-Saint-

Martin. 
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➢ Exemple du parc éolien sur la commune de Saint-Fraigne (16) 

 

Ancienneté d’emménagement des ménages en 2016 (Source : INSEE) 

Ce graphique illustre que 25,3 % des ménages ont emmenagé sur la commune après la mise en 

place du parc éolien de Saint-Fraigne en 2011.  

De plus, comme le montre le tableau ci-dessous, la population a très légèrement diminuée, passant 

de 451 à 447 habitants entre 2011 et 2016 sur l’ensemble de la commune.  

Comme l’atteste le maire (Voir Annexe 12), la mise en service du parc éolien en 2011 n’a pas eu 

d’impact sur l’immobilier. Au contraire, la population a même augmenté au niveau du hameau de 

Breuil-Seguin, situé à proximité du parc. 

 

 

Population de Saint-Fraigne (Source : INSEE) 
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➢ Exemple du parc éolien sur la commune de Benet (85)  

 

Ancienneté d’emménagement des ménages en 2018 (Source : INSEE) 

Ce graphique illustre que plus de 41,5 % des ménages ont emmenagé sur la commune aprés la mise 

en place du parc éolien de Benet en 2008.  

De plus, comme le montre le tableau ci-dessous, la population de la commune n’a cessé d’augmenter 

après la construction du parc en passant de 3 610 habitants en 2011 à 3 992 habitants en 2018. 

 

Population de Benet (Source : INSEE) 

Les craintes liées à la dévaluation des biens immobiliers pour les riverains du projet éolien 

paraissent donc infondées. 

Ainsi, aucun retour précis, voire chiffré ne permet de confirmer l’hypothèse d’une dévaluation 

immobilière des biens, liée à la présence de parcs éolien. 

→Impact des parcs éoliens sur l’immobilier en Charente-Maritime 

D’après la page « Les prix de l’immobilier » issue du partenariat entre Le Monde et Meilleurs Agents, 

le prix moyen au m² en Charente-Maritime est resté relativement stable entre 2007 et 2017, avant 

de croître à partir de 2018. 
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De même, d’après Se Loger.com12, le prix moyen du m² en Charente-Maritime en mars 2021 est de 

2386€. A titre de comparaison, celui département des Deux-Sèvres est de 1088€/m², celui de 

Charente est de 1 198€/m² et celui de la Dordogne est d’environ 1 406€/m². Ce département est 

donc particulièrement attirant pour l’immobilier. Ce prix plus élevé en Charente-Maritime s’explique 

notamment par ses frontières littorales importantes et ses iles emblématiques sur lesquelles il est 

possible d’atteindre des valeurs de 6 409€/m² (Ile de Ré). 

Pour répondre à la contribution (RE – 9), en ce qui concerne la commune d’Anais, le prix moyen sur 

cette dernière est de 2 385€/m² ; elle est ainsi la plus convoitée de ses communes limitrophes, à la 

seule exception d’Angliers (2 452€/m²).   

En outre, d’après le site de la DREAL 17 qui cartographie les parcs éoliens à différent stades 

d’avancement sur le département (figure Y), la majorité des parcs sont présents dans la partie nord 

de ce dernier. (Les raisons de ce déséquilibre ont été énoncées dans ce mémoire, au sein la partie 

dédiée à ce sujet.)   

 
12 Prix de l'immobilier Charente-Maritime 2021, Prix m² Charente-Maritime | SeLoger 

https://www.seloger.com/prix-de-l-immo/vente/poitou-charentes/charente-maritime.htm
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Carte de recensement des parcs éolien en Charente-Maritime au 1er janvier 2021 (DREAL) 

Or on ne retrouve pas de lien avec le prix des biens : les prix ne varient pas sensiblement entre le 

nord et le sud du département, mais plutôt d’est en ouest d’après la carte ci-dessous. 
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Comparatif du prix au mètre carré de l'immobilier des communes de Charente-Maritime (source : Se Loger.com) 

Ainsi, en superposant les informations des deux cartes, nous ne pouvons pas conclure qu’il y ait un 

lien avéré entre l’implantation d’un parc éolien et le prix de l’immobilier. 

 

3/ Retombées fiscales pour le territoire 

❖ Extrait des contributions : 

 

❖ Réponse du pétitionnaire : 

Un parc éolien bénéficie aux populations locales, puisqu’il génère des retombées fiscales qui 

concernent la commune d’assiette du projet mais aussi plus largement la Communauté de 

« … Les retombées économiques ne sont pas pour la commune et ses habitants mais que pour 

les propriétaires terriens où seront implantées les éoliennes … » (RE – 158) 

« réserve sur la création d'emplois pérennes sur notre commune et les promesses de 

retombées fiscales sur notre communauté » (RE – 69)   

« Les revenus pour votre municipalité vont être encore d'avantage réduits car suite au pacte 
fiscal avec la CDC c'est elle qui va récupérer l'essentiel de l'argent, ne comptez pas sur cela 
pour améliorer les comptes de votre commune. » (RE – 118) 
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Communes, le Département et la Région. Les chiffres énoncés ci-dessous sont des estimations, qui 

dépendent de la fiscalité choisie par la/les collectivités et de la réglementation en vigueur, pour 

lesquelles nous n’avons aucun pouvoir de décision.  

Ces retombées fiscales sont d’environ 11 000 € /MW/an revenant au bloc communal (commune + 

communauté de communes). Concernant ce que verse la société exploitante :  

- IFER (Impôt Forfaitaire sur les Entreprises de Réseaux) : 7700 €/MW (2021) installé dont 70% pour 

le bloc communal (35 % pour la communauté de communes et 65 % pour la commune de Saint-

Sauveur d’Aunis, d’après la décision du conseil communautaire du 18 janvier 2017), soit 504 000 €/an 

pour le bloc communal, en considérant le 33,6 MW prévus pour le projet éolien de Saint Sauveur 

d’Aunis. Ainsi pour 8 éoliennes de 4,2 MW, la communauté et la commune toucheront 

respectivement plus de 3 528 000€ et 6 552 000€ pour l’IFER durant les 20 ans d’exploitation 

(estimation pouvant évoluer en fonction de la fiscalité).  

- TFPB (Taxe Foncière sur les Propriétés Bâties) : variable selon les taux de TFPB communal et TFPB 

EPCI (Etablissement Public de Coopération Intercommunale), mais en moyenne : environ 2 000 à 3 

000 €/éolienne/an, soit 16 000 à 24 000 €/an pour le bloc communal,  

- CFE (Cotisation Foncière des Entreprises) : variable selon Taux CFE intercommunal, mais environ 15 

000 €/éolienne/an, soit environ 120 000 €/ an pour le bloc communal,  

- CVAE (Cotisation sur la Valeur Ajoutée des Entreprises) : 2 000 à 3000 €/an/éolienne, dont 26,5 % 

pour le bloc communal, soit entre 4 240 et 6 360 €/an pour le bloc communal.  

 

Les retombées du projet vont donc bénéficier à l’ensemble du territoire, ce qui pourra contribuer 

largement au développement local, au développement touristiques, à une amélioration de la qualité 

de vie des riverains, grâce à l’amélioration des infrastructures et services proposés aux riverains, et 

donc une meilleure attractivité des territoires qui est principalement liée à la qualité des services 

(écoles, crèches, commerces…).  

Dans un contexte où les dotations de l’Etat sont en baisse, les retombées fiscales issues des parcs 

éoliens sont des revenu fixe et garanti pendant toute la durée d’exploitation du parc, soit un 

minimum de 20 ans. Aussi, la baisse des dotations de l’Etat est générale et concerne un certain 

nombre de communes, même celles qui n’accueillent pas de parcs éoliens. On ne peut pas attribuer 

à l’éolien cette baisse de dotations. Au contraire, comme l’a dit M. AUDINEAU T., « Ces des énergies 

vertes, qui rapporte de l’argent à la commune ainsi qu’à la CDC, qui va aider à remettre certains 

chemins rural en état qui son au jour d’aujourd’hui beaucoup trop onéreux pour les communes » 

(RE/C – 173). 

Comme la Région Nouvelle-Aquitaine, le département de la Charente-Maritime, la communauté de 

commune d’Aunis Atlantique et la commune de Saint-Sauveur-d’Aunis bénéficieront tous des 

retombées économiques importante, il est faux de prétendre que les communes voisines n’ont rien.  

Concernant la création d’emplois, ce sujet sera traité au sein de la partie G.2/ Création d’emploi et 

fabrication des éoliennes. 
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F/ Elimination des déchets après le 
démantèlement 

1/ Coût du démantèlement et garanties financières 

❖ Extrait des contributions : 

 

 

❖ Réponse du pétitionnaire : 

A qui revient le coût du démantèlement ?  

En cas de cessation d’activité (que ce soit en cours d’exploitation, ou en fin d’exploitation d’un cycle 
de production, si de nouvelles éoliennes ne sont pas installées), les éoliennes seront démantelées, à 
la charge de l’exploitant du parc éolien, et les terrains seront remis en état, conformément à la 
réglementation en vigueur. 

Quel est le montant des garanties financières ? 

La ferme éolienne constitue avant la mise en exploitation du parc des garanties financières, qui 
représentent une somme d’argent sécurisée, destinée à couvrir le coût du démantèlement et de la 
remise en état du site. Le montant des garanties financières à constituer a été défini et mis en 
application par le ministère, au vu du retour d’expérience de la filière éolienne sur les coûts de 
démantèlement.  

Comme le rappelle la contribution (RE – 118), le provisionnement exigé par l’annexe I de l’arrêté du 

26 août 2011 pour le démantèlement d’une éolienne était initialement de 50 000€. Cet arrêté a été 

modifié le 22 juin 2020, afin de prendre en compte les évolutions de la filière (augmentation de la 

taille des éoliennes, du socle en béton…) et assurer un meilleur encadrement du démantèlement :  

« Le problème de la fin de vie des éoliennes, reste un grand mystère, aucun essai grandeur nature 

n’a été fait pour savoir si on est capable de détruire un socle d’éolienne…….Les experts sont 

unanimes : c’est possible, mais ça va coûter cher, très cher, beaucoup plus que ce que les 

promoteurs nous promettent… » (RE - 131) 

« …un démantèlement à la charge des agriculteurs… » (RE - 140) 

« …le démantèlement de ces machines a un coût nettement supérieur à la provision mise en place 

à cet effet… » (CE/PREF - Y) 

« …pensez à provisionner de l’argent pour le budget de votre mairie dans 20 ans, un 

démentiellement coute en moyenne 450.00€, alors que la loi oblige les promoteurs à provisionner 

seulement 50.000€ pour le démantèlement… » (RE – 118)  

… » (RE - 118) 
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Extrait arrêté du 22 juin 2020 

Ainsi, pour une éolienne V136 de puissance unitaire 4,2 MW, le montant des garanties financières 

s’élève désormais à :  

Cu = 50 000 € + 10 000 * (4,2-2) = 72 000 € 

Soit pour 8 éoliennes du même type :  

M = 8 * 72 000 € (Cu) = 576 000 € 

Le montant total des garanties financières pour la Ferme éolienne de Saint-Sauveur d’Aunis s’élève 

donc à 576 000 €. 

Ce montant sera actualisé tous les cinq ans, conformément à l’article 31 et en utilisant la formule 

d’actualisation des coûts donnée en Annexe II, de l’arrêté cité ci-dessus, article 24 : 

 

Cette nouvelle méthode de calcul a été intégré dans le dossier de demande d’Autorisation 

Environnementale, dans la pièce « Compléments ». 
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Les différentes possibilités de constitution des garanties financières sont décrites dans l’article R516-
2 du Code de l’environnement (modifié par décret n°2015-1250 du 7 octobre 2015 - art. 1). L'article 
R516-2 du Code de l’environnement prévoit que les garanties financières doivent être constituées à 
la mise en activité du parc éolien.  

Cette garantie est constituée uniquement en cas de défaillance de la Ferme éolienne. C’est bien la 
Ferme éolienne qui est responsable du démantèlement.  

Contrairement à ce qui est affirmé dans ces observations ; le coût ne reviendra donc ni à la charge de 

la Mairie ni des Propriétaires des terrains. 

Les premiers retours d’expérience de démantèlement de parcs éoliens montrent par ailleurs que ces 

garanties financières sont suffisantes :  

- En France, des devis ont été établis par la société MCEI pour le démantèlement de 10 éoliennes, 

pour un coût total de 150 000 €, soit 15 000 € / éolienne. Le coût du démantèlement des fondations 

et du poste de livraison à ajouter seraient largement compris dans les 57 000 € / éolienne restant du 

montant des garanties financières. 

- En Allemagne, la société PSM, spécialisée en maintenance réparation et démantèlement de 

turbines propose des devis de démantèlement à 30 000 € par turbine13. 

- En Suède, pays qui a le coût du travail le plus élevé de l’union européenne, un mémoire testant 7 

modèles de calcul du coût du démantèlement des éoliennes conclut à un coût de moins de 500 000 

SEK par éolienne, soit moins de 51 000 euros par éolienne14. 

 

Enfin, aussi bien en France qu’à l’international,  des entreprises ont déjà des retour d’expérience de 

démantèlement., tel que Suez qui a développé des compétences afin d’accompagner les producteurs 

énergétiques et les fabricants d’éoliennes dans le recyclage. Suez propose donc « une assistance 

technique sur le démantèlement et la valorisation des pales d’éoliennes et a déjà recyclé plus d’une 

vingtaine de pales allant jusqu’à 50 m de long sur divers chantiers à travers la France. 15»

 
13 Article du journal Handelsblatt Franz Hubik, 15.09.2015 : 

http://www.handelsblatt.com/technik/zukunftderenergie/ausgediente-windkraftanlagen-sprengen-faellen-

oder-gebraucht-verkaufen/12324660-all.html 

14 Uppsala University, Department of Earth Sciences, Campus Gotland, juin 2015   

15 https://www.constructioncayola.com/environnement/article/2021/05/06/134152/suez-developpe-dans-

demantelement-des-eoliennes) 
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2/ Conditions de démantèlement et pollution des agricoles 

❖ Extrait des contributions : 

 

❖ Réponse du pétitionnaire : 

Quelles sont les conditions de démantèlement prévues pour les parcs éoliens ?  

Les conditions de la remise en état du site sont également fixées par l’Arrêté du 26 Août 2011, 
modifié par l’arrêté ministériel du 22 juin 2020 et précisées ci-dessous :  

Article 29  

I. - Les opérations de démantèlement et de remise en état prévues à l'article R. 515-106 du code de 
l'environnement comprennent :  

- le démantèlement des installations de production d'électricité, des postes de livraison ainsi que les câbles dans 
un rayon de 10 mètres autour des aérogénérateurs et des postes de livraison ;  

- l'excavation de la totalité des fondations jusqu'à la base de leur semelle, à l'exception des éventuels pieux. Par 
dérogation, la partie inférieure des fondations peut être maintenue dans le sol sur la base d'une étude adressée 
au préfet démontrant que le bilan environnemental du décaissement total est défavorable, sans que la 
profondeur excavée ne puisse être inférieure à 2 mètres dans les terrains à usage forestier au titre du document 
d'urbanisme opposable et 1 m dans les autres cas. Les fondations excavées sont remplacées par des terres de 
caractéristiques comparables aux terres en place à proximité de l'installation ;  

- la remise en état du site avec le décaissement des aires de grutage et des chemins d'accès sur une profondeur 
de 40 centimètres et le remplacement par des terres de caractéristiques comparables aux terres à proximité de 
l'installation, sauf si le propriétaire du terrain sur lequel est sise l'installation souhaite leur maintien en l'état.  

Dans le cas de la ferme éolienne de Saint-Sauveur d’Aunis, il est prévu l’excavation de la totalité du 
socle en béton. Les fondations excavées sont remplacées par des terres de caractéristiques 
comparables aux terres en place à proximité de l’installation. 

Le projet va-t-il polluer les terres agricoles ?  

Pour rappel, le projet de Saint Sauveur d’Aunis aura un impact faible sur l’emprise agricole, avec 
l’utilisation d’environ 3,2 ha pour l’ensemble des aménagements (éoliennes, plateformes, chemins 
d’accès). En fin de vie du parc éolien, après le démontage, les terrains retrouveront leur usage 
agricole initiale.  

Une éolienne nécessite un socle béton important pour la maintenir. Le volume des fondations 
nécessaire est estimé entre 650 et 850 m³ par éolienne pour le projet éolien de Saint Sauveur 
d’Aunis, soit entre 1625 et 2125 tonnes de béton (densité ≈ 2,5 T/m³), et environ 80 tonnes de 

« … La « bétonisation des sols, irréversible et obsolète au bout de 20 ans… » (RE – 140) 

« … dans 20 ans, c’est-à-dire demain, une pollution certaine et scandaleuse car à par le mât, rien 

n’est recyclable et le socle béton resterait sur site, quant qu’aux pales, elles seraient enfouies, Dieu 

sait où ! » (RE – 165) 

« … le socle en béton qui pèse de 800 à 1500 T est raboté en surface et tout le reste demeure 

enterré… » (RE – 175) 
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ferraillage au maximum. Ces valeurs peuvent, à l’issue des études géotechniques précises réalisées 
pour chaque éolienne, être ajustées au cas par cas, en restant toutefois dans cet intervalle. À titre de 
comparaison, une maison individuelle nécessite entre 200 et 450 tonnes de béton sans causer de 
pollution au niveau des sols.  

On rappelle que le béton est un matériau inerte et que ces fondations n’entrainent pas de pollution 
des sols. Au moment du démantèlement, le béton, extrait en totalité (sauf dérogation) sera éliminé 
via les filières dument autorisées ou alors réutilisé pour faire des routes par exemple. Les terres 
pourront être rendues sans problème à leur usage agricole initial. 

3/ Recyclage 

❖ Extrait des contributions : 

 

❖ Réponse du pétitionnaire : 

Concernant le recyclage des composants des éoliennes :  

La réglementation à travers l’arrêté du 26 aout 2011 modifié le 22 juin 2020 prévoit d’augmenter la 
part du recyclage dans les déchets de démolition et de démantèlement des parcs éoliens en fin de 
vie. Art.29.-1 du présent arrêté :  

 

II. - Les déchets de démolition et de démantèlement sont réutilisés, recyclés, valorisés, ou à défaut éliminés dans 
les filières dûment autorisées à cet effet.  
Au 1er juillet 2022, au minimum 90 % de la masse totale des aérogénérateurs démantelés, fondations incluses, 
lorsque la totalité des fondations sont excavées, ou 85 % lorsque l'excavation des fondations fait l'objet d'une 
dérogation prévue par le I, doivent être réutilisés ou recyclés.  
Au 1er juillet 2022, au minimum, 35 % de la masse des rotors doivent être réutilisés ou recyclées.  
Les aérogénérateurs dont le dossier d'autorisation complet est déposé après les dates suivantes ainsi que les 
aérogénérateurs mis en service après cette même date dans le cadre d'une modification notable d'une 
installation existante, doivent avoir au minimum :  
- après le 1er janvier 2024, 95 % de leur masse totale, tout ou partie des fondations incluses, réutilisable ou 
recyclable ;  
- après le 1er janvier 2023, 45 % de la masse de leur rotor réutilisable ou recyclable ;  
- après le 1er janvier 2025, 55 % de la masse de leur rotor réutilisable ou recyclable.  

 
Lorsqu’un démantèlement s’avère nécessaire, il convient de considérer la revalorisation de l’acier 
des mâts, des câbles aluminium et cuivre de la tour ou du réseau inter-éolien et du poste de 
livraison, ainsi que tous les autres éléments pouvant être valorisés et réutilisés, et qui apportent un 
soutien financier supplémentaire important pour le démantèlement d’une éolienne ou d’un parc. 

« … Aujourd’hui seul le mat métallique est recyclable, […] quant aux pales en matériaux composites 

elles sont débitées et enfouies puisqu’on ne sait pas les retraiter. Idem pour la nacelle composée de 

200 kg à 1 T de terres rares ! » (RE – 175) 

« … Les pales des éoliennes sont fabriquées à partir de matériaux composites non recyclage. On 

nous dit que 90% d’une éolienne est recyclable ce qui est faux. » (RE – 157) 

« … Leurs constructions nécessitent un tonnage énorme en béton et en fer non recyclable ! » (RE – 

97) 
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Aujourd’hui, déjà plus de 90% de la masse totale d’une éolienne est recyclé ou réutilisé. Selon 
l’Article 20 de l’arrêté du 22 juin 2020 portant modification des prescriptions relatives aux 
installations de production d'électricité utilisant l'énergie mécanique du vent, dès 2024, ce sera 95% 
de la masse des éoliennes et des fondations incluses qui devront être recyclées ou réutilisées. Par 
exemple : pour une éolienne de 150 m de diamètre de rotor et une hauteur au moyeu de 105 m, la 
masse des sections d’acier de la tour représenteront autour de 322 tonnes. En considérant un coût 
d’achat de l’acier à 140 €/tonne (prix de revente actuel au 20 avril 2021 : 1130 euros la tonne), cela 
représente une revalorisation financière de plus de 45 000 € uniquement pour l’acier de la tour d’une 
éolienne. Le prix des matériaux ne cessant d’augmenter, la revalorisation n’en sera que plus 
bénéfique. La figure suivante résume l’état des lieux des débouchés, pour les différentes filières, des 
principaux matériaux constitutifs des éoliennes. Elle est extraite de « l’Opportunité de l’économie 
circulaire dans le secteur de l’éolien », mai 2015, pour l’ADEME.  

 
Figure extraite de « Opportunité de l’économie circulaire dans le secteur de l’éolien » 

(Source : ADEME, 2015) 

 
En ce qui concerne les pales, des entreprises proposent leur valorisation, par exemple la start-up 

RECICLIA : après broyage sur le site, les fibres de verre et de carbone sont séparées et revendues aux 

filières de l’énergie, du transport ou de la construction. « En une heure, nous traitons des carcasses 

en fibre qui auraient mis près de 1000 ans à se décomposer dans la nature », se félicite la start-up. En 

mai 2021, le constructeur VESTAS a également annoncé avoir développé des méthodes pour recycler 

entièrement les pales ; méthodes qu’il pourra industrialiser dans 3 ans, donc bien avant le 

démantèlement du projet éolien de Saint Sauveur d’Aunis.  

Aujourd’hui, en France comme en Allemagne, d’après une étude de l’Ademe, les pales sont 

quasiment entièrement valorisées de façon thermique. Le pouvoir calorifique des pales est supérieur 

à celui du bois, ce qui rend leur valorisation, par exemple dans les fours de production du ciment très 

pertinente.  
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Les fibres de carbone sont plus faciles à recycler actuellement que les fibres de verre, grâce 

notamment à la technique de la pyrolyse. Ce procédé permet de rompre les jonctions entre les fibres 

et les résines à travers un chauffage privé d’oxygène. Au cours du traitement, les fibres ainsi libérées 

sont transformées en produits fibreux de grande qualité. Cependant, ce procédé est très onéreux et 

très énergivore. Il requiert de grandes quantités de fibres de carbone pour être opérationnel. 

Par ailleurs, la recherche et développement est en cours et très active. L’Association démantèlement, 

reconditionnement, recyclage, revente (AD3R) regroupe notamment 7 sociétés dont Net Wind et 

Mywindpart. Basé dans le Grand Est, AD3R va déployer un site pilote de démontage de parcs éoliens. 

L’objectif est de démonter 1.600 machines d’ici 2023. Leur premier réemploi sera dirigé vers le 

mobilier urbain (bancs, murs d’insonorisation, etc..). Pour le recyclage, il existe un début d’insertion 

dans des matériaux de construction, dans la logistique (dallage, panneaux, palettes, mobilier urbain) 

et dans les bétons fibrés d'ouvrages d’art. On recycle aussi de la matière première en plasturgie : 

injection, filament impression 3D... Enfin, il y a des travaux cours en terme d'éco-conception ou de 

conception recyclable pour arriver à fabriquer de la résine spécifique ou l'utilisation d’autres 

matériaux.  

Il s’agit d’un travail multi-filières : aéronautique, ferroviaire et tramway, sports de glisse, mobil-

home, automobile, nautisme et naval. 

 

Concernant l’emploi de terres rares :  

Selon une étude réalisée par l’ADEME en octobre 2020 (Terres rares, énergies renouvelables et 
stockage d’énergies), les énergies renouvelables n’utilisent pour la plupart pas de terres rares.  

L’utilisation des terres rares concerne seulement 6% des éoliennes terrestres et réside dans 

l’utilisation d’aimants permanents. La plupart des manufacturiers comme Vestas ou Nordex propose 

déjà des solutions de substitutions en fabricant des générateurs asynchrones ou synchrones sans 

aimant permanent. Ainsi, les générateurs des éoliennes envisagé pour ce projet sont asynchrones, et 

ne contiennent donc pas de terres rares. Plus généralement, comme le rappelle le Ministère de la 

Transition écologique dans « Le vrai/faux sur l’éolien terrestre » publié en mai 2021 (Annexe 4), les 

éoliennes terrestres utilisant des terres rares ne sont plus développées en France depuis plusieurs 

années.  

En bref la filière éolienne est une filière propre au sein de laquelle le secteur du recyclage et les 

acteurs du territoire liés à celui-ci ne cessent de s’améliorer avec le temps afin de répondre aux 

nouvelles dispositions réglementaires. D’ici le démantèlement du parc éolien prévu à Saint Sauveur 

d’Aunis, les éoliennes pourront probablement être intégralement recyclables. 
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G/ Transition énergétique et aspect 
économique 

1/ Nécessité de l’éolien dans le développement des énergies 
renouvelables 

❖ Extrait des contributions : 

 

❖ Réponse du pétitionnaire : 

→ Le mix énergétique : 

Il est important de rappeler que l’éolien ne prétend pas résoudre le changement climatique à lui seul, 

il fait bien évidemment partie d’un mix énergétique et plus généralement d’une politique nationale 

et internationale de transition énergétique. 

Au travers du Grenelle de l’Environnement et de la loi relative à la transition énergétique pour la 

croissance verte publiée en août 2015, la France s'est engagée à développer les énergies 

renouvelables afin de contribuer plus efficacement à la lutte contre le dérèglement climatique et la 

préservation de l’environnement, ainsi que de renforcer son indépendance énergétique. Deux des 

objectifs de cette loi sont de : 

• Réduire la consommation énergétique primaire d’énergies fossiles de 30 % en 2030 par 

rapport à la référence 2012 ; 

« … D’une manière générale, l’éolien ne contribuera pas à décarboner la planète, car pour palier à 

son intermittence, on doit systématiquement recourir à une énergie de substitution, généralement 

une énergie fossile… » (RE – 23) 

« … Une centrale nucléaire produit 2* moins de CO2 que l’éolien dans sa durée de vie. Donc 

écologiquement on pollue plus… » (RE – 157) 

« … L’empreinte carbone liée à la fabrication des éoliennes, des moteurs, au transport de celles-ci, 

est très élevé ! Sans parler du recyclage… Peut-on parler d’écologie ? … » (CE/PREF – X) 

« … Inutile dans la lutte contre le réchauffement climatique. Dans notre pays, la production 

thermique fossile est déjà une des plus basses d’Europe… » (RE – 147) 

« … L’éolien est une énergie non stockable, intermittente qui ne peut pas faire face aux besoins 

croissants de notre consommation électrique (développement de la filière automobile électrique, 

informatique,…). Aujourd’hui, en France notre production de CO2 est moindre de par notre 

production nucléaire et je n’ai vraiment pas envie de continuer (suite à la fermeture de la centrale 

nucléaire de Fessenheim) et voir s’amplifier notre achat d’énergie électrique à nos voisins 

Allemands qui la produisent avec leurs centrales à charbon, productrice de CO2 ! … » (RE – 165) 
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• Porter la part des énergies renouvelables à 23 % de la consommation finale brute d’énergie 
en 2020 et à 32 % de la consommation finale brute d’énergie en 2030.  

Il s'agit de développer les énergies renouvelables dans leur ensemble, chacune présentant des 

caractéristiques, des potentiels et des avantages différents. Toutes ces énergies sont 

complémentaires, et contribuent à favoriser le « mix énergétique », dans le but de favoriser 

l’indépendance énergétique nationale, qui représente un enjeu majeur actuel. L’éolien est ainsi un 

des piliers de la diversification du mix électrique français mais n’est pas le seul, et les autres solutions 

et moyens de production d’électricité cités dans les différentes observations font également partie 

de ce « mix énergétique » qui doit être développé en fonction des avantages et opportunités des 

territoires afin de contribuer efficacement à la transition énergétique.  

Pour répondre à la contribution (RE – 16) qui préfèrerai un développement solaire en Charente-

Maritime plutôt qu’un développement éolien, le pétitionnaire souhaite répondre que le 

développement de parcs et projets photovoltaïques est aussi en cours en Charente-Maritime, 

puisqu’en effet le département a un assez bon ensoleillement. Tout comme l’éolien, le solaire 

comporte des avantages et des inconvénients. A titre d’exemple, bien que ses effets sur le paysage 

soient moindres, la consommation d’espaces (en particulier agricole) est bien plus importante et son 

rendement bien plus faible. 

À noter que la PPE (Programmation Pluriannuelle de l’Energie) 2019-2023 approuve ces orientations 

en définissant des objectifs pour chacun des moyens permettant de lutter contre le dérèglement 

climatique : rénovation des logements pour une meilleure isolation thermique, hausse de la 

production d’électricité renouvelable pour chacune des filières, augmentation de la production de 

gaz Renouvelables etc. Ceci confirme que toutes les composantes doivent continuer à être 

développées en France et que, contrairement à ce que certains réclament pour l’éolien, aucune 

filière renouvelable ne doit être mise de côté. 

 

→ L’éolien, une énergie de substitution aux centrales thermiques en France : 

Le mix électrique en France est porté par l’énergie nucléaire (70,6 % en 201916)  mais il subsiste une 

production d’électricité d’origine thermiques (gaz, charbon, fuel) qui représente 7,2 % de la 

production électrique totale et 13% du parc installé17. L’augmentation chaque année de la 

production électrique renouvelable permet d’éviter d’avoir recours à ces centrales thermiques et 

contribue à faire baisser les émissions moyennes de CO2/kWh. 

La production éolienne et plus globalement la production d’électricité renouvelable, vient se 

substituer à ces moyens de production thermique à combustible fossile, plus coûteux et fortement 

émetteurs de CO2. L’Agence de l’Environnement et de la Maîtrise de l’Energie a estimé sur la base 

des chiffres de RTE que l’éolien permet d’éviter le rejet de 300g de CO2 par kWh produit. Lorsque la 

production éolienne diminue par vent plus faible, la production globale est alors « classique » et 

 
16 Bilan électrique 2019 (RTE) 

17 Bilan électrique 2019 (RTE) 
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retrouve, dans le pire des cas, son taux d’émission de CO2 initial. Il s’agit bien d’un retour au niveau 

initial et non d’une augmentation du taux par rapport à ce niveau de base. 

Les émissions moyennes de CO2 par kWh en France (35 g CO2/kWh) sont les plus faibles d’Europe et 

continuent de baisser (-6 % en 2019), du fait de la mise à l’arrêt progressive des centrales à charbon 

(- 71,9% de la production en 2019) compensé en partie par la hausse de la production renouvelable. 

Le développement des énergies renouvelables doit permettre à l’horizon 2022 la fermeture des 

dernières centrales à charbon et la réduction de la part du nucléaire dans le mix électrique à 50% à 

l’horizon 2035 (Programmation Pluriannuelles de l’énergie 2019-2028). 

Certains arguments remettent en cause l’utilité des renouvelables car dépendants des moyens de 

production pilotables comme les centrales thermiques. Comme le précise RTE dans son Bilan 

Prévisionnel 2017 « […] développer un système reposant à 70 % sur des ENRs ne conduit en aucun 

cas à « doubler » la capacité renouvelable par des moyens thermiques […]. […] les argumentaires 

alarmistes consistant à considérer nécessaire le développement de moyens de secours systématiques 

font fi, d’une part, de l’interconnexion de la France avec ses voisins qui permet de mutualiser les 

flexibilités, et d’autre part, d’une analyse de la contribution statistique de l’éolien et du 

photovoltaïque à la sécurité d’approvisionnement », (BP 2017, Scénario Watt, p279). 

 

Figure 1 : Evolution de la production d’électricité en 2019 par rapport à 2018 (Source : RTE) 
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De même, plusieurs contributeurs indiquent que le caractère « intermittent et aléatoire » des 

éoliennes les rendent inefficaces et inutiles. Ces contributeurs ne tiennent pas compte des mutations 

en cours sur le système électrique nationale et européen. La répartition et le foisonnement des 

moyens de production renouvelable en Europe couplé avec le développement d’interconnexions 

entre les pays permet de rendre le réseau plus flexible. Les nouveaux réseaux intelligents (smart 

grid), en développement, devrait permettre de limiter les phénomènes de pointe de consommation 

en programmant l’utilisation de certains appareils en fonctions des prévisions météorologiques et 

des estimations de la production renouvelable à venir. Également, les technologies de stockage sont 

amenées à se développer dans la prochaine décennie et pourrait être un levier majeur dans 

l’intégration des énergies renouvelable dans le système électrique.  

→ L’éolien, une énergie de substitution aux centrales thermiques européennes : 

Comme le montre la carte ci-dessous, la France, malgré le recul de sa production électrique, est le 1er 

exportateur européen d’électricité en 2019 avec un solde excédentaire de 55,7 TWh18. 

 

Solde des échanges commerciaux d’électricité en 2019 (Source : RTE) 

Son mix électrique est peu carboné par rapport à ses voisins européens, notamment l’Allemagne et 

la Pologne (cf carte page précédente). Ainsi, RTE indique que « du fait de l’interconnexion des 

réseaux européens, les énergies renouvelables produites en France viennent donc remplacer le plus 

 
18 www.rte-france.com/analyses-tendances-et-prospectives/bilans-electriques-nationaux-et-regionaux 
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souvent la production des centrales au charbon situées dans d’autres pays comme la Pologne ou 

l’Allemagne ». 

Ainsi, lorsque les conditions météorologiques sont favorables à une forte production éolienne sur le 

territoire Français et que la consommation nationale est faible, les exports d’électricité vers nos 

voisins européens permettent aussi de réduire les émissions de CO2 globales de l’Union Européenne.  

Une analyse du centre de réflexion Ember19, spécialiste de la transition énergétique en Europe, 

indique sur la base des données issues des gestionnaires de réseaux électriques nationaux que les 27 

pays de l’Union européenne ont produit au premier semestre 2020 plus d’électricité à partir de 

sources renouvelables (40 % de la production) que de combustibles fossiles (34% de la production), 

du fait de l’augmentation de la production solaire et éolienne et du recul de la demande. Sur cette 

période, les émissions de CO2 du secteur électrique ont baissé de 23% en Europe. 

 

Evolution de la part de production d’énergie fossile et renouvelables en Europe de 2010 à 2020 

(Source : Embre-Climate.org) 

 

 
19 www.ember-climate.org/project/renewables-beat-fossil-fuels 



87 
 

→Bilan carbone d’un parc éolien  

Pour rappel, comme présenté dans le dossier de demande d’autorisation, une éolienne ne produit 

aucun déchet ni aucun gaz à effet de serre au cours de son exploitation (hors opérations de 

maintenance ponctuelles).  

Si l’on considère les émissions liées aux étapes de fabrication des éléments, à l’acheminement sur 

site et au montage / démontage de l’éolienne et à la maintenance, on peut considérer que l’énergie 

éolienne terrestre produit environ 13g de CO2/kWh (selon une Analyse de Cycle de Vie réalisée pour 

l’ADEME en 201520). Ces émissions sont donc intégrées au bilan carbone de l’éolien. A titre de 

comparaison, le graphe suivant de l’ADEME situe les émissions de CO2/kWh de l’éolien par rapport 

aux autres sources d’énergie : 

 

Emission de CO2/kWh des différentes énergies – ADEME – Analyse du cycle de vie de la production d’électricité 

d’origine éolienne en France – Décembre 2015 

L’éolien est ainsi le 2ème moyen de production d’électricité le moins carboné derrière 

l’hydroélectricité, et donc devant le nucléaire (sur l’ensemble du cycle de vie). De plus, la filière 

éolienne ne cesse d’améliorer l’emprunte déjà réduite de cette énergie en innovant et développant 

de nouvelles solutions de valorisation des matériaux issus du démantèlement. 

Il est très difficile de proposer un bilan carbone précis à ce stade du projet de Saint-Sauveur d’Aunis 

dans la mesure où de nombreuses incertitudes sont levées après l’obtention des autorisations 

administratives, notamment en ce qui concerne les lieux de fabrication et de transport des éléments 

de l’éolienne ou des matériaux utilisés sur site (gravats, ciment, etc.) lors de la construction. 

Pour rappel, comme présenté dans l’étude d’impact (Pièce n°4) dans l’Annexe 7 « Analyse de cycle 

de vie d’un parc éolien : Analyse complète », le constructeur d’éolienne VESTAS a réalisé en 2019 une 

étude «  Life cycle assessment of Electricity Production from an Onshore V136 – 4,2 MW turbine 

 
20 Impacts environnementaux de l’éolien Français (ADEME – 2015) 
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Wind Plant » qui permet de faire ressortir les étapes les plus impactantes pour l’environnement et le 

temps nécessaire pour que les rejets carbonés liés à la conception d’un parc éolien soient compensés 

par les bénéfices générés par une production d’énergie renouvelable non émettrice de CO2. 

Les résultats sont présentés ci-dessous selon 2 approches différentes :  

L’approche « Net Energy » est évaluée à partir du ratio entre l’énergie utilisée pour l’ensemble du 
cycle de vie du parc éolien et la production d’énergie par ce même parc. Selon cette approche, 
l’atteinte de l’équilibre énergétique se situe aux environs de 6,1 mois d’exploitation pour un vent 
faible. Dans cette configuration, le parc produira 40 fois plus d’énergie qu’il en consommera sur 
l’ensemble de son cycle de vie.  

L’approche « Primary energy » consiste à comparer l’énergie primaire utilisée pour l’ensemble du 
cycle de vie du parc éolien à l’énergie primaire qui serait consommée pour produire la même 
quantité d’énergie que le parc à partir d’un mix énergétique de référence. Pour cela, la production du 
parc éolien est convertie en énergie primaire équivalente nécessaire pour produire la même quantité 
d’énergie que le parc à partir d’un mix énergétique distribué par le réseau de grandes régions de 
référence (Australie, Europe, USA, ...).  Considérant cette approche, l’équilibre énergétique se situe 
aux environs de 2 mois.  

Selon Vestas, l’approche « Net Energy » semble préférable étant donné qu’elle ne considère aucune 

conversion et fournit un indice absolu de performance. 

→ L’intérêt de l’éolien dans le mix énergétique français :  

Aujourd’hui la production nationale d’électricité est portée par l’énergie nucléaire, qui représente 
67,1 % de la production d’électricité (Source : Bilan électrique 2020 RTE). Cependant, comme on peut 
le voir sur le graphique suivant, une part de production d’électricité thermique (charbon, gaz et 
fuel) subsiste. Elle est de 7,5 % de la production électrique totale en 2020 et représente 13,9% du 
parc installé. L’augmentation chaque année de la production électrique renouvelable permet de 
réduire la production de centrale thermique, qui est produite à partir des moyens les plus polluants, 
et par conséquent de faire baisser les émissions de CO2/kWh.  

 

 
Filière de production d’énergie et parc installé en France en 2020 (Source : Bilan électrique 2020 – RTE) 

 
La production éolienne représentait en 2020 environ 7,9% de la production électrique nationale 

(contre 5,9% en 2018), soit une part non négligeable du mix électrique nationale. Aussi, l’ensemble 

de la production renouvelable (hydraulique, éolienne, solaire, bioénergies) couvrait en 2020 plus de 

25% de l’électricité consommée.  
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La production éolienne et plus globalement la production d’électricité renouvelable, vient se 

substituer aux moyens de production thermique à combustible fossile, plus coûteux et fortement 

émetteurs de CO2. Ainsi, les calculs réalisés concernant les tonnes de CO2 évitées grâce à l’éolien 

font la différence entre une production à base d’énergie thermique à combustible fossile et la même 

production d’électricité de source éolienne. 

En outre, si la performance carbone du système électrique français reste indéniable, il faut 

néanmoins tenir compte des futurs consommations énergétiques de la société : les combustibles 

fossiles sont peu à peu remplacés par de l’électricité dans le secteur des transports, du bâtiment ou 

de l’industrie. RTE prévoit ainsi une augmentation de presque 10% de la consommation d’électricité 

d’ici 2030. De nouvelles sources d’énergies bas-carbone sont donc nécessaires. 

Enfin, pour conclure sur la nécessité de l’éolien dans le développement des énergies renouvelables, 

nous pouvons reprendre les propos de notre Ministre de la transition Ecologique, Barbara POMPILI : 

« pour le dire simplement, l’éolien est un moyen, économiquement viable et compétitif, qui nous 

permet de répondre à l’urgence climatique 21». 

 
21 https://www.ecologie.gouv.fr/developpement-leolien-terrestre-discours-barbara-pompili-lors-conference-

presse-du-28-mai-2021-au 
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2/ Création d’emplois et fabrication des éoliennes 

❖ Extrait du procès-verbal de synthèse : 

 

❖  Réponse du pétitionnaire : 

La contribution de l’éolien à l’emploi en France : 

Un parc éolien bénéficie à un nombre important d’acteurs économiques, notamment au travers du 
maintien voire de la création d’emplois. Les acteurs éoliens implantés en France couvrent l’ensemble 
des segments de la chaîne de valeur, sur lesquels les emplois éoliens sont répartis :  

- Etudes et développement : bureaux d’études, mesures de vent, mesures géotechniques, expertise 
technique, bureaux de contrôle, développeurs, financeurs…  

- Fabrication de composant : pièces de fonderie, pièces mécaniques, pales, nacelles, mâts, brides et 
couronnes d’orientation, freins, équipements électriques pour éoliennes et réseau électrique…  

- Ingénierie et construction : assemblage, logistique, génie civil, génie électrique parc et réseau, 
montage, raccordement réseau…  

- Exploitation et maintenance : mise en service, exploitation, maintenance, réparations, traitement 
des sites…  

Toutes ces activités contribuent au développement économique local et à la création d’emplois 
temporaires et permanents. D’ailleurs, le pétitionnaire tient à préciser qu’un des salariés de 
Volkswind Service habite à Saint-Sauveur-d’Aunis, preuve d’un emploi direct sur le territoire. 

Selon l’Observatoire de l’éolien 2020 paru en septembre, la filière éolienne représentait ainsi 20 200 
emplois directs et indirects en France en 2020 

22(dont 1 106 en Nouvelle-Aquitaine).  

L’éolien est ainsi le premier employeur des énergies renouvelables en France.  

 
22 https://www.lesechos.fr/industrie-services/energie-environnement/la-filiere-eolienne-revendique-

deja-plus-de-18000-emplois-en-france-1138413   

« … Où est l’écologie lorsqu’on remplace des arbres par des éoliennes qui sont par ailleurs, ou 

fabriquées en Allemagne, ou en Chine, ou au Danemark ? … » (RE – 107) 

« … Création d’emploi sur le long terme, une utopie. fabrication hors de France et maintenance 

pilotée hors frontière … » (RE – 63) 

« … Les promoteurs, les fabricants des machines sont essentiellement étranger, cela détruit de 

l’emploi en France … » (RE – 118) 

« … Combien d’emploi français cela va faire ? Peu car tout va être sous-traité à des travailleurs 

étrangers moins chère et moins qualifié … » (RE – 157) 
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Ce vivier s’appuie sur 1070 sociétés actives, allant de la TPE au grand groupe industriel. Avec une 
augmentation annuelle d'environ 8%, c’est l'un des secteurs économiques les plus dynamiques de 
France. (Source : Observatoire de l’éolien 2020).  

Chaque jour en France, ce sont ainsi près de 4 emplois qui sont créés par la filière. La Mairie des 
Leigné-les-Bois (RE/C – 120) qui reçoit un parc éolien sur sa commune atteste ces faits : « C’est aussi 
une activité économique qui se créée sur nos territoires qui en ont bien besoin, avec ses emplois 
durables, non délocalisables, sa création de fiscalité pour nos collectivités, la dynamisation des 
entreprises locales, etc. » 

L’impact sur l’emploi du projet éolien de Saint-Sauveur d’Aunis : 

L’outil TETE (Transition Ecologique Territoires Emploi), développé par le Réseau Action Climat et 

l’ADEME, permet d’estimer le nombre d’emplois créés par les projets d’énergies renouvelables. 

Voici une évaluation de l’impact emploi pour le projet éolien de Saint-Sauveur d’Aunis faite grâce à 
cet outil :  

- L’année de la construction : 311 emplois directs et indirects en équivalent temps plein en 
France dont 95 dans le département.  

- Chaque année durant l’exploitation : 6 emplois directs et indirects en équivalent temps plein 
en France dont 5 dans le département.  

Ces emplois, créés ou maintenus, nationaux ou locaux, se répartissent sur les différentes étapes du 
projet : 

Développement du projet :  

Les bureaux d’études (exemples acoustiques, paysagères, avifaunistiques, …) participent pleinement 
à la dynamique du secteur. Les développeurs, comme Volkswind et EDF Renouvelables, connaissent 
également une croissance continue depuis le début des années 2000. Aujourd'hui, l'équipe de 
Volkswind France compte environ 45 employés répartis sur plusieurs agences.  
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De plus, les études du projet éolien de Saint-Sauveur d’Aunis ont déjà créé de l’activité dans les 
bureaux d’études nationaux puisque :  

- L’étude faune/flore a été réalisée par le bureau d’étude Envol Environnement basé à Dijon (21),  

- L’étude paysagère a été réalisée par l’Agence Couasnon basée à Rennes (35),  

- L’étude acoustique a été réalisée par le bureau d’étude EREA Ingénierie basé à Azay-le-Rideau (37)  

Fabrication des éoliennes : 

Aujourd’hui la filière industrielle de fabrication d’éolienne ne s’est pas encore développée en France. 
C’est pourquoi la plupart des éléments sont fabriqués dans d’autres pays européens voisins 
(Danemark, Espagne et Allemagne essentiellement). 

Cependant, les entreprises du secteur se renforcent en France, notamment les constructeurs, leurs 
fournisseurs et sous-traitants. Selon l’Observatoire de l’éolien 2019, la fabrication de composants 
pour les éoliennes représente 4320 emplois en France en 2018. 

 

Les emplois éoliens liés aux activités de fabrication de composants en France 
(Source : Observatoire de l’éolien 2019) 

Construction et exploitation du parc éolien :  

L’installation et la maintenance des parcs nécessitent de faire appel à des prestataires locaux ; des 
emplois sont ainsi directement créés dans les zones où sont implantées les éoliennes.  

On peut ainsi citer, au niveau local, le port de La Rochelle, où l’arrivée d’une cinquantaine 
d’éoliennes chaque année contribue à l’activité portuaire23. Le terminal Anse Saint-Marc 3 va 

 
23 https://france3-regions.francetvinfo.fr/nouvelle-aquitaine/charente-maritime/la-rochelle/port-pallice-

passage-oblige-eoliennes-grand-ouest-1223385.html   
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notamment être aménagé à l’horizon 2025 afin de bâtir une zone destinée à la manutention des colis 
lourds et des éoliennes offshore24.  

Le développement de nos projets nous a également poussés à créer une nouvelle structure dédiée à 
la maintenance de nos parcs éoliens : Volkswind Service. Ce sont trois emplois à temps pleins qui ont 
ainsi pu être créés sur le secteur de Benet en Vendée (85). La société Vestas dispose également d’une 
équipe d’une trentaine de techniciens de maintenance à Niort.  

En Charente, on peut citer l’entreprise Nidec Leroy-Sommer, premier employeur privé de Charente 
et groupe international dont le siège est à Angoulème, qui fabrique des alternateurs pour le marché 
éolien.  

Nous pouvons également le voir au travers des plusieurs témoignages d’entreprises locales reçus lors 
de l’enquête publique :  

- l’entreprise ENGIE Solutions (RE/CE – 10), spécialisée dans le génie civil et le câblage de réseaux, 
pour qui « 4 à 6 nouveaux emplois locaux seront créés durant toute l’exploitation ».  

-L’entreprise LES TRAVAUX PUBLICS Fédération Nouvelle-Aquitaine (RE/C – 78), qui souligne 
également les retombées sur l’emploi du projet : « Cette opportunité pourrait ainsi permettre de 
maintenir des emplois voire d’en développer. Ensuite, pendant la phase d’exploitation des emplois 
liés à la maintenance du parc sont également créés. » ;  

- l’entreprise Béton Chantiers Océanique (RE/CE – 129), fabricant de béton prêt à l’emploi, qui « voit 
plus de 20 % de son activité générée par l’essor de l’industrie éolienne » ;  

- l’entreprise GARANDEAU Bétons (RE/CE – 119) située à une quarantaine de km du projet, qui 
pourrait participer à la fabrication du béton ainsi qu’au coulage des fondations.  

L’éolien crée ainsi de nombreux emplois en France, permanents ou temporaires, et plus 
particulièrement des emplois non délocalisables, notamment autour des parcs éoliens. 

La création et le maintien d’emplois dus à l’éolien ne concerne d’ailleurs pas seulement la filière 
éolienne, mais tend aussi à aider la filière agricole : « Il ne faut pas oublier non plus les retombées 
économiques et les emplois qui en découlent. Economiques aussi pour le monde agricole car une 
indemnisation est prévue pour le propriétaire mais aussi pour celui qui cultive la parcelle de 
l’emplacement de l’éolienne. Cette indemnité peut sauver l’agriculture sur St Sauveur car notre 
commune a des terres à faible potentiel (potentiel inférieur aux communes voisines) donc faible 
revenu et pour certains un revenu négatif. Cela pourrait donc servir à maintenir des exploitations sur 
notre territoire » (Buot T. RE/RP – 71) 

 
24 https://www.lemoniteur.fr/article/le-port-de-la-rochelle-investit-80-millions-d-euros-pour-rester-

competitif.1945709   
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3/ Economie du projet 

❖ Extrait du procès-verbal de synthèse : 

 

❖  Réponse du pétitionnaire : 

→ Coût de l’éolien par rapport aux autres moyens de production d’électricité : 

L’énergie éolienne est reconnue comme une énergie compétitive. Le rapport intitulé « Coûts des 

énergies renouvelables et de récupération en France » de l’ADEME, mis à jour en 2019, en est une 

preuve : « L’éolien terrestre et les centrales au sol photovoltaïques sont aujourd’hui des moyens de 

production d’électricité compétitifs vis-à-vis des moyens conventionnels : pour les installations mises 

en service entre 2018 et 2020, les coûts de production pour l’éolien terrestre sont compris entre 50 

et 71 €/MWh ». Dans le dernier appel d’offre éolien terrestre, le prix moyen était ainsi de 

59,7€/MWh sur 20 ans.  

À titre de comparaison, d’après le même rapport, « les coûts de production d’une nouvelle centrale à 
gaz à cycle combiné sont compris entre 50 et 66 €/MWh » ; de même, les nouvelles centrales 
nucléaires EPR développées par EDF (Flamanville en France, Hinkley Point en Angleterre, Olkiluotto 
en Finlande) accusent près de dix ans de retard (Flamanville et Olkiluotto), ont couté en moyenne 
près de trois fois leur budget initial et produiront une électricité dont le coût de revient sera 
supérieur à 120 €/MWh. A propos de la compétitivité de l’éolien, POMPILI B., lors de la conférence 
de presse du 28 mai 2021a déclaré : « Le coût de production d’un Mégawatt/heure éolien est en 
baisse constante. Aujourd’hui, cela coûte environ 60 € pour le terrestre, ce qui est voisin du prix de 
marché de l’électricité en ce mois de mai 2021. Voire même inférieur. » 

« … haut niveau de financement publique (avec nos impôts) accordés à ces entreprises … » (RE – 

43) 

« … coût insidieux de tel investissement non rentable pour EDF et qui ne sert qu’à enrichir des fonds 

de pensions, des promoteurs et des propriétaires terriens et ou exploitants 

Comment expliquer le coût d’achat par EDF des KWatts aux promoteurs environ 78 cts et 

refacturés aux alentours des utilisateurs à 45 cts trouver l’erreur Bien sur cette différence est 

compenser par tous les utilisateurs d’électricité qui bon an mal an paient sur leur facture environ 

200 € par foyer … » (RE – 9) 

« … l’impact positif en terme d’écologie est de plus en plus contestable en terme de gain / 

investissement … » (RE – 93) 

« … Les retombées économiques ne sont pas pour la commune et ses habitants mais que pour les 

propriétaires terriens où seront implantées les éoliennes … » (RE – 158) 

  

 

https://presse.ademe.fr/2020/01/etude-ademe-les-energies-renouvelables-des-filieres-de-plus-en-plus-competitives.html?hilite=%27co%C3%BBt%27%2C%27MWh%27
https://presse.ademe.fr/2020/01/etude-ademe-les-energies-renouvelables-des-filieres-de-plus-en-plus-competitives.html?hilite=%27co%C3%BBt%27%2C%27MWh%27
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En outre, à horizon 2030, l’ADEME estime grâce aux innovations technologiques de la filière éolienne 
les potentiels de réduction des coûts suivants25 : 63% pour l’éolien en mer, 55% pour l’éolien flottant 
et 42% pour l’éolien terrestre (par rapport au coût 2016). 

Il n’existe aucun coût caché pour l’éolien, les coûts sur l’ensemble de son cycle de vie sont connus 

dès le début des projets et financés par l’exploitant. Ils comprennent le démantèlement et la 

remise en état des sites. Ceci est appuyé par les conclusions de RTE dans le Schéma Décennal de 

Développement du Réseau (SDDR 2019), qui met en évidence l’absence de « coûts cachés » des 

énergies renouvelables. (Source : Schéma Décennal de Développement du Réseau (SDDR), RTE 2019). 

→  Quel coût pour les consommateurs : 

Les missions de service public de l’électricité comme le complément de rémunération pour les parcs 
éoliens sont financées par les consommateurs finaux à travers la Contribution au service public de 
l’électricité (CSPE).  

La CSPE, qui est payée par tous les consommateurs d’électricité, ne couvre pas seulement les 
surcoûts engendrés par l’achat d’électricité renouvelable mais vise également :  

-L’obligation d’achat de l’électricité produite par la cogénération (par exemple centrale biomasse),  
-Les surcoûts de production et d’achat de l’électricité dans les parties du territoire non 
interconnectées au continent (par exemple en Corse ou dans les DOM-TOM),  
-Les dispositions sociales (surcoût supporté par les fournisseurs en faveur des personnes en situation 
de précarité),  
-Le financement des frais de gestion de la Caisse des Dépôts et Consignation,  
-Les surcoûts liés au soutien à l’effacement.  

Depuis 2016 et la loi de finance rectificative, la TICPE (taxe intérieure de consommation sur les 

produits énergétiques) a été introduite, et permet que ce ne soit plus seulement les consommateurs 

d’électricité qui financent les énergies renouvelables, mais les consommateurs d’énergie au sens plus 

large (carburants compris). Ceci a permis au montant de la CSPE de rester fixe pour les années de 

2016, à 2019 : 22,5 €/MWh. Elle restera fixe à ce niveau jusqu’en 2022 (loi de finance 2018). 

Pour 2021, selon les chiffres estimés par EDF, le montant total de la CSPE prélevée devrait atteindre 

9,1 milliards d’euros. Sur cette somme seuls 19% seront dévolues à l’énergie éolienne, soit environ 

1,7 milliards d’euros, alors que 32% sont attribués au photovoltaïque. 

 
25 http://www.ademe.fr/caracterisation-innovations-technologiques-secteur-leolien-maturites-filieres 
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(Source : EDF) 
 

Avec une consommation moyenne par foyer de 4,9MWh/an, la CSPE s’élève donc à 
109€/an/ménage, dont seulement environ 20,71€ attribuable à l’éolien. Un foyer en France étant 
composé en moyenne de 2,2 personnes d’après l’INSEE, l’éolien représente donc 9,41€/personne/an, 
soit 78 centimes par mois et par personne.  

Par ailleurs, si la taxe de CSPE est fixe depuis quelques années, le coût de l’électricité continue à 
augmenter. Cela s’explique par la diminution des ressources primaires (fossiles et fissiles) et 
l’augmentation de la demande en énergie mais aussi par de gros besoins d’investissements, tels que :  

-L’opération « grand carénage d’EDF » : travaux de maintenance et de modernisation des 58 
réacteurs nucléaires français pour prolonger leur durée de vie au-delà de 40 ans (durée initialement 
prévue). Ces travaux ont pour but de répondre aux nouvelles exigences de l’ASN suite à l’accident de 
Fukushima.  
-La gestion des infrastructures, et le renforcement du réseau électrique.  
-Les frais de démantèlement des centrales nucléaires.  

La poursuite de la baisse des coûts de production dans l’éolien avec le progrès technologique devrait 

faire disparaitre dans les années à venir les besoins de compléments de rémunération du secteur. 

La plupart des nouveaux projets sont désormais sous le régime de l’appel d’offre dont le prix moyen 

se rapproche du prix de marché (voir partie coût de l’éolien) 
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H/ Concertation avec les riverains et 
compatibilité avec le règlement 
d’urbanisme 

1/ Informations auprès des riverains et de la commune de 
Saint-Sauveur-d’Aunis 

❖ Extrait des contributions : 

 

❖ Réponse du pétitionnaire : 

L’historique relatif à l’avancement du projet ainsi que les moyens de communication et d’information 

déployés est présenté dans l’étude d’impact (Pièce n°4 de la demande d’autorisation 

environnementale) au paragraphe 1.3.3 « Historique du projet ».  

Voici donc un rappel de l’historique de la communication autour du projet éolien de Saint Sauveur 

d’Aunis : 

 Octobre 2015 : Premiers contacts avec la mairie de Saint-Sauveur-d’Aunis, du Gué-

d’Alleré et de Benon, et études de préfaisabilité 

En 2015, Volkswind a démarré les études de pré-faisabilité sur l’ensemble de la zone d’étude 

(analyse des servitudes règlementaires et étude foncière), qui englobait à l’origine les communes 

de Benon et du Gué-d’Alleré, comme nous pouvons le voir sur la carte ci-dessous.  

« Ce projet est également refusé car celui-ci n'a jamais été présenté devant les élus » (RE – 164) 

« Aucunes réunons, concertations publiques pour informer du projet et tenir compte de toutes les 

sensibilités, aucuns contacts avec les associations locales […] une expo non accessible au public 

dans une petite salle fermée à clé au centre rencontre, et seulement consultable 2 fois 2 heures, 

tout cela parce que seulement quelques rares bulletins d’informations ont été distribués. » (RE 184) 

« Conformément à une délibération prise à bulletins secrets, il avait été décidé en Conseil 

Municipal de ne participer à aucun échange avec la société Wolkswind ni avec quelconque société 

commerciale » (RE/RP 191) 

« Les élus des°communes concernées par°les projets ne sont jamais concertés !! 

Elle est où la démocratie ? » (RE 16) 
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Carte de la zone de projet initiale 

Cette première zone d’étude a été retravaillée par la suite puisque les communes du Gué-

d’Alleré et de Benon était, à l’époque, défavorables à un développement éolien sur leur 

territoire. Aussi, suite aux études de pré-faisabilités, la partie ouest de la commune de Benon 

concernée par la zone de projet s’est révélée marécageuse et donc non propice à l’installation 

d’éoliennes. 

Concernant la commune de Saint-Sauveur-d’Aunis, les échanges et dialogues étaient ouverts 

avec la mairie bien que leur position fût réservée. C’est pourquoi nous avons décidé de limiter le 

projet éolien a la seule commune de Saint-Sauveur-d’Aunis. 
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Carte de la zone de projet, après prise en compte des avis des élus locaux 

Ensuite, comme précisé dans la partie D.1 de ce présent mémoire, un tampon de protection de 

500 m autour de la Chapelle des Champs a été appliquée afin de considérer l’importance de la 

Chapelle pour les riverains, en la considérant alors comme un monument historique alors que 

cette dernière n’est ni classée ni inscrite. C’est ainsi que l’on a obtenu la zone d’étude finale : 
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Carte de la zone de projet, après application du tampon de protection auprès de la Chapelle des Champs 

A la vue de l’évolution de la zone d’étude du projet, il semble difficile d’affirmer que le 

pétitionnaire n’a pas respecté la volonté des élus locaux dès le commencement développement 

et des études. 

 

 Printemps 2016 : Premières rencontres avec les propriétaires et les exploitants 

 Janvier 2018 : Présentation de l’éolien, de Volkswind et de la zone de projet à M. 

LUC, anciennement maire, ainsi que M. FONTANAUD, ancien 1er adjoint et aujourd’hui maire 

à la mairie de Saint-Sauveur-d’Aunis  

 Avril 2019 : Réalisation d’une sortie naturaliste, animée par un écologue du bureau 

d’études ENVOL Environnement 

 Septembre 2019 : Création d’un site internet dédié au projet et régulièrement mis à 

jour 

 Novembre 2019 : Réalisation d’une exposition ainsi que de deux permanences sur le 

projet éolien à la mairie de Saint-Sauveur-d’Aunis 

À cette occasion, plusieurs panneaux et affiches ont été réalisés afin de présenter le 

développement éolien et le projet. Des documents d’information ont été distribués aux habitants 

afin de les informer de cette exposition. Un système de « coupon-réponse » a été intégré aux 

prospectus afin de recueillir les avis / remarques / questions des citoyens sur le projet. Lors de 

l’exposition, l’implantation n’était en effet pas encore définie, ceci pour des raisons de meilleure 
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prise en compte des avis de la population locale. En effet, nous avons souhaité recueillir les 

observations et demandes particulières des habitants avant de définir le lieu d’implantation des 

éoliennes. Ceci avait pour objectif de faire de l’avis des riverains un critère direct du choix de 

l’implantation, au même titre que les recommandations des bureaux d’études et les résultats 

d’études de gisement par exemple. Ainsi, les souhaits du public étaient partis intégrantes des 

variantes d’implantation. D’ailleurs, au regard des réserves exprimées par certaines habitants, et 

aux résultats des études menées sur le secteur, les dernières variantes étudiées pour 

l’implantation du projet se sont limitées à 8 éoliennes au lieu des 11 envisagées.  
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Bulletin d’information distribués dans les boîtes aux lettres des habitants de Saint-Sauveur-d’Aunis 
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Exemple de panneau d’information présenté lors des expositions réalisées à Saint-Sauveur-d’Aunis 
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 Mai 2020 : réalisation d’une campagne de porte-à-porte qui avait pour but 

d’apporter davantage d’informations aux riverains du projet ainsi que d’obtenir leur avis sur 

l’éolien et le projet. Cette campagne de porte-à-porte a été réalisée par la société Explain, 

une société indépendante spécialisée dans les enquêtes d’opinion, dans la transparence et la 

protection de données, afin d’avoir un résultat neutre et objectif. Cette enquête d’opinion a 

permis de montrer que 47% de la population interrogée et riveraine du parc s’est dit 

informée du projet éolien de Saint Sauveur d’Aunis, et ce avant la mise en place de la 

publicité relative à l’enquête publique. A la fin de l’échange entre l’ambassadeurs de la 

société Explain qui réalisait le porte-à-porte et la personne rencontrée, un flyer d’information 

préparé par la société Explain était transmis pour complément d’informations ainsi que pour 

les autres membres du foyer. Ce flyer est présenté en Annexe 13. 

Il semble d’ailleurs intéressant de souligner que concernant les habitants de Saint-Sauveur-

d’Aunis, seuls 40% avait connaissance du projet, alors que 56% des habitants du Gué-d’Alleré 

avait connaissance du projet de Saint Sauveur d’Aunis. Ces résultats semblent cohérents avec 

le souhait de la mairie de ne pas accepter et diffuser les informations liées au projet éolien 

de Saint Sauveur d’Aunis.  

 

Une communication a été réalisée tout au long de l’avancement du projet aussi bien auprès de la 

mairie de Saint-Sauveur-d’Aunis qu’auprès des riverains. 

Au regard de l’ensemble de ces éléments, il semble difficile d’avancer que les habitants n’étaient pas 

informés du projet éolien. Le pétitionnaire a engagé de nombreuses démarches d'information et de 

rencontre avec les élus et les riverains du projet, d’ailleurs le pétitionnaire a proposé à de multiples 

reprises de venir présenter le projet au conseil municipal, comme le souligne les quelques exemples 

mails et courriers envoyés ci-dessous : 

- En septembre 2019, afin de présenter au conseil municipal les premiers résultats 

initiaux des études environnementales, acoustiques et paysagères, ainsi que de 

discuter des moyens de communication et d’informations de la population 
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- En avril 2020 afin de réitérer notre proposition de communication et d’initier une 

démarche d’accompagnement du projet 
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- En Juin 2020 afin de présenter l’ensemble du projet finalisé au conseil municipal et 

d’informer du dépôt prévu du dossier auprès des services instructeurs de la préfecture. 

 

Par conséquent, malgré de multiples propositions de rendez-vous de la part du pétitionnaire, la 

mairie de Saint-Sauveur-d’Aunis n’a pas permis à la société VOLKSWIND de venir présenter le projet 

au conseil municipal. Il est alors étonnant de lire au sein de la contribution de M. GUIGNARD W. que 

ce projet est refusé car jamais présenté devant les élus, car comme l’a souligné l’ancien maire de 

Saint-Sauveur-d’Aunis, M. LUC (RE/RP 191), la mairie avait apparemment fait le choix « de ne 

participer à aucun échange avec la société Wolkswind ». 
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2/ Positionnement des communes sur le projet 

❖ Extrait du procès-verbal de synthèse : 

 

 

❖  Réponse du pétitionnaire : 

Nous avons vu précédemment que 74% des riverains du périmètre proche du projet ne s’oppose pas 

au projet éolien de Saint Sauveur d’Aunis, d’après la campagne de porte à porte réalisée en mai 2021 

par la société Explain, spécialisé dans la réalisation d’enquête d’opinion. Maintenant nous allons 

rappeler le processus complexe de développement d'un projet et les phases de concertation / 

décision menant à une autorisation ou un refus par le Préfet. 

→ Au sujet des délibérations des communes du rayon des 6 km : 

Pour rappel, le développement éolien est basé sur une volonté politique nationale (Grenelle de 

l’environnement, loi de transition énergétique…) et régionale (SRCAE, SRADDET…) issue du processus 

démocratique. Elle découle également du fait que les consommateurs d’électricité consomment 

toujours plus d’électricité, et qu’il est nécessaire d’équilibrer le mix énergétique français. 

Les développeurs privés sont encouragés par ces choix politiques à proposer des projets qui, après 

instruction administrative, une enquête publique et consultation des élus, sont soumis à une décision 

préfectorale. 

Le développement des projets éoliens est un processus long et complexe. A différents stades 

d’avancement du projet, des dizaines d’administrations (ARS, aviation, DREAL, SDIS, DRAC…), de 

nombreuses collectivités territoriales (Conseil Départemental, EPCI, communes), des associations de 

protection de l’environnement et/ou du patrimoine, les riverains et les élus sont consultés par le 

développeur et/ou par la Préfecture. L’objectif de ces consultations étant :  

- pour le développeur éolien, de présenter à l’administration un projet permettant la 

compatibilité entre production d’électricité renouvelable efficace et respect des enjeux 

environnementaux, paysagers et humains sur le territoire .  

- pour le Préfet d’autoriser les projets éoliens pertinents, qui permettent à la fois de remplir 

les objectifs nationaux et régionaux en termes d’énergies renouvelables, tout en respectant 

l’avis des différents services administratifs, des élus locaux et de l’environnement.       

Concernant l'affirmation de M. Chaigneau "non respect des choix des élus locaux et des habitants, 

des politiques locales d’aménagement des territoires", le pétitionnaire tient à souligner que la 

population ne semble pas contre le développement éolien, le pétitionnaire rappelle encore une fois 

« Non respect des choix des élus locaux et des habitants, des politiques locales 

d’aménagement des territoires » (RE/RP 123) 

« le projet est non démocratique. Tous les élus, que ce soit dans les conseils municipaux des 

communes concernées, des communes avoisinantes, ou les élus de la communauté de 

communes, refusent à l'unanimité ce projet » (RE 164) 
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que l’enquête d’opinion réalisée par la société Explain montre qu’une minorité refuse l’implantation 

d’éoliennes. Les sondages réalisés à une échelle nationale ont la même conclusion. 

Concernant les délibérations des communes du rayon des 6 km autour du projet, la position 

défavorables de la majorité d’entre elles ne signifie pas un rejet de l’éolien par la population mais 

plutôt un positionnement quasi-systématiques des communes non concernées qui préfèrent bien 

souvent émettre un avis défavorable face à un projet en-dehors de leur territoire. Ceci est d’autant 

plus vrai depuis plusieurs mois que l’éolien est devenu un outil politique. Si l’on reprend les 2 

exemples d’enquêtes publiques récentes à proximité de Saint-Sauveur-d’Aunis : on n’observe 

seulement 5 communes qui ont délibéré favorablement pour le projet éolien citoyen d’Andilly-les-

Marais, initié par la commune et soutenu par la communauté de communes. Malgré cela, seules 5 

des 15 communes concernées ont délibéré favorablement, et pour rappel seulement 6% des 

contributions des citoyens sont favorables au projet éolien d’Andilly les Marais. Enfin, concernant le 

projet éolien de Mouchetune, 14 des 15 communes concernées ont délibéré défavorablement. Ces 2 

exemples montrent bien que, majoritairement, les communes consultées dans le cadre des enquêtes 

publiques ont coutume de délibérer défavorablement à propos des projets éoliens, qu’il s’agisse d’un 

projet citoyen ou non.  

→ Place de l’avis du public et des élus locaux dans le processus de développement éolien en 

France  

C’est la Légalisation et la Règlementation française, issues du processus démocratique, qui gèrent 

l’instruction de la demande d’autorisation des projets éoliens.  

Durant cette instruction, les avis des élus locaux sont recueillis à plusieurs étapes : 

- Les conseils municipaux de la commune d’implantation et des communes du rayon 

d’affichage sont appelés à donner leur avis sur la demande d’autorisation pendant l’enquête 

publique (Article R512-20 du Code de l’Environnement) 

- Les maires des communes d’implantation des parcs éoliens sont invités à participer à la 

CDNPS (Article R341-17 du Code de l’Environnement) 

La participation du public est aussi encadrée par la Loi : articles L120-1, L123-1 et suivants du code de 

l’environnement. 

L’ensemble des citoyens et en particulier les riverains des communes présentes dans un rayon de 

6 km autour de la zone du projet éolien sont informés et invités à s’exprimer 

durant l’enquête publique. En l’occurrence les communes consultées ont émis un avis défavorable au 

projet éolien, sauf 1 qui n’a pas souhaité donner un avis favorable ou défavorable.  

Les riverains et élus locaux peuvent parfois se poser la question de savoir pourquoi par exemple, un 

avis défavorable de l’aviation militaire est directement rédhibitoire pour un projet. Alors que l’avis de 

du public et de la commune, n’est que consultatif, au même titre que l’avis du commissaire-

enquêteur, de nombreux avis des différents services administratifs et organismes. Encore une fois 

c’est la légalisation qui encadre tout cela, au regard des différents enjeux à considérer. 

C’est elle aussi qui fait du préfet de Département le décisionnaire final sur ces sujets. Le préfet a le 

devoir d’étudier l’ensemble des caractéristiques du projet, ses atouts et ses risques d’impacts, ainsi 

que l’ensemble des avis émis dans le cadre de l’instruction (dont l’avis de la commune, des riverains 

et du commissaire-enquêteur), afin de faire un choix final quant à l’autorisation ou non du projet. La 
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réglementation Française est faite ainsi afin de pouvoir garantir des décisions impartiales, prises dans 

l’intérêt collectif. 

Il est également important de rappeler que n’importe quel citoyen peut aussi faire appel de la 

décision du Préfet devant la justice administrative s’il est considéré comme un « tiers intéressé » au 

regard de la loi. 

→ Place de l’avis du public et des élus locaux dans le processus de développement du parc éolien 

de Saint Sauveur d’Aunis : 

Nous avons vu la place, telle que prévue par la loi, des avis des riverains et des communes dans 

l’instruction administrative d’un parc éolien, mais il est important de souligner que ces avis sont 

également recueillis et entendus par le développeur de projet, en dehors de ces procédures 

officielles : 

Tout d’abord, avant de lancer ce projet, nous avions commencé par prendre en compte le SRE 

(annulé aujourd’hui par décision juridique d’avril 2017 mais en vigueur au moment du lancement du 

projet et du dépôt de la demande d’autorisation). Ce document issu du SCRAE, avait été élaboré par 

des élus locaux (Conseil Régional Poitou-Charentes) et par la Préfecture de la Région Poitou-

Charentes. Il classait la commune de Saint-Sauveur-d’Aunis dans la liste des communes favorables au 

développement éolien et indiquait l’objectif d’installation de 1800 MW pour l’ex-Région Poitou-

Charentes pour 2020. C’est sur cette base que nous nous sommes intéressés à la commune de Saint-

Sauveur-d’Aunis pour l’implantation d’un parc éolien, sachant que la commune de Saint-Sauveur-

d’Aunis était lors de l’initiation du projet (en 2015), ouverte aux échanges. 

La position de la mairie, établie depuis 2019, a été prise en considération dans l’élaboration du 

projet éolien de Saint Sauveur d’Aunis comme expliqué ci-après. Le pétitionnaire a malgré tout 

tenté de continuer à informer la mairie et les riverains de l'avancement du projet, afin que tous 

aient les éléments pour comprendre ce projet. 

Nous rappelons que cette zone d’implantation présente des avantages indéniables : 

• Bon gisement en vent ; 

• Participation aux objectifs régionaux (ex Poitou Charentes :1800 MW éolien - 2020) et 

nationaux ; 

• Eloignement important possible avec les habitations (plus de 700 mètres pour 

l’habitation la plus proche alors que 500 mètres sont demandés par la réglementation) ; 

• Bonne insertion paysagère et éloignement des contraintes patrimoniales (Monument 

Historique, site UNESCO, SPR) ; 

• Bonne insertion environnementale, sans risque d’impact significatif sur la biodiversité 

(faune/flore, avifaune, chiroptères) ; 

Au vu de la pertinence de cette zone d’étude, de la très bonne insertion paysagère et 

environnementale du projet, de la nécessité de développer des projets éoliens pour atteindre les 

objectifs nationaux et régionaux, et de l’état d’avancement de ce projet éolien : nous avons poursuivi 

notre travail et finalisé le dossier demande d’autorisation. 
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Toutefois, pour tenir compte des réserves du conseil municipal émises à travers cette délibération, 

une attention particulière a été portée sur l’information apportée sur le projet et les mesures 

permettant d’améliorer encore plus son insertion paysagère et environnementale, ainsi que 

l’acceptabilité du projet.  

3/ Compatibilité avec le règlement d’urbanisme en vigueur 

❖ Extrait du procès-verbal de synthèse : 

 

 

❖  Réponse du pétitionnaire : 

Tout d’abord, ces contributions visent la conformité du projet et l’acceptabilité administrative du 

dossier. Il convient alors de rappeler que les services administratifs de la Préfecture de Charente-

Maritime ont jugé le projet et le dossier comme étant conforme et recevable le 12 février 2021. 

→ Concernant l’avis défavorable de la communauté de communes Aunis Atlantique, rappelé en 

Annexe 14 

La communauté de communes Aunis Atlantique a en effet émis un avis défavorable face au projet 

éolien de Saint Sauveur d’Aunis. Cet avis n’a qu’un seul motif de refus : l’implantation d’éoliennes en-

dehors des zones Aenr définie par le PLUi, approuvé le 19 mai 2021. Pour information, une motion a 

été votée le 16 décembre 2020, soit 5 mois après le dépôt du dossier de demande d’Autorisation 

Environnementale relative au projet éolien de saint Sauveur d’Aunis, pour prononcer un avis 

défavorable à toute implantation de parc éolien en dehors de ces zones. 

Aussi, le pétitionnaire souhaite rappeler que le projet de plan Local d’Urbanisme intercommunal et 

habitat a été arrêté le 23 octobre 2019, alors que le projet de Saint-Sauveur d’Aunis était commencé 

depuis près de 4 ans et était en cours de finalisation. La carte ci-dessous précise les 2 seules zones 

Aenr du PLUi. Une zone est déjà exploitée par l’éolien, sur la seconde il s’agit du projet d’Andilly les 

Marais, actuellement en instruction. 

« Dire que l’éolien est une bonne chose peut-être ! Mais à une seul condition, c’est de 

respecter les décisions de nos élus et de la population qui a adopté le PLUiH. » (RE/RP -72/2) 

« Ce projet est contraire :  - au PLUI-H de la communauté de communes Aunis Atlantique 

(approuvé après enquête publique) qui exclue toute installation de projet ENR sur ce secteur. » 

(RE – 200) 

« Les communes de la CDC Aunis Atlantique ont prévu une zone d’implantation de parcs 

éoliens (PLUIH), cette zone n’en fait pas partie » (CE/PREF – S)  
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Localisation des Zonages Aenr du PLUi-H Aunis Atlantique 

→ Ce motif est-il suffisant ? 

Le règlement écrit du projet de PLUi-H (annexe 15) indique dans son article A1 dédié à ces zones que 

les « équipements d’intérêt collectif et services publics » sont autorisés. Or les éoliennes sont bien 

considérées comme des équipements d’intérêt général et d’intérêt public selon la Cour européenne 

des droits de l’homme (CEDH, 26 février 2008, Lars and Astrid Fägerskiöld c. Suède, no 37664/04) et 

le Conseil d’Etat (CE, 13 juillet 2012, Association Engoulevent, no 345970 ; Sté Eco Delta 

Développement, no 349747 et Sté EDP Renewables France, no 343306). 

Le règlement précise ensuite : « Les constructions nouvelles relevant de la destination « équipements 

d’intérêt collectif et de services publics » sont autorisées si elles ne sont pas incompatibles avec 

l'exercice d'une activité agricole, pastorale ou forestière et qu'elles ne portent pas atteinte à la 

sauvegarde des espaces naturels et des paysages. ». Le régime d’autorisation auquel est soumis le 

projet permet d’assurer cette compatibilité. 

Dans le détail du règlement en zone agricole, il est encore précisé en page 53 que les limitations de 

hauteur ne concernent pas « les éoliennes de plus de 12 mètres », assurant une fois de plus la 

compatibilité des éoliennes avec le document d’urbanisme. 

Une autre confirmation est donnée par le tableau récapitulatif du règlement page 56, dans lequel il 

est indiqué que les éoliennes sont des équipements autorisés en zone A. Pour rappel, selon le 

règlement graphique du PLUi, l’ensemble des 8 éoliennes, ainsi que leurs aménagements, du projet 

de Saint Sauveur d’Aunis se situent dans une zone agricole A.  
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Enfin, et comme démontré précédemment, rien n’indique dans le projet de PLUi-H que les parcs 

éoliens doivent exclusivement être installés en zone Aenr. 

L’ensemble de ces éléments prouvent que le développement du projet s’est fait dans le respect des 

documents d’urbanisme qui doivent entrer en vigueur avant l’autorisation du parc. Cet argument de 

la communauté de communes Aunis Atlantique est donc à notre sens insuffisant. 

→ Concernant le PLU en vigueur sur la commune de Saint-Sauveur-d’Aunis, avant l’approbation du 

PLUi : 

Comme précisé au sein de l’étude d’impact (pièce n°4) et de la lettre de demande (pièce n°3) : « La 

commune de Saint-Sauveur-d’Aunis dispose d’un Plan Local d’Urbanisme.  La zone du projet, se situe 

principalement en zone agricole A mais aussi pour partie dans une zone naturelle N, en particulier 

Nca. Pour ces deux types de zones, sont admises les constructions et installations nécessaires aux 

services publics ou d’intérêt collectif. Les éoliennes étant considérées comme des installations 

d’intérêt collectif, leur implantation est autorisée sur le secteur d’implantation. » 

 

Ainsi, aussi bien en regard du PLUi de la communauté de communes Aunis Atlantique en vigueur 

depuis seulement 2 mois, soit près de 4 ans après le lancement du projet éolien, que de l’ancien 

PLU de Saint-Sauveur-d’Aunis, règlement d’urbanisme en vigueur lors du développement du 

projet, le projet éolien de Saint Sauveur d’Aunis respecte et est compatible avec l’ensemble des 

documents d’urbanisme en vigueur. 

Ce projet est tout à fait pertinent, au regard de sa bonne insertion paysagère et environnementale, 

et de son importante contribution à l'atteinte des objectifs de développement de l'éolien sur notre 

territoire. Il est indispensable de poursuivre le développement des projets éoliens sur les secteurs 

propices afin d'atteindre les objectifs ambitieux présentés au paragraphe G.1/ Nécessite de l’éolien 

dans le développement des énergies renouvelables, et pour lesquels la France accuse déjà beaucoup 

de retard. 
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I/Observations diverses 

1/Observations de la Mairie du Gué-d’Alleré 

❖ Extrait du procès-verbal de synthèse : 

 

❖  Réponse du pétitionnaire : 

→ Concernant l’étude paysagère : 

La méthode appliquée par le bureau d’études spécialiste de l’analyse du paysage, l’Agence 

COUASNON, est décrite à la page 6 de l’étude paysagère (pièce n°4.3) et reprise aux pages 435 à 437 

de l’étude d’impact (pièce n°377).  

Cette méthodologie est conforme aux guides en vigueur lors du dépôt du dossier, ainsi qu’aux 

attentes de l’administration, qui a jugé le dossier recevable, en date du 12 février 2021, et a jugé les 

mesures envisagées comme proportionnées et adaptées. En aucun cas les impacts ont été minimisés. 

Dans sa remarque que l’on peut lire ci-dessus, le conseil municipal avance qu’il serait préférable de 

prendre « une simple photo à l’aide d’un drone » plutôt que de suivre le Guide de l’étude d’impact 

sur l’environnement des parcs éoliens, qui préconise de réaliser une série de points de vue, 

représentatifs des enjeux paysagers mis en évidence dans l’état initial, puis de réaliser des 

photomontages réalistes afin de mesurer l’impact du projet sur le paysage. Dans le cadre du projet 

éolien de Saint Sauveur d’Aunis, ce sont 40 photomontages qui sont présentés en plus de l’ensemble 

des photographies prises afin d’étudier l’état initial des différentes aires d’études (contexte paysager 

général, autour des secteurs à enjeux, etc). 

En effet, les études paysagères seraient bien plus rapides à faire, à lire et à analyser, mais elle ne 

serait en aucun cas représentative du territoire d’accueil du projet éolien, ni de la perception 

qu’aurait les riverains, automobilistes et touristes du projet éolien de Saint Sauveur d’Aunis, puisque 

les déplacements quotidiens se font généralement par voies terrestres (voitures, trains, vélo, …) et 

non pas avion ou drone.   

« Concernant le volet paysagé, une question nous taraude, pourquoi autant de pages, et de 

photos prises à des endroits peu adéquats ou orientés (c’est au choix), alors qu’une simple 

photo à l’aide d’une drone prise à 110m de haut (hauteur du moyeu) sur le lieu possible 

d’implantation, permet de juger de l’impact paysagé réel. » (RE/C – 183) 

« Or si nous avons bien respecté nos obligations, le pétitionnaire a omis de nous transmettre 

un quelconque document qui nous aurait permis d’établir cette note. » (RE/C – 183) 

« Refus pur et simple du passage d’une ligne de 20 000 Volts […] enterrée traversant la 

commune du Gué d’Alleré par son centre. Elle traversera le cours d’eau de la Roulière et 

passera sous les fenêtres de l’école. […] cela est clairement trop dangereux à nos yeux et 

encore plus au niveau de l’école. » (RE – 197) 
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Le ministère a défini ce guide afin d'avoir une caractérisation juste et proportionnée de l'insertion 

d'un projet. Le respect des méthodologies préconisées permet d'évaluer chaque projet éolien sur les 

mêmes critères. Et apporter les éléments nécessaires aux services administratifs et au Préfet pour 

décider d'une Autorisation au regard de l'ensemble des études réalisées pour un projet éolien.  

 

→ Concernant la note de synthèse 

Contrairement à ce qui est avancé par le conseil municipal, une note de synthèse a bien été 

transmise à l’ensemble des 18 mairies incluse dans le périmètre d’enquête publique des 6 km. Cette 

note, réalisée par le pétitionnaire, leur a été transmise par la Préfecture et par voie électronique en 

date du 11 mai 2021, comme le montre la copie du mail ci-dessous : 
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Aucune omission de la part du pétitionnaire n’a donc été faite, la note de synthèse a été envoyé à 

la préfecture sur demande de Mme BEGUE, qui par la suite l’a transmise avec l’ensemble des 

documents à chacune des communes concernées par le projet éolien de Saint Sauveur d’Aunis, 

dont le Gué-d’Alleré. 

Enfin, le pétitionnaire souhaite rappeler qu’une présentation du projet a été réalisé à la mairie du 

Gué-d’Alleré le 27 mai 2021, à cette occasion le pétitionnaire a pu répondre à l’ensemble des 

questions de M. AUGERAUD. 

 

→ Concernant le raccordement externe 

M. AUGERAUD, maire du Gué-d’Alleré, rapporte au sein de son observation (Re – 197) qu’une des 

raisons principales de la délibération défavorable du conseil municipal est la présence d’un câble qui 

pourrait traverser la commune afin de relier le poste de livraison du projet éolien au poste source de 

Beaulieu. 

En effet, une estimation du tracé potentiel du raccordement externe est présenté à la page 247 de 

l’étude d’impact (pièce n°4) et est rappelé ci-dessous : 
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Estimation du tracé de raccordement externe jusqu’au poste source de Beaulieu (Tracé potentiel) 

Ce tracé potentiel proposé par le pétitionnaire pourrait traverser en effet le village du Gué-d’Alleré, 

mais comme le précise bien le pétitionnaire à la page 245 : 

« Le raccordement du poste de livraison du parc éolien au réseau public sera réalisé par le 

gestionnaire de réseau (ENEDIS, RTE ou régies). Ce raccordement fera l’objet d’une autorisation à 

part du présent projet sous la responsabilité du gestionnaire de réseau mais sera à la charge 

financière du Maître d’Ouvrage. Une étude détaillée de raccordement permettra au gestionnaire de 

déterminer sa capacité à recueillir l’électricité produite par le parc éolien via l’établissement d’une 

proposition technique et financière (PTF). Cette PTF indiquera les coûts est caractéristiques 

techniques du raccordement externe et il ne sera possible de l’obtenir qu’après l’obtention de 

l’autorisation environnementale. Ainsi, à ce stade du projet, il n’est pas possible d’évaluer de façon 

très détaillée les incidences sur l’environnement des travaux de raccordement du parc au réseau 

électrique puisque le tracé de raccordement n’est pas défini par le maitre d’ouvrage. […] La 

proposition présentée dans cette partie est une supposition et ne peut être conçu comme un 

engagement de la part pétitionnaire. » 

Ainsi, le tracé de raccordement externe sera effectué par le gestionnaire de réseau, après 

autorisation du projet. La réalisation de ce raccordement nécessitera l’accord des différentes 

communes concernées relativement au passage du câble au sein de leur commune. En cas de refus 

justifié d’une commune, un tracé alternatif sera étudié. Le pétitionnaire souhaite toutefois rappeler 

qu’un câble électrique enterré est une infrastructure tout à fait courante et ne représente pas de 

danger, que ce soit dans un bourg ou en milieu rural. 
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2/ Observations sur l’étude de danger 

❖ Extrait du procès-verbal de synthèse : 

 

❖  Réponse du pétitionnaire : 

Rappelons tout d’abord que l’étude de dangers du projet éolien de Saint Sauveur d’Aunis a été 

réalisée conformément au guide technique « Elaboration de l’étude de dangers dans le cadre de 

parcs éoliens » produit par le groupe de travail SER-FEE-INERIS en Mai 2012.  

L’objectif de ce guide étant de « transcrire les résultats présentés dans ce guide à l’ensemble des 

parcs éoliens installés en France. Ainsi, ce guide est le reflet de l’état de l’art en matière de maîtrise 

des risques technologiques pour les parcs éoliens, en l’état actuel des connaissances des experts 

ayant participé à son élaboration ».  

L’INERIS est un établissement public placé sous la tutelle du ministère chargé de l’environnement. Il a 

pour mission de contribuer à la prévention des risques sur la santé, la sécurité des personnes et des 

biens, et sur l’environnement. Cet établissement est la référence au regard des études de risques 

industrielles.  

Conformément à ce guide technique, l’étude de dangers réalisée pour le projet de Saint Sauveur 

d’Aunis a notamment identifié les potentiels de dangers de l’installation liés aux produits ou au 

fonctionnement de l’installation (chute d’éléments, projection d’éléments, effondrement, 

échauffement de pièces mécaniques, court-circuit électrique). Puis, le retour d’expérience a permis 

d’identifier les principaux événements accidentels, au niveau national et international, que sont 

l’incendie, l’effondrement, la rupture de pale et la chute d’éléments.  

L’analyse préliminaire des risques (APR) a permis d’identifier les scénarios d’accident majeurs et les 

mesures de sécurité qui empêchent ces scénarios de se produire ou en limitent les effets. Un 

ensemble de mesures de maîtrise des risques est mis en place pour prévenir ou limiter les 

conséquences des accidents majeurs. L’Etude Détaillée des Risques a caractérisé les scénarios 

sélectionnés en termes de probabilité, cinétique, intensité et gravité. Les scénarios retenus sont : 

projection de tout ou une partie de pale, effondrement de l’éolienne, chute d’éléments de l’éolienne, 

chute de glace et projection de glace.  

Les éléments exposés dans l’étude de dangers ont montré objectivement, que les risques résiduels 

associés au projet sont acceptables, confirmant ainsi la sureté du projet de parc éolien de Saint 

Sauveur d’Aunis. Cette étude ne peut aucunement être remise en cause.

« Meme si les statistiques en France à l'étranger démontrent le caractère dangereux des 
éoliennes avec les chutes de pales, les effondrements de mats, les incendies… 
la pondération amène le MO a considerer que tous les risques engendrés sont "Acceptables" 

...Tout de même !  » (RE – 17) 
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J/Conclusion 

En conclusion de ce mémoire en réponse à l’enquête publique de Saint Sauveur d’Aunis, nous avons observé 

une participation relativement faible comparé aux enquêtes publiques relatives à des projets éoliens 

récentes dans le secteur. L’enquête d’opinion réalisée avant le début de l’enquête publique par la société 

Explain a permis de mettre en évidence que la majorité de la population se sentait indifférente ou d’avis 

neutre à l’égard du projet. Aussi, cette campagne de porte-à-porte a mis en évidence qu’au sein des riverains 

du projet les personnes favorables (28%) étaient plus nombreuses que les personnes défavorables (22%), et 

au total au moins 74 % des riverains ne s’opposent pas au projet éolien de Saint Sauveur d’Aunis. Ce constat 

confirme ainsi la pertinence, et la bonne insertion de ce projet sur le territoire. 

Pour rappel, ce projet se situe au sein d’une plaine agricole cultivée, en-dehors du secteur d’influence du 

Marias Poitevin, qui présente des enjeux environnementaux généralement faibles. A l’aide de la démarche 

ERC-A (Eviter, réduire, Compenser et Accompagner), le bureau d’études a jugé les impacts résiduels bruts 

non significatifs sur l’ensemble de la faune et de la flore. Aussi, une analyse paysagère détaillée a permis 

d’évaluer justement les risques d‘impacts et d’écarter le risque de saturation auprès des villages de Saint-

Sauveur-d’Aunis et du Gué-d’Alleré. Cette étude a également traité la thématique patrimoniale, en étudiant 

les visibilités et covisibilités potentielles de chacun des 80 monuments historiques de l’aire d’étude éloignée. 

Seule l’ancienne Abbaye de la Grace Dieu présente un risque d’impact non nul, qualifié de faible par les 

experts paysagistes. Les impacts du projet environnementaux, paysagers et acoustiques ont été évalués par 

des experts indépendants qui ont mené des études spécifiques conformes à la réglementation ainsi qu’aux 

guides en vigueur. L’ensemble du dossier a été jugé conforme à la réglementation des Installations Classées 

pour la Protection de l’Environnement, dont l’essence même est de veiller à la protection de notre territoire 

tout en l’accompagnant vers une transition écologique. 

L’éolien est également créateur d’emplois et synonyme de retombées économiques importantes pour le 

territoire. Avec les 8 éoliennes du projet de Saint Sauveur d’Aunis, ce sont 311 emplois temporaires et 6 

emplois permanents qui seront créés sur le territoire, et 504 000 €/an de retombées fiscales pour le bloc 

communal, sans compter la création et/ou le maintien des emplois agricoles localement. 

Comme nous l’avons montré dans ce mémoire, l’éolien est une énergie renouvelable compétitive et qui a 

une part importante au sein du mix énergétique français, et qui est amené à se développer davantage. Les 

objectifs français sont ambitieux concernant l’énergie éolienne, de multiplier par deux la capacité éolienne 

installée d’ici 2028, ils nous permettront de réduire notre empreinte carbone, de lutte contre le changement 

climatique, d’acquérir l’autonomie énergétique de la France et d’utiliser une ressource propre et 

inépuisables qu’est le vent, contrairement à l’uranium. C’est parce que l’éolien est une énergie renouvelable 

fiable et importante que Barbara POMPILI ministre de la Transition écologique, a réaffirmé la volonté de 

l’Etat de poursuivre le déploiement de l’éolien terrestre pour atteindre les objectifs de la programmation 

pluriannuelle de l’énergie. Pour conclure, voici les mots d’introduction de POMPILI B. lors de la conférence 

de presse du 28 mai 2021 : « Installez une éolienne, vous protégerez la planète : c’est aussi simple que cela.  

Ce n’est pas une déclaration politique, une idéologie, une lubie, c’est un fait scientifique, étayé par 

l’expérience.  Et c’est cette évidence que je veux réaffirmer aujourd’hui. Oui, il y a une nécessité absolue de 

déployer l’éolien en France face à l’urgence climatique, à un moment où beaucoup cherchent à politiser, 

cliver, polémiquer autour de ce sujet. » 
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Annexe 1 : Extrait du sondage IFOP de septembre 2016 
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Annexe 2 : Extrait du sondage Harris Interactive pour FEE de 
janvier 2021 
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Annexe 3 : Retour de la campagne de porte-à-porte Explain 
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Annexe 4 : Discours de Barbara POMPILI lors de la 
conférence de presse du 28 mai 2021 et « Le vrai/faux sur 
l’éolien terrestre », Ministère de la Transition Écologique 
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Annexe 5 : Arrêté Préfectoral portant protection des 
biotopes et des habitats naturels sur les communes de  Anais, 

Angliers, Nuaillé-d’Aunis et Saint-Sauveur d’Aunis 
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Annexe 6 : Extraits de l’enquête CSA pour FEE (avril 2015) 
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Annexe 7 : Attestations d’établissements touristiques 
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Annexe 8 : Exemples d’études sur l’impact des éoliennes sur 
l’immobilier 

En 2003, une enquête menée par le Conseil d’Architecture, d’Urbanisme et d’Environnement (CAUE) 

de l’Aude a conclu que les éoliennes n’avaient pas d’impact significatif sur le marché de 

l’immobilier. Ce département comptait à l’époque la plus grande concentration en France de parcs 

éoliens. L’enquête a consisté à interroger 33 agences immobilières ayant des biens à proposer à 

proximité d’un parc éolien. Parmi elles, 8 estimaient que les installations avaient un impact négatif 

ou très négatif, 18 considéraient qu’elles n’en avaient pas et 7 jugeaient enfin qu’elles avaient un 

impact positif sur le marché de l’immobilier. L’une de ces dernières avait d’ailleurs fait de la vue sur 

les éoliennes un argument de vente. 

Des agences immobilières se servent même de l’image d’éoliennes pour vendre leur bien. 

 

 

❖ De la même façon, une étude menée sur plus de 10 ans par l’Association Climat Energie 

Environnement dans le Nord-Pas-de-Calais, sur l’évaluation de l’Impact de l’Energie Eolienne 

sur les Biens Immobiliers (cf. résultats ci-après) montre que depuis l’implantation des 

éoliennes : 

− Le volume des transactions pour les terrains à bâtir n’a pas subi de baisse significative, 

− Le nombre de logements autorisés est en hausse, 

− Il n’a pas été observé de « départ » des résidents propriétaires, 

− Les élus ont mis en place, du fait des retombées financières, des équipements collectifs 

permettant de rendre la commune attractive pour de nouveaux résidents. 
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❖ Une étude Belge réalisée par des notaires en 2010 (incidences éventuelles de l’installation 
d’éoliennes sur le marché immobilier en Brabant Wallon) se base sur les valeurs réelles des 
biens vendus à proximité d’éoliennes, mais également d’autres infrastructures (décharge, 
aéroport). Elle constate que pour l’ensemble de ces projets, les prix des biens alentours n’ont 
cessé d’augmenter. Ainsi l’étude conclut que la présence d’éolienne n’a aucune influence 
notable sur les valeurs immobilières car l’achat d’une maison dépend de nombreux autres 
critères objectifs (accessibilité, composition, chauffage, etc.) avant le critère subjectif de la 
qualité paysagère. 
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Annexe 9 : Témoignage d’un responsable d’agence 
immobilière 
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Annexe 10 : Courrier de notaire 
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Annexe 11 : Arrêt de la Cour de cassation, troisième chambre 
civile, du 17 septembre 2020 

 



185 
 

 



186 
 

 



187 
 

 



188 
 

 



189 
 

 



190 
 

 



191 
 

 



192 
 

 

Annexe 12 : Attestation du maire de Saint-Fraigne 
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